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INTRODUCTION 

L'ensemble des villes des Pays du Sud a connu depuis une cinquantaine 

d'annees une croissance sans precedent. Ainsi, la plupart des plus grandes metropoles 

mondiales se situent aujourd'hui dans des pays en developpement. On comprend que la 

faiblesse des budgets de ces Etats soit difficilement compatibles avec les besoins 

enormes cites par la gestion de centre urbain de cette taille. Or, le probleme le plus 

marquant de l'extension urbaine dans les pays en developpement est certainement la 

creation de quartiers totalement marginalises par rapport au reste de la ville. Ces zones 

d'habitat ne reposent sur aucune planification gouvernementale de l'espace urbain. 

Considerees comme illegales ou informelles, elles abritent une population souvent 

pauvre, n'ayant pu ou voulu acceder a des quartiers d'habitation planifies. 

La forme la plus extreme de ce genre de quartiers est qualifiee de bidonvilles, de 

favellas , ou de slums scion les regions du monde dans laquelle elle se situe, il y regne 

une grande pauvrete, un logement des plus precaires et un manque saisissant de services 

et infrastructures urbains. La creation et la persistance de ce type de zone d'habitat est la 

marque la plus frappante de l'echec des Etats les abritant en matieres de planification et 

de gestion urbaine. Mais, avant de parler de quartier d'habitat pauvre, encore faut-il 

&fink le concept de pauvrete. 

La notion de pauvrete est extremement subjective et culturelle. Toutefois on 

considere generalement comme pauvre dans les pays en developpement trois categories 

d'individus : les paysans, les ch6meurs et les membres du secteur informel. En ce qui 

concerne les paysans africains, on se rend tres vite compte qu'il est impossible de 

qualifier toute cette categorie socioprofessionnelle en tant que pauvre. En effet, s' ii est 

des paysans et en particulier des salaries agricoles ou des proprietaires de parcelles 

minuscules qui souffrent veritablement de manque de moyens, la condition generale du 

reste de ce groupe est en general meilleure que la majorite de la population. En effet, 

meme si leur revenu monetaire est faible, us peuvent dans la plupart des cas subvenir 

aux besoins alimentaires de leur famille grace aux « revenus » que leur procure la terre. 

Les paysans ont plus en effet a faire face a des crises temporaires dues en grande partie 

aux conditions naturelles qu'une pauvrete structurelle. Les chomeurs africains semblent 

eux particulierement defavorises. En effet, pas un seul pays d'Afrique sub-saharienne 
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n'a de veritable systeme d'assurance ch8mage. Toutefois, le chomage tel qu'on le 

concoit en Occident, c'est a dire synonyme d'inactivite, n'existe pas ou pratiquement 

pas en Afrique, tout chomeur s'emploie a effectuer des taches remuneratrices et pour la 

plupart informelle. Or, le systeme informel n'est pas forcement signe de pauvrete. 

Ainsi, les mieux payes de ce secteur ont des salaires plus eleves que la moyenne 

nationale, que ce soit des garagistes, des menuisiers ou autre. De meme, le salaire 

informel moyen equivaut au salaire minimal du secteur moderne. Or, ces revenus 

provenant de l'activite informelle sont exemptes de tout imp& ou taxes 

professionnelles. Ii semble donc hors de propos d'assimiler des groupes 

socioprofessionnels au phenomene de pauvrete car les situations au sein de ces 

dernieres sont trop diverses. 

C'est en analysant la notion de pauvrete a l'echelle individuelle que l'on se rend 

le mieux compte de son caractere subjectif et culturel. Le pauvre, selon une definition 

classique l , est « celui qui ne peut assumer ses besoins essentiels ». Or, « essentiels » ne 

signifient pas vitaux et done tous les besoins consideres comme essentiels et non vitaux 

sont entierement subjectifs. Si tout un groupe social est totalement prive de ce qui 

pourrait nous apparaitre comme un besoin essentiel, il n'est pas alors considere comme 

un element determinant le statut de pauvrete de certains de ses membres. Ainsi, 

l'absence totale d'eau courante a l'interieur des maisons a Kibera n'est pas percue 

comme un element determinant la pauvrete de certains de ses habitants, ce qui est le 

cas de l'absence un rechaud a gaz au sein du foyer. La pauvrete est ce qui isole 

l'individu de son groupe et le marginalise. Des criteres objectifs ont toutefois ete mis en 

place afin de lutter contre la subjectivite de ce terme. Ainsi, considere-t-on dans les 

statistiques officielles comme pauvre un individu appartenant au 10 a 15% des revenus 

les plus bas du pays. Mais, encore une fois, ce type de critere n'est pas fonctionnel pour 

l'Afrique. En effet, il ne tient pas compte des redistribution de revenus possibles au 

sein de la cellule familiale. Cette situation tres complexe a done fait conclure a 

M.Penoui12, « la vraie pauvrete est done la situation de non-integration au groupe, 

d'absence de solidarite, d'exclusion de la vie traditionnelle ». Cette definition explique 

I  Le petit Larousse. 
2  PENOUIL (M.), De la pauvrete en Afrique, in Pauvrete et Developpement dans les pays tropicaux, 
hommage a Guy Lasserre, dir; Singaravelou, Centre d'Etudes de Geographie Tropicale, CNRS, Institut 
de Geographie, Bordeaux III, 1989, 585p. 
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pourquoi le phenomene de la pauvrete est plus marque et visible en ville que dans 

les campagnes car les liens sociaux y sont plus facilement rompus ou detendus. 

Toutefois, ces derniers sont loin de disparaitre en milieu urbain mais us changent 

parfois de nature ou se restructure autour de nouveaux criteres (telles que Pappartenance 

religieuse, ou le voisinage urbain, par exemple). 

Toutefois, on ne doit pas se limiter A l' etude des quartiers les plus pauvres 

lorsqu'on etudie le logement urbain et ne pas avoir une vision trop figee de la 

population habitant les zone d'habitat informel. En effet, par exemple, il est faux de 

penser qu'ils n'abritent qu'une population desheritee, les classes moyennes trouvant de 

nombreux avantages A ne pas recevoir l'autorisation gouvernementale avant d'occuper 

un espace urbain. En outre, si les institutions administratives n'ont pas valide cette 

installation, il semblerait que d'autres types d'autorites, « traditionnelles » ou tout a fait 

modernes, puissent l'avoir fait. En effet, il semblerait que le logement urbain soit l'objet 

de tres nombreux acteurs chez lesquels les objectifs collectifs et prives s'entrepenetrent 

de facon continuelle. 

Afin d'illustrer de cette pluralite d'acteurs et les traits marquants du logement 

urbain, nous avons choisi d'etudier la situation existant au sein de trois villes, Nairobi, 

Mombasa et Dar es Salaam. Les trois villes formant pour nous un ensemble des plus 

coherent et sur lequel nous aurons l'occasion de revenir par la suite. Apres avoir mene 

en France une recherche bibliographique qui s'est voulu la plus complete possible, nous 

avons eu la chance d'effectuer un terrain d'enquete de plus trois mois au sein des trois 

villes considerees. Ce terrain faisait suite A un precedent voyage de trois mois 

egalement ayant permis la realisation d'une maitrise d'Histoire contemporaine sur un 

quartier informel de Nairobi, Kibera. Cela explique d'ailleurs que nous avons une 

meilleure connaissance de la situation de Nairobi que des deux autres villes meme si 

nous tentons de combler cette difference. 

Cette enquete de terrain nous a permis d'atteindre deux principaux buts, 

effectuer une recherche theorique et bibliographique et une autre plus pratique. En ce 

qui concerne la premiere partie du projet, elle s'est traduite par le depouillement des 

archives de Nairobi et Dar es Salaam (les archives de Mombasa ont ete transferee a 

Nairobi), une prise de contact avec des professeurs de Science Politique et de 

Geographie au sein des Universite des deux memes villes ainsi qu'une lecture reguliere 
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de l'ensemble des periodiques nationaux. Cette premiere phase s'etant revel& 

particulierement riche de renseignement, nous sommes pass& A une recherche de type 

plus pratique. Cette derniere s'est effectuee tout d'abord par l'identification 

d'intermediaires nous permettant de rentrer au sein des institutions gouvernementales 

ou non (eglises, ONGs, centres de soins, associations de toutes sortes). Une fois un 

certain nombre d'informations puisees au travers de ces canaux, nous avons accompli 

une visite quasi exhaustive des differents quartiers des trois villes parfois a l'aide de ces 

differentes institutions. Ces visites nous ont permis, tout d'abord d'effectuer une 

observation en profondeur des conditions de vie et du type d'habitat caracterisant 

chacun des quartiers urbains, puis de prendre contact avec la population au travers de 

questions ouvertes concernant principalement son logement, les services urbains a sa 

disposition et son mode d'acquisition fonciere. 

Ce terrain nous a permis de confirmer ce que nous apporte notre bibliographie, 

c'est a dire la pluralite d'acteurs et encore de normes controlant le logement urbain. 

Chaque individu construisant au travers des reseaux normatifs a sa disposition ce qui 

correspond aux politiques publiques de logement. Le but sera donc ici de tenter 

d'identifier les acteurs majeurs de la gestion urbaine, de remarquer les systemes 

normatifs auxquels ils font appel et de preciser la marge de manceuvre laissee libre pour 

chaque individu face A ces acteurs dominants la sphere politique. 

Afin de repondre a cette problematique de la facon la plus claire et la plus 

complete possible, nous avons qu'il etait necessaire de tenter de preciser la definition 

que l'on attribue a chacune des notions qui entourent le concept de politique publique 

de logement. En effet, de nombreuses ecoles theoriques donnent des valeurs differentes 

ces termes et il faut eviter de creer des malentendus sur les concepts utilises. 

Ensuite il nous a semble plus facile, dans un premier temps, d'isoler l'action 

gouvernementale en matiere de logement urbain afin de faire un bilan de ses realisations 

depuis pres d'un siècle de gestion de la vine. Lors de cet exposé, nous mettrons l'accent 

sur les demandes qu'elles soient « populaires », d'une classe sociale determinee, 

d'institutions ou associations nationales ou au contraire internationales. Le resultat des 

projets etatiques sera egalement observe ainsi que leurs impacts sur l'ensemble des 

demandes formulees. 
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Enfin, nous nous attacherons A l'ensemble des realisations de type non-

etatique en matiere de logement urbain, en passant par ses differentes formes et en 

repertoriant ces differents acteurs. Le type de logement construit hors des cadres des 

actions gouvernementales est alors considere comme informel meme si A Dar es 

Salaam, il represente la majorite des constructions. Un panorama des differents quartiers 

informels de Nairobi, Dar es Salaam et Mombasa sera alors trace en etudiant les modes 

d'accesion a la propriete et les normes qui y sont d'usage. L'accent sera par la suite mis 

sur les differents acteurs et constructeurs presents, leurs interets et objectifs. Ce bilan 

fera ressortir A quel point le logement urbain est un secteur cle pour l'ensemble de la 

sphere politique. 

Attachons-nous tout d'abord A une justification et une clarification de notre sujet 

d'etude au travers de la definition de ses concepts centraux. 
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I.L'analyse comparee des politiques de logement en Afrique : 

un sujet de recherche pertinent ? 

La question de l'etude des politiques publiques africaines est loin d'être aisee. Si 

de nombreux debats portent sur la nature et les definitions que l'on peut donner a ce 

type d'action politique en France comme dans le reste des pays occidentaux, le sujet est 

encore plus controverse en ce qui concerne l'Afrique. Le choix d'une politique 

sectorielle en particulier doit etre explique, sa pertinence dans le debat scientifique 

prouvee. Ii faudra donc, tout d'abord, se pencher sur le probleme des definitions 

retenues en ce qui concerne les politiques publiques de logement urbain, leur nature, 

leurs normes et leurs acteurs. Ensuite, ii s'agira de determiner la coherence du terrain 

choisi, reposant sur la comparaison de trois centres urbains est-africains. 

A. Problemes de definition. 

L'utilisation du terme de politique publique exige un effort important de definition 

tant le terme est controverse, d'autant plus si on l'utilise dans un cadre africain.C'est 

pourquoi nous nous attacherons dans un premier a tenter de definir l'ensemble des 

concepts cies utilises dans une analyse de politique publique. Puis, ii s'agira de montrer 

que les dynamiques sous-jacentes au logement urbain permettent d'identifier de 

nombreux acteurs et normes structurant le jeu politique dans son ensemble. 

1) Les Politiques publiques en Afrique : entre Etat « ectoplasmique » et societe 
civile « gelatineuse » 

L'existence de politiques publiques africaines reposent sur l'acceptation d'une 

definition relativement large d'un certain nombre de concepts. Nous nous attacherons 

passer ces derniers en revue en commencant naturellement par celui de politique 

publique. 

Selon une definition tres classique : « Les politiques publiques sont l'expression 

d'une volonte gouvernementale d'action (ou d'inaction). On peut les &fink comme des 

ensembles structures, reputes coherents, d'intentions, de decisions, de realisations, 
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imputable a une autorite publique (locale, nationale ou supranationale) ». (Braud, 

Sociologie Politique, p.490). 

On peut reprocher a cette approche d'être trop limitee, de ne tenir compte que de 

l'activite institutionnelle. En effet, suivant cette definition, un fort clivage apparait entre 

l'Etat, producteur de politique publique et la societe qui n'appartiendrait pas a la sphere 

des decideurs politiques. 

Afin d'integrer plus largement l'action populaire au sein de l'analyse des 

politiques publiques, les chercheurs se sont, dans un premier temps, detournes du terme 

politique publique au profit de celui d'action publique. Ainsi P. Duran, qui dans un de 

ses ouvrages, Penser action publique l  , envisage des lors une distinction entre l'analyse 

classique des politiques publiques sous sa forme tres institutionnelle et celle de l'action 

publique. L'analyse de l'action publique met en exergue les tres importantes 

interactions existant entre l'Etat et la societe civile lors du processus de creation et 

d'application d'une politique publique. J.C. Thoenig nous donne une tres bonne 

definition de l'action publique dans l'un de ses articles : 

On peut caracteriser l'action publique comme la maniere dont une 

societe construit et qualifie des problemes, elabore des reponses, des 

contenus et des processus pour les traiter. L'accent est mis sur la societe 

plus largement, non pas sur la seule sphere institutionnelle de l'Etat. 

(Thoenig, Politiques publiques et action publique, p.296) 

Une autre fawn d'envisager la question serait de donner une definition plus 

large des politiques publiques, en ne considerant l'Etat que comme un producteur parmi 

d'autres de ces politiques. Dans ce cas les clivages entre politique et action publique 

disparaissent, cc qui evite les malentendus, et favorise une approche plus globale de la 

question. Une politique publique est des lors consider& comme un construit social 

autant que politique, ceuvre de l'ensemble des individus et qui s'imposent par la suite a 

ces derniers. Nous considerons cette approche comme tres pertinente dans la mesure oU 

elle permet de mettre en exergue la pluralite des normes cohabitant en chacun des 

individus. Cette approche, nominee analyse cognitive des politiques publiques, est 

abordee en France par M.Muller, reprenant certains themes de politologues americains, 

qui en donne la definition suivante : 
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((L 'analyse cognitive des politiques publiques herite d'une conception 

selon laquelle meme si les matrices cognitives sont produites par 

l'interaction des individus-acteurs, elles tendent a s'autonomiser par 

rapport a leur processus de construction et a s'imposer awc acteurs 

comme modeles dominants d'interpretation du monde. (...) C 'est en 

produisant des politiques publiques que les societes se pensent a travers 

leur action sur elle-meme. A travers l'action publique, elles definissent 

leur rapport au monde en construisant leur propre alterite. (...) Le 

politique ne se definit plus seulement par la monopolisation de la 

violence legitime, mais aussi, de plus en plus, comme le lieu oil sont 

definis les cadres d'interpretation du monde. » 2  

La construction de politique publique repose des lors sur la presence d'individus 

construisant ou re-construisant les politiques publiques selon leurs choix. Or les 

opportunites de choix ouvertes a chacun ne sont pas les memes et dependent en grande 

partie du statut social de chaque acteur. Certains sont donc plus a meme d'agir 

directement sur les matrices cognitives des autres individus. II s'agit principalement des 

membres des gouvernements et de ce que l'on appelle la societe civile. 

Or, les notions d'Etat et de societe civile ont ete contestees en Afrique. Ainsi, l'Etat 

africain ne serait qu'un cadre vide issu d'un mimetisme de façade et ne detiendrait en 

aucun cas le monopole de la violence legitime qui seule definit pleinement un Etat selon 

la conception weberienne. 

Selon J.P. Magnant 3 , l'Etat en Afrique depend d'une differenciation du monde du 

politique au travers de sa professionnalisation. Le probleme de cette definition est 

qu'elle est tres large et englobe la totalite des entites politiques quelle que soit leur 

realite. Les Nations Unies ont eux aussi appliqué une definition relativement extensive 

de la notion d'Etat, legitimant des territoires qui n'auraient pu survivre sans cette 

reconnaissance internationale. Ces Etats constituent desormais ce que l'on appelle des 

weak states ou encore des « Etats factices » selon l'expression de R. Lemarchand4 . 

DURAN (P.), Penser l'action publique, LGDJ, coll. Droit et Societe, serie Politique, vol.27, Paris, 
1999, 212p. 
2  MULLER (P.), L 'analyse cognitive des politiques publiques : vers une sociologie de I 'action publique, 
Revue Francaise de Science Politique, n°46, 1, 1996. 
3  MAGNANT (J.P.), Tchad : crise de l'Etat ou crise de gouvernement ?, in Etats d'Afrique noir : 
formations, mecanismes et crise, J.F. Medard (dir.), Karthala, Paris, 1991, 405p. 
4  LEMARCHAND (R.), Queues Independances ?, in Les pouvoirs africains, Karthala, Paris,, 1983, 245p. 
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Cependant, un Etat factice ou un Etat faible reste un Etat qui concerne au 

moms une certaine visibilite sociale et fait partie des schemas de pens& de la plupart 

des populations qui le composent. II est ainsi remarquable qu'a l'exception de 

l'Erythree aucune secession territoriale n'ait eu lieu, ne donnant naissance a aucun 

nouvel Etat. On pourra dire que c'est la faiblesse institutionnelle de ces Etats qui a 

permis leur subsistance, les populations contestataires pouvant aisement le contourner. 

Toutefois, pour qu'il y ait strategies de contournement, d'evitement, de fuite face a 

l'Etat, comme elles ont ete tres largement etudiees au sein de la revue Politique 

Africaine, encore faut-il que cet Etat represente une realite concrete pour ces memes 

populations. Ces dernieres vont done de toutes facons, qu'elles agissent dans la legalite 

ou non, modifier leur comportement, leurs matrices mentales, en fonction de la presence 

d'un Etat, comme l'exposait déjà il y a une quinzaine d'annee, Hesseling et Mathieu' : 

« Mine non appliquee, la loi existe et elle est presente, 
symboliquement efticace dans son apparente « absence » au premier 

degre. (...) Cette a force)) non appliquee de facon effective, a 
premiere vue completement virtuelle, est donc bien reelle 

puisqu'elle entraine des modifications effectives des choix et du 

comportement de l'autre, adversaire ou partenaire. » 

L'Etat en Afrique est done « ectoplasmique » selon la definition de D.Darbon. 

C'est a dire qu'il fait sens pour les populations qui le definissent au travers d'une 

pluralite de normes tres importantes et qu'elles peuvent modeler differemment d'un 

individu a un autre. La pluralite des normes n'est pas une exception africaine tout au 

plus peut-on y deceler un « sur-pluralisme des normes »2  provenant de la juxtaposition 

artificielle de l'ensemble des situations pre-coloniales, coloniales puis post-coloniales 

modelees sur ceux des pays occidentaux. Toutefois, une fois modele par un individu, 

l'Etat ainsi cree lui impose ses regles et ses normes. Cela non plus n'a de different avec 

les pays occidentaux que son degre d'elasticite. En effet, traitant des pays du Nord en 

particulier, P.Muller affirme que « L'acteur n'est pas « libre » au sens ou il ne sera pas 

I  HESSELING (G.), MATHIEU (P.), Strategies de l'Etat et des populations par rapport a l'Espace, in 
Espaces disputes en Afrique Noire : pratiques fonciere locales, B. Crousse, E. Lebris et E. Le Roy (dir.), 
p.318., 
2CHAUVEAU (J.-P.), LE PAPE (M.), DE SARDAN (J.-P.0), La pluralite des normes et leurs 
dynamiques pour l'Afrique, implications pour les politiques publiques, in Winter (coord.), Inegalites et 
politiques publiques en Afrique : pluralite des normes et jeux d'acteurs, Karthala-IRD, Paris, 2001, p.147. 
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contraint, mais la contrainte s'exerce (est construite) a travers les choix et les 

strategies d'acteurs » 1 . 

Si chaque individu construit sa propre perception de l'Etat et des politiques 

publique, certains ont plus de possibilite d'agir au niveau des cadres de perceptions 

generaux. II s'agit bien entendu des fonctionnaires de l'Etat au travers des lois et 

reglements mais egalement des membres de la societe civile. 

La notion de societe civile est une notion centrale de l'analyse des politiques 

publiques. En effet, elk serait capable d'exercer un role de contre-pouvoir face a l'Etat 

et l'ensemble de ces actions politiques. Cette situation, reconnu pour l'ensemble des 

pays du Nord, oil on park meme de corporatisme 2 , semble etre plus delicate en ce qui 

concerne les pays du Sud. Revenons, tout d'abord sur un rapide historique de la 

formation du concept de societe civile. Les premiers a utiliser ce terme furent Locke et 

Hobbes dont la theorie du contrat social distinguait nettement les notions d'Etat et de 

societe civile. Pour Hobbes, la societe civile a un sens largement negatif dans la mesure 

oil l'Etat tout puissant doit la proteger de ces pulsions de pouvoir. La notion de societe 

civile fut par la suite reprise par Marx oil elle represente la classe bourgeoise, « le lieu 

du materialisme (...) de la lutte de tous contre tous, de l'egoisme » 3 . Un analyste 

marxiste, Antonio Gramsci definit, plus tard, la structure de la societe civile, il parle en 

effet d'elle comme l'ensemble des « institutions, ideologies, pratiques et agents... ce qui 

comprend les valeurs culturelles dominantes. »4 . La mise en place d'une revolution de 

type marxiste demandera donc un changement de la culture hegemonique de la societe 

civile. Ainsi, la societe civile de la Russie pre-revolutionnaire etant « primitive » et 

« gelatineuse », n'etait ni l'instrument de la bourgeoisie ni capable d'opposer une 

resistance envers un nouveau pouvoir en place. 

Jusqu'alors la notion de societe civile ne s'etait appliquee qu'd des pays 

occidentaux. Au cours des annees quatre-vingts, les chercheurs africanistes ayant depuis 

longtemps critique la situation de parti unique quasi generalisee en Afrique, integrerent 

peu a peu cette notion dans leur cadre d'analyse. En effet, il s'agissait tout d'abord 

I  MULLER (P.), L 'analyse cognitive des politiques publiques, ... opus cite. 
2  JOBERT (B), MULLER (P.), L 'Etat en action, politiques publiques et corporatismes, PUF, Paris, 1987, 
356p. 
3  A Dictionary of Marxist thoughts, Tom Bottore (ed.), Basil Blackwell Publisher Ltd., London, 1983, 
p.73. 
4  GRAMSCI (A.), Selections from prisons notebook, International Publishers, New-York, 1971. 
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d'identifier un contre-pouvoir potentiel face a ce type d'Etat hegemonique. Ensuite, 

ii etait egalement important pour eux de mieux traduire le pluralisme societal africain, 

une situation que l'analyse politique classique avait du ma! a percevoir. Dans ce 

domaine, des chercheurs tels que J.F. Bayart l , C. Coulon2  ou C.Toulabor3  ont realise de 

precieuses etudes melant recherches sur le terrain et conceptualisation de ce concept de 

societe civile africaine. Dans leurs contributions, ces chercheurs s'attacherent 

demonter la conception trop dualiste existant entre !es concepts de societe civile et 

d'Etat. En effet, selon ces derniers, ces deux categories se recouvrent largement et les 

interactions entre !es deux spheres sont aussi nombreuses que leurs confrontations. II 

n'y a donc pas lieu d'envisager leur rapport sous le signe de la dichotomie etant donne 

qu'aucune des deux structures ne peut exister sans la presence de l'autre. 

Des auteurs, tels que G. Hyden et A.Mbembe s'interrogerent par la suite aux 

marges de manceuvre disponibles par la societe civile face a l'Etat. Ainsi, dans un 

ouvrage aujourd'hui largement conteste, G.Hyden 4  traita de la « non-capture » par l'Etat 

des paysans tanzaniens. La limite de cette analyse est tres certainement de vouloir 

placer la societe paysanne et l'Etat dans des relations trop conflictuelles alors que les 

normes des deux spheres s'entremelaient au lieu de simplement s'opposer. Enfin, le 

paysan tanzanien, comme tout individu, dispose pour son action de tout un panel 

d'identites et de normes (de la plus « traditionnelle » a la plus « bureaucratique ») au 

sein duquel il choisit en fonction de l'action a accomplir. C'est qu'exprime J.-F. Bayart 

dans le passage suivant : 

« Les groupes sociawc subordonnes agissent en fonction d'interets, de 

symbolisations et de projets qui ne se resument pas a la rationalite du champ 
etatique. »5  

A la suite des chercheurs, les institutions internationales redecouvrirent la notion 

de societe civile. Ii s'agissait dans leur cas, de trouver un moyen de contourner l'Etat, 

considerer comme inefficient, afin de s'adresser plus directement aux populations 

I  BAYART (J.F.), « Civil Society in Africa », in P. Chabal (ed.), Political Domination in Africa .• 
reflections on the limits of power, Cambridge University Press, Cambridge, 1986. 
2  COULON (C.), Le Marabout et le Prince, Editions A.Pedone, Paris, 1981, p.289. 
3  TOULABOR (C.), Le togo sous Eyadema, Karthala, Paris, 1986, 350p. 
4  HYDEN (G.), Beyond Ujamaa in Tanzania : Underveloppement and a uncaptured Peasantry, 
University of California Press, Berkeley, 1980. 
5  BAYART (J.F.), L 'enonciation du politique, Revue francaise de Science Politique, Vol.35, n°35, Juin 
1985, p.357. 
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considerees. Ii est neanmoins etonnant de remarquer l'emploi de ce concept, 

largement teinte de marxisme, par les tenants de l'ecole liberale qui constituent le 

personnel de la Banque Mondiale. Dans leur perspective, il s'agit d'imperatif 

d'efficacite, et de rentabilite avant tout. L'Etat autoritaire etant &nue selon eux de 

potentiel de redistribution, autant le court-circuiter afin de s'adresser aux communautes 

locales qui seront, selon eux, plus empreintes de vertus democratiques. S'ensuit par la 

suite la mise en place par la Banque Mondiale de conditionnalite democratiques et 

decentralisatrices A l'envoi de l'aide intemationale. 

De nombreuses critiques, concemant la realite d'une societe civile africaine 

fuserent de la part de nombreux chercheurs. En effet, la faiblesse de toute opposition 

politique et le manque d'organisation sociale semblait rendre ce concept peu operatoire 

pour les pays africains. En outre, un recul face A certaines decentralisations africaines 

ont montre que les communautes locales pas plus que nationales n'etaient par definition 

democratiques. En effet, la decentralisation a souvent provoque l'emergence d'une elite 

locale peu scrupuleuse, les partis uniques ont su se donner les moyens de conquerir les 

instances decentralisees en eloignant du meme coup les &bats politiques de la capitale. 

En outre, la decentralisation, si elle s'est accompagnee de transfert de competences vers 

les gouvemement locaux, ce ne fut pas les cas pour les transfert de capitaux. Le 

gouvemement central se delaissant d'une bonne part des problemes A traiter sans 

diminuer son propre budget. On peut alors se poser la question, a la suite d'A. Osmont : 

Is small is beautiful?' 

Des lors peut-on parler de societe civile en Afrique, etant donner que cette 

derniere ne semble etre, A premiere vue, faiblement organisee et impuissante face au 

pouvoir politique en place ? Cette vision de la situation nous semble n'etre que 

superficielle et europeo-centree. En effet, l'organisation sociale prend parfois en 

Afrique des formes differentes et il ne faut negliger le role des communautes religieuses 

ou des instances traditionnelles en ce domaine. En outre, si l'opposition A un parti 

autoritaire est delicate A mettre en place, il ne faut pas sous-estimer les capacites de 

mises en agenda des problemes populaires ni les strategies de contoumement de l'Etat. 

1  OSMONT (A.), Ise Small is beautiful ? Les ambigua& du paradigme localiste„ Questions Urbaines, 
AITEC, 2000. 
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Ii nous semble que nous pouvons alors reprendre l'expression d'Antonio 

Gramsci qualifiant la societe russe pre-revolutionnaire de « gelatineuse », pour decrire 

celle de l'Afrique contemporaine. Le terme de gelatineux renvoie a l'idee d'une 

existence dont les formes ne sont pas strictement definies et sont multiples. 

Mais, une fois defini cet ensemble de notions, qu'est-ce qu'une action 

politique ? oil commence la sphere du politique ? 

Ii semble tout d'abord que la definition du politique vane de fawn considerable 

selon l'univers culturel de l'Etat en question. Ainsi B. Badie, affirme que : 

o Bien des debats seraient vains, bien des malentendus seraient leves quant 
a la question classique de la definition du politique si le chercheur prenait déjà en 

compte l'effet fractionnant de la pluralite des cultures sur la construction meme de 
l'objet politique. » 1  

D.-C. va plus loin, affirmant que l'univers politique n'est, en grande partie, 

qu'une construction culturelle. Ces ecrits sur la Tanzanie nous fut d'ailleurs 

extremement precieux, nous permettant de mieux comprendre ce qui fait 

politiquement sens a Dar es Salaam 2 . La culture politique y est decrite comme : 

o rensemble des attitudes et orientations morales appliquees a des 
mecanismes et institutions reconnus et pratiquees, supportant des strategies 

adoptables et adoptees dans des relations de pouvoir, donc aussi dans les luttes 

sociales. » 1  

Si l'on suit J.F. Bayart dans son enonciation du politique, on peut distinguer 

plusieurs elements au travers desquels peut se &fink le politique dans une societe 

donnee : la conception predominante de la notion d'individu et de communaute, la 

representation du pouvoir et de sa relation avec la notion de richesse ainsi que 

l' ensemble des imaginaires culturelles. 

Ce sont donc autour de l'ensemble de ces composants culturels que va se &fink 

ce qu'est ou n'est pas une action politique, les circonstances dans elle doit ou ne doit 

pas intervenir et ce qu'il revient a l'Etat et a la societe d'accomplir. L'action politique 

I  BADIE (B.), La culture politique, Economica, Paris, 1983, p.133. 
2  MARTIN (D.C), Tanzanie : l'invention d'une culture politique, Presses de la Fondation Nationale des 
Sciences Politiques & Karthala, paris, 1988, 318p. 
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est, en outre, largement determinee par les relations unissant la societe civile a 

l'Etat. En ce qui concerne le Kenya et la Tanzanie, ces dernieres furent plus paisibles 

dans le cas tanzanien. En effet, des 1965, la TANU devint le parti unique du pays afin 

que « tous les conflits soient a partir de maintenant resolus en prives sous le parapluie 

du parti »2  . En effet, a partir cette date, la TANU se declara porte-parole de l'ensemble 

de l'opinion publique, de ses besoins et ses revendications. De telle sorte que, tel que le 

declare G.Hyden : « cette monopolisation a serieusement marginalise la societe 

civile. 1 » Cette marginalisation a d'ailleurs du mal a disparaitre, malgre le retour du 

multipartisme. 

Au Kenya, la situation est differente. La periode multipartite qui suivirent 

l'independance du pays (1960-1969), la scene politique flit marquee par de violents 

conflits entre l'Etat et la societe civile. Cela ne s'apaisa pas totalement durant la periode 

oil la KANU fut le parti unique et repris de plus belle apres. Ces clivages s'expliquent 

notamment, touj ours selon G.Hyden par les plus grands contrastes economiques et 

sociaux existant au Kenya, et la formation precoce d'une classe aisee voulant faire 

pression sur les actions gouvernementales. 

Ii semblerait donc que l'etude des politiques publiques au Kenya et en Tanzanie 

soit 'tenement pertinente dans la mesure oil on definit ces politiques comme etant un 

ensemble de normes construites ou reconnues par chaque individu. Les deux plus 

grands producteurs de normes semblent etre l'Etat et la societe civile qui s'influencent 

mutuellement et integrent des schemas d'analyses provenant de l'exterieur, parfois sous 

la pression de la communaute internationale. 

Des lors, il s'agit d'expliquer en quoi le logement urbain nous semble un 

excellent cadre d'analyse pour ces politiques publiques. 

2) Le foncier urbain en Afrique : pluralite des normes et d'acteur 

Le foncier urbain est l'objet de possession, d'appropriation, de location, 

d'envahissement de fait, d'exclusion, de &possession du fait d'actions privees ou 

publiques, etc. Ii represente un enjeu considerable pour un ensemble d'acteurs tits 

varies, du petit locataire au gestionnaire de la planification urbaine. On a beaucoup ecrit 

'MARTIN (D.C), Tanzanie : l'invention d'une culture politique, opus cite, p.280. 
2  MITI (K.), Party and Politics in Tanzania, Utafiti 5, 2, 1981, p.193. 
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sur la particularite du foncier africain. En effet, ce dernier voit se confondre, se 

juxtaposer ou s'opposer des modes d'attribution coutumieres, coloniales et 

« bureaucratiques ». Ii faut ajouter a cela l'ensemble des strategies ou tactiques de 

chaque citadin qui compliquent encore les scenarii de la planification urbaine. Cette 

complexite est bien traduite par Haeringer lorsqu'il declare que : 

« Tout habitant suit sa strategie propre, qui, toutefois, participe a tout ou 

partir d'une strategie collective, et souvent emprunte a plusieurs strategies 

collectives differentes »2  

La gestion du foncier urbain semble donc extremement delicate en Afrique. 

Toutefois, tout en tenant des specificites africaines ne faut-il pas remarquer que ce 

genre de situation est loin d'être si originale. Ainsi, on peut reprendre la citation 

parue dans l'ouvrage dirige par P.Canel, Construire la Wile africaine, d'un 

architecte francais A propos de la situation fonciere de la France du XIIeme 

siècle : 
Parcellisation due au morcellement des fiefs, multiplicite des statuts, 

juridiction, coutumes (...)Aux confins des pouvoirs multiples, dans les blancs des 

juridictions, cette marge au statut incertain, il y a place pour une population qui 

glisse entre les mailles et qui se jouent de la superposition des pouvoirs. » I  

Cette citation n'a certes pas pour but, dans une perspective evolutionniste de 

prouver le chemin qui reste A accomplir a l'Afrique pour rattraper son retard sur 

l'Europe du XXIeme siècle, mais bien de replacer le foncier en Afrique dans une 

certaine normalite plus proche de nous et de temperer les considerations fatalistes 

de certains en ce qui concerne les situations africaines. Ii n'est d'ailleurs pas 

besoin de remonter si loin dans l'histoire francaise pour trouver des problemes de 

gestion de communaux ou encore d'une imbrication peu claire entre propriete 

publique et privee A l'interieur des parcs naturels, par exemple. 

I  HYDEN (G.), Party, State and Civil Society : control versus openess, in Beyond capitalism versus 
socialism in Kenya & Tanzania, J.D. Barkan (ed.), Lynne Rienner Publishers, London, 1994, p.94. 
2  HAERINGER (P.), « Strategies populaires pour l'acces au sol dans la ville africaine : une grande partie 
de des dans la banlieue d'Abidjan (ou l'impossible dialogue avec l'Etat) », in Enjeux fonciers en Afrique 
Noire, p.342. 
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De la meme maniere les notions d'informalite et d'illegalite demandent a etre 

clarifier. Ainsi, les quartiers qualifies d'informel se caracterisent par le non-respect 

d'une ou plusieurs normes urbanistiques. On ne peut alors pas parler d'illegalite qui 

designe le manquement A une loi. Les reglements enfreints par les quartiers non 

planifies peuvent se situer au niveau des normes : 

foncieres (appropriation du terrain irreguliere, occupation d'un terrain public, et.), 

urbanistiques (occupation d'un terrain destine A un autre type d'equipements : 

terrain au sein d'une Zone Industrielle par exemple, construction sur un terrain 

inconstructible), 

d'equipement (non-raccordement aux reseaux d'equipement, sous-equipement), 

de construction (standards de construction non respectes en ce qui concerne les 

materiaux utilises ou les tailles des pieces), 

de securite (installation sur des sites dangereux, materiaux de construction 

inflammables ou densite de construction trop elevee), 

de protection de l'environnement (ecoulement des eaux usees dans une riviere, 

pollution de la nappe phreatique). 

II est donc plus pertinent de parler de non-respect des reglements que d'illegalite, les 

reglements ne devant etre confondu avec les lois, de meme que la societe de 

reglementation avec l'Etat de Droit. 

Les zones d'habitat informel suivent un processus de creation qui presente des 

similitudes A l'echelle de l'ensemble des pays du sud. Ce dernier a ete systematise par 

J.P. Deler2  dans le schema suivant : 

I  CANEL (P.), Construire la vine africaine, p.41. 
2DELER (J.P.), Quartiers populaires et structuration de l'espace, in Pauvrete et Developpement dans les 
pays tropicaux, hommage a Guy Lasserre, ibidem, p.475 -486. 
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Lorsqu'en envisage la question du logement en Afrique, ii ne faut pas negliger le 

pluralisme normatif qui le caracterise. En effet, des normes de type coutumier, 

bureaucratique, ethnique, national, regional ou municipal se superposent etroitement en 

ce domaine. Ainsi, l'extension des centres urbains modernes se realise en partie grace a 

l'action de proprietaires fonciers coutumiers. Ces derniers, non seulement vendent leur 

terre au gouvernement ou a des particuliers afin qu'ils y batissent des logements urbains 

ou periurbains mais encore dirigent eux-memes certaines constructions de logement 

but locatif. Ces constructions ne suivent que tres approximativement les reglements 

urbanistiques en vigueur mais ces proprietaires coutumiers sont peu inquietes vu le 

pouvoir social et politique qu'ils conservent. En outre, la frontiere entre l'espace 

municipal et l'espace du bati urbain ne correspondent souvent pas et ce sont des zones 

entieres qui, bien que densement baties, ne sont pas touchees par la gestion municipale 

et demeurent sous un mode coutumier d'appropriation du sol. Les normes coutumieres 

et urbaines s'entrecroisent donc largement et il appartient a chaque individu (dans la 

mesure oü il connait l'existence et le contenu de chaeune de ses normes) de choisir celle 

17 



laquelle il se refere pour une activite donnee. Vu le peu d'information dont 

dispose communement le citadin africain sur les politiques urbaines, ii semble plus 

realiste d'affirmer que ce choix n'est possible que pour la partie la plus aisee de la 

population. Pour les autres, comme le constate B. Crousse, la differenciation entre loi 

coutumiere et officielle restent difficile : 

« L'habitant moyen (..) ne fait pas lui-meme une distinction 

nette entre les conceptions autochtones et les conceptions 

bureaucratiques du foncier. II emprunte — inconsciemment- autant 

l'un et a l'autre systeme ». 1  

Les municipalites, elle-meme, commettent des &arts a la norme officielle. Ainsi, 

en abaissant progressivement les standards de construction et de services de certains 

quartiers destines a une population en difficultes economiques, les municipalites se 

retrouvent parfois en infraction avec les normes officielles. On assiste ainsi a un 

systeme de reglements a deux echelles selon le niveau social du quartier considere. 

Les organisations intemationales ont egalement leurs propres normes concemant 

le logement urbain qui se rajoutent a la pluralite juridique déjà presente. Ainsi, la 

Banque Mondiale, apres avoir finance des projets d'amenagement urbain avec les 

gouvemements thicains, exige maintenant de ces demiers une rigueur budgetaire ne 

pouvant guere etre compatible avec ces projets de developpement. La politique 

budgetaire de la banque Mondiale depuis le debut des annees quatre-vingts est 

largement marquee par la demande aux Etats africains de mettre en place des 

Programmes d'Ajustement Structurel (P.A.S.). Ces demiers comportent un certain 

nombre d'exigences, notamment la reduction massive des depenses publiques. Ii n'est 

pas la peine de demontrer ici l'effet nefaste que ces P.A.S ont eu sur l'ensemble des 

indicateurs de developpement. Le budget attribue au logement par les gouvemements 

africains diminue done de fawn considerable comme le reste des services publics. Tout 

en formulant des P.A.S, la Banque Mondiale changea egalement sa politique en matiere 

de financement de projet de developpement. En effet, l'Etat africain etant largement 

critique, elle s'adresse de plus en plus ouvertement a d'autres types d'institution pour la 

realisation de ces projets. Des lors, les programmes Ores par des ONG ou des 

communautes locales se multiplient. Le probleme est qu'aucune de ces institutions 

CROUSSE (B.), Espaces disputes en Afrique Noire,opus cite, p.310. 
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n'ont de reels pouvoirs en matiere de gestion urbaine. Afin de pallier ces 

defaillances, la Banque Mondiale decida d'augmenter les pouvoirs des gouvernements 

locaux en faisant pression sur les Etats africains. Les gouvernements beaux sont des 

lors pourvus par la communaute internationale d'une tres forte aura democratique. En ce 

qui concerne les ONGs, ces dernieres se developpent d'une fawn exponentielle, 

imposant A leur tour un certain nombre de normes A leur « population cible » (situation 

d'urgence, micro credit, developpement communautaire, etc.). Elles developpent parfois 

leur projet de fawn tout A fait autonome par rapport A leur Etat hote, ne respectant pas 

touj ours les normes de cc dernier et militant pour le retour dans la legalite de quartiers 

consideres comme illegaux selon les reglements nationaux ou municipaux. On le voit 

les normes emises par la Banque Mondiale et les intermediaires qu'elle a choisis 

semblent avoir une efficacite directe sur le terrain et releguer les representants 

gouvernementaux A un role des plus secondaires en matiere de developpement urbain en 

particulier. 

On le voit la notion de pluralite des normes renvoie a une autre realite : la 

pluralite des acteurs agissant dans le domaine du logement urbain. Les differentes 

juridictions entre les institutions internationales, nationales, locales et non 

gouvernementales sont difficiles a delimiter. Les differents acteurs prives et leurs 

intermediaires se rajoutent par la suite A cet echeveau de reseaux et de juridiction, en 

tirant le plus souvent un avantage A cette complexite, leur permettant parfois de ne 

devoir se soumettre A aucune regle en vigueur. 

Toutefois, on a pu remarquer qu'il etait tits rare de rencontrer des quartiers 

informels ne respectant aucune norme en vigueur, qu'elles soient formelles ou d'usage. 

Ainsi, les populations de Kibera, Nairobi, suivent pas A pas les quelques dix &apes 

d'attribution d'une parcelle, alors que la quasi-totalite de ses &apes est informelle, et 

qu'elles exigent chacune le paiement de « dessous de table ». Le titre finalement obtenu 

ne leur permettre que de construire un logement au sein d'un des plus grands 

bidonvilles de Nairobi et ne les protegera pas d'une decision municipale ou 

gouvernementale de destruction. Comme le remarquent fort justement A. Durand-

Lasserve et J-F Tribillon : 
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« Le respect, par les citadins pauvres, des pratiques populaires de reference, 

manifeste leur rejet de l'illegalite complete et manifeste, et leur desir de se 

conformer a une certaine forme de legalite. La reference aux pratiques 

populaires d'ordre juridique est donc une forme de proto-legalite » I  

L'analyse des politiques de logement dans les villes africaines nous parait 

particulierement interessante en Science Politique car elle traite, tout d'abord, d'un des 

problemes les plus &heats des societes africaines, la pauvrete urbaine. Au travers des 

tentatives des gouvernements afin de regler ce probleme, un certain nombre d'elements 

transparaissent. Les politiques de logement sont, ainsi, revelatrice de la perception par le 

gouvernement des problemes sociaux et donc de la relation de celui-ci entretient avec 

les besoins de la population qu'il dirige. En outre, les pauvres urbains sont certainement 

un des groupes sociaux ayant le moms de moyens de pression vis-à-vis des hommes 

politiques, afin de les pousser A examiner leurs problemes et de les integrer a l'agenda 

politique. Des lors, on peut se demander pourquoi des politiques publiques sont 

neanmoins decidees et qu'elles en sont les avantages A retirer pour leurs emetteurs vu 

qu'elles engagent des coats importants. Sont-ils guides par une ideologie populiste ou 

escomptent-ils de reels avantages de ces actions ? Wine s'il ne faut pas, selon les cas, 

negliger cette premiere possibilite, on peut toutefois avancer que le foncier urbain 

represente un capital politique important. En effet, depuis de nombreuses annees, la 

plupart des institutions de prets internationales ont fait de la lutte contre la precarite 

urbaine, l'une de leurs preoccupations premieres. Des lors, un Etat faisant preuve de 

dynamisme dans ce domaine se verra certainement attribue des prets plus importants. 

En outre, controler l'acces au logement urbain represente un avantage considerable. En 

effet, theoriquement destines aux plus pauvres, les programmes de logement sociaux 

peuvent toucher des classes plus aisees, qui seront par la suite reconnaissant au createur 

du projet. De plus, une fois les logements construits, rien n'empeche un homme 

politique influent d'en Mourner un certain nombre pour son propre compte et les sous-

louer par la suite. Meme si les habitations atteignent effectivement la population 

concernee, la plus en difficulte economique, il peut s'agir de la part du decideur 

politique d'une volonte de creation d'un bassin electoral qui lui restera fidele. 

I  DURAND-LASSERVE (A.), TRIBILLION (J.F.), Queues reponses a l'illegalite des quartiers dans les 
villes en developpement, document de travail pour le seminaire du reseau ESF/N-AERUS Leuven et 
Bruxelles, 23-26 mai 2001. 
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Un autre aspect captivant est l'etude des moyens par lesquels les 

populations pauvres arrivent neanmoins parfois a imposer leurs problemes comme 

devant etre l'objet de politique publique. Les moyens de pression de ces populations 

sont de plusieurs types. Tout d'abord, le premier est de type moral, en effet, le respect 

des Droits de l'Homme, vehicules par de nombreuses ONGs 1  au travers de l'ensemble 

des pays africains, exige que ce genre de situation extreme tende a disparaitre. Le 

second est de l'ordre de la securite publique. En effet, d'une part, les accidents dus aux 

incendies ou aux ecroulements de logements informels sont extremement frequents. 

D'autre part, la pauvrete urbaine s'accompagne de la mendicite publique, et de violence 

de toutes sortes. Aucun de ses phenomenes n'est extremement favorable aux autorites 

en place qui ont tout interet a Les voir diminuer. Le troisieme aspect favorisant la prise 

en consideration des difficultes des habitants de quartier informel est d'ordre politique. 

En effet, ces derniers representent numeriquement une part importante de l'electorat. Us 

ont su, en outre, prendre conscience du pouvoir que representait leur nombre en se 

mobilisant pour la defense d'un certain nombre de causes leur etant cheres, notamment 

La preservation de leur quartier, une fois ce dernier menace de demolition. 

L'avantage politique que constitue la defense des quartiers populaire est 

d'ailleurs illustre par le fait qu'il n'est d'ailleurs pas rare de trouver un homme politique 

influent de l'opposition comme representant de ses quartiers. Ainsi, Raila Odinga, 

opposant de la premiere heure l , est-il le representant parlementaire de Langata, la 

circonscription administration comportant en son sein un des plus grands bidonvilles de 

Nairobi. 

La question du logement urbain nous semble donc etre revelatrice d'un certain 

nombre d'elements caracteristiques de la scene politique kenyane et tanzanienne dans 

son ensemble. En outre, elle permet de mettre en valeur la pluralite de normes et 

d'acteurs intervenant dans la definition et la realisation de politique publique. Elle nous 

semble donc etre particulierement pertinente dans le cadre d'une etude de Science 

politique. 

Toutefois, etudier ce phenomene urbain au travers de la comparaison des 

situations existant a Nairobi, Mombasa et Dar es Salaam doit reposer sur un choix 

i se reporter aux travaux de M. Pommerolle pour avoir une vision plus detainee de la question. 
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logique coherent. En effet, l'analyse comparee est loin d'être une discipline aisee et 

peut conduire a des absurdites selon les elements que l'on a choisis de comparer. C'est 

pourquoi, nous tenterons d'exposer les interets escomptes d'une telle comparaison puis 

de justifier les choix des terrains entrepris. 

B. La comparaison tripartite : entre generalites et particularites 

1) Les logiques de cc triptyque 

La comparaison a deux roles majeurs, dans une perspective inductive, de 

permettre de faire ressortir des invariants entre les differents objets compares, dans une 

perspective deductive, de verifier la pertinence d'une generalisation aupres des cas 

particuliers etudies. Nous nous placerons ici dans une optique largement inductive, 

basee sur la compilation des ecrits abordant la question du logement dans une ou plus 

des villes considerees. Toutefois, un regard posterieur s'attachera a comparer les 

situations considerees avec celles d'autres villes africaines ou du pays du Sud plus 

globalement. Les outils conceptuels en matiere d'analyse des politiques publiques 

s'efforceront de prendre en consideration la pluralite des normes existant en Afrique 

comme dans le reste du monde mais peut-etre a un niveau moms eleve. L'approche 

favorisee sera donc marquee par une conception relativement large du terme de 

politique publique selon une approche cognitiviste. 

La comparaison n'a tout de fois de sens que lorsque les objets mis en examen 

possedent des variables communes permettant cette mise en perspective. Le but est alors 

d'eviter la creation des « chats-chiens » de G. Sartori 2  aboutissant a des 

conceptualisations absurdes. Detaillons donc les variables communes de nos trois objets 

consideres et tachons de demontrer la pertinence du choix des elements compares. 

Ii s'agit d'abord de l'analyse comparee de politiques publiques. Ce terme de 

politique publique est déjà un construit social, partant de l'analyse de faits sociaux, 

ayant permis d'isoler un certain nombre d'elements presentant plusieurs variables 

I  meme s'il semblerait que ce dernier effectue ces derniers temps un rapprochement considerablement 
vers la KANU. 
2  SARTORI (G.), Bien comparer, mal comparer, Revue Internationale de Politique comparee, Vol.1, n°1, 
1994, pp.19-37. 
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communes. Une fois cette classe d'elements isoles, on la qualifia de politiques 

publiques. Ii en a ete de meme pour etablir ce qu'est une politique de logement. Or le 

terme de politique de logement est une generalisation dont chacun des elements 

possedent de multiples facettes particulieres qui forment son individualite. Des lors, 

comparer les politiques de logements dans trois situations differentes permet, d'une 

part, de retrouver voire de verifier les invariants de toute politique de logement. D'autre 

part, cette comparaison tripartite permettra de dresser un certain nombre de specificites 

propres a l'ensemble de ces trois situations. Enfin, elle pourra mettre en exergue les 

individualites de certains actes politiques concernant le logement par rapport aux autres 

objets etudies mais aussi au sein de chacune des situations selon l'epoque consider& 

par exemple. 

En outre les objets de ces politiques de logement presentent entre elles de 

nombreuses caracteristiques communes. En effet, les trois centres urbains se situent 

toutes trois au sein d'un ensemble regional, en terme de geographie, d'economie et de 

politique commun, l'Afrique de l'Est comportant trois pays, l'Ouganda, la Tanzanie et 

le Kenya. La frontiere entre ces trois etats n'a jamais ete impermeable et individus et 

biens l'ont toujours traverse legalement ou non. Certains groupes ethniques, dont les 

Masais sont les plus connus, sont presents de chaque cote d'une frontiere qui ne 

representent que peu de chose du point de vue de l'unite geographique. Les deux pays 

auxquels appartiennent nos centres urbains, le Kenya et la Tanzanie, ont donc de 

nombreux points communs. Toutefois, les differences sont egalement importantes et 

notarnment en ce qui concerne leur trajectoire historique et politique depuis 

l'Independance. 

Nairobi, Dar es Salaam et Mombasa sont toutes trois des metropoles de plus de 

500.000 habitants. Elles ont connu un tres fort accroissement urbain ces dernieres 

decennies et l'on peut donc penser que leur gestion urbaine s'en est trouvee plus 

delicate, en particulier pour des villes appartenant a des pays en developpement. Ce 

point semble particulierement interessant etant donne notre sujet d'etudes, tres proche 

des questions de gestion municipale. Mais la encore, au-dela des ressemblances, les 

differences sont nombreuses. Ainsi, la croissance des trois centres urbains n'a pas ete 
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de la meme ampleur ni ne date de la meme époque et s'est effectue sur un espace 

diversement planifie. 

Si les variables permettant de comparer ces trois centres urbains ne manquent 

pas, on peut se questionner sur Pinter& d'une comparaison tripartite (bien moms 

frequente que les comparaisons entre deux objets) et sur le choix de ces trois villes en 

particulier. 

Si une comparaison bipartite permet de relever des differences et des 

ressemblances, rien ne permet de dire que les elements ainsi releves seront presents 

dans d'autres villes du sud. Introduire un troisieme sujet d'etude permet d'atteindre un 

degre de generalisation plus eleve, meme s'il reste encore insuffisant. Toutefois, il est 

dangereux de vouloir mettre en parallele trop d'etudes de terrains differents car alors, le 

chercheur peut etre atteint du syndrome du collectionneur, empilant etudes de cas sur 

etudes de cas, le poussant a « patauger dans la realite plutot qu'a la survoler a grands 

traits » 1 . En outre, comparer de trop nombreux objets peut pousser le scientifique a faire 

entrer de force des elements differents dans des categories, a chercher a tout prix 

ressemblances et differences, en perdant de vue l'unite et la realite de l'objet etudie. 

Outre cet aspect, la comparaison tripartite nous semble particulierement 

pertinente car chacun des trois objets est logiquement lie aux deux autres. Ainsi, comme 

nous l'avons precedemment evoque, les trois metropoles appartiennent a un ensemble 

regional relativement coherent. En outre, Nairobi et Dar es Salaam sont toutes deux les 

capitales economiques et les principaux centres urbains de leur pays, le Kenya et la 

Tanzanie. Les mettre en parallele pourrait permettre de souligner les differences 

existantes entre les politiques de logement mais aussi de planification urbaine entre les 

deux pays. En ce qui concerne Mombasa et Nairobi, ces deux villes abritent pres de 

55% de la population urbaine du Kenya. On s'efforcera de remarquer la differenciation 

spatiale de la croissance urbaine au Kenya, les raisons pouvant expliquer cette 

differenciation et les nuances existant entre les politiques de logement (formes et 

moyens employes, dates de ces politiques, etc.) s'agissant de la capitale ou d'une ville 

secondaire du pays. Enfin, comparer deux villes portuaires et swahilies, telles que 

Mombasa et Dar es Salaam, nous permet de considerer le poids de la culture swahilie 

1  BLONDEL (J.), Plaidoyer pour une conception cecurnenique de l'analyse comparee, Revue 
Internationale de Politique comparde, Vol.1, n°1, 1994, pp.5-19. 
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sur le choix du logement, surtout quand nous pouvons mettre en relation ces 

resultats avec ceux de Nairobi, vine des hauts plateaux oil les populations cotieres sont 

largement minoritaires. 

2) Trois villes : trois itineraires historiques differencies. 

La creation de Mombasa et de Dar es Salaam remontent toutes deux a l'epoque 

de l'occupation arabe de la cote est africaine. Ainsi, les deux villes ouvertes sur la mer 

servirent de comptoirs commercants A ces populations qui venaient chercher epices, 

ivoires et esclaves en particulier. Toutefois, la naissance de Mombasa est de loin 

anterieure A celle de Dar es Salaam. En effet, l'ile de Zanzibar constituait jusqu'au 19 eme  

siècle le port de l'ensemble de la Tanzanie. Mombasa, un de ses concurrents, flit tres 

precocement habite puisque des chroniqueurs arabes du 12 eme  ont clecrit la presence sur 

File de Mombasa d'une petite ville. La dynastie arabe des Shirazis s'y installa par la 

suite et flit remplacee par les Portugais au debut du 16 eme  siècle. Ces derniers furent 

alors tour chasses de Pile par le sultan d'Oman en 1729 apres une serie d'escarmouches 

couvrant l'ensemble du Moyen-Age. A la fin du 19 thw  siècle, l'ensemble des 

possessions territoriales du sultan d'Oman devint protectorat anglais ainsi que de 

nombreux autres domaines est-africains. La premiere capitale du British East Africa 
protectorate flit Mombasa en 1895 avant d'être transferee A Nairobi. Ce que 1 'on doit 

retenir de ce bref apercu historique est d'une part Pinter& strategique que rile de 

Mombasa a toujours constitue en tant que port et comptoir marchand et d'autre part 

l'heritage culturel tres mixte que cette ville comporte toujours et oil se melent des 

influences swahilies, arabes, portugaises, indiennes et kenyanes. Dar es Salaam ne fut, 

comme nous l'avons dit que fond& plus tard, l'ensemble des fonctions portuaires et 

commerciales etant auparavant assurees par Zanzibar. Ce n'est qu'au milieu du 19 6' 

siècle que le sultan de Zanzibar decida de transformer un humble village de pecheurs en 

un port commercial et en un « havre de paix », Dar es Salaam en arabe. 
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Les Allemands qui jusqu'alors avaient fait de Bagamoyo, ville cotiere a une 

vingtaine de kilometres au Nord de Dar es Salaam, la capitale de leur protectorat virent 

l'interet economique de la large baie de Dar es Salaam pour accueillir les immenses 

bateaux a vapeur qui commencent a circuler. C'est ainsi qu'en 1888, us demandent et 

obtiennent l'autorisation du sultan de Zanzibar de s'installer a Dar es Salaam. La defaite 

des Allemands durant la premiere Guerre Mondiale leur fera perdre leur possession 

africaine. La Tanzanie integre alors le protectorat britannique. 

Nairobi, la derniere-née, tient sa creation a l'installation d'une gare ferroviaire sur 

la ligne Mombasa-Kisumu en 1898 (cf. la carte 1). Elle devient rapidement la capitale 

du protectorat et centralise une bonne partie de ses fonctionnaires britanniques. Cette 

ville administrative ayant ete cree ex-nihilo, les besoins de main-d'ceuvre, notamment 

pour la construction des b'thiments coloniaux, se fait tres rapidement ressentir 

contrairement aux deux autres villes dont l'ossature urbaine etaient déjà realisee. De 

nombreux africains affluent donc a Nairobi afin de participer a l'immense chantier dont 

emergera Nairobi. Ces derniers ont un statut extremement precaire car ils sont interdits 

de resider a l'interieur de la ville. En outre, tous les &placements des africains au sein 

du protectorat sont surveilles, chaque individu devant etre muni d'un laisser-passer s'il 

souhaite franchir une frontiere regionale ou se rendre a Nairobi. Les seuls africains 

presents a Nairobi sont donc des hommes y travaillant durant la journee et devant 

trouver refuge aux portes de la \dile, la nuit tombee. Les faubourgs de Nairobi se 

peuplent donc rapidement de petits hotels plus ou moms toleres oil la seule presence 

feminine est celle des prostitues qui sont vigoureusement traquees par le gouvernement 

britannique. Peu a peu, malgre l'interdiction, des petits quartiers africains 

commencerent a se developper au sein de la \dile meme si ils etaient regulierement 

demolis par les autorites. 

La situation est bien differente dans les deux autres villes dans la mesure on ces 

dernieres sont anterieures a la colonisation et que s'y melaient depuis des siecles des 

populations de toutes origines. Neanmoins, on crea au sein des deux ports des quartiers 

« blancs », distincts des quartiers indiens, arabes et swahilis eux-memes separes des 

quartiers « noirs ». La segregation spatiale est donc une realite historique pour les trois 

villes concernees. Neanmoins, elle a pris un aspect nettement plus rigide et intolerant a 

Nairobi. 
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La croissance de ces trois centres urbains depuis une demi-siècle est 

considerable, meme si elle le fut moms a Mombasa qui etait déjà un centre urbain de 

taille consequente et se revela moms attirante que Nairobi. Le tableau et le graphique 

suivant permettent de mieux visualiser cette croissance urbaine depuis les annees 

cinquante. 

Annees Dar es Salaam Nairobi Mombasa 

1948 69.227 118.579 84.746 

1967-69 270.000 364.000 179.575 

1978-1979 843.000 834.000 341.148 

1988-1989 1.400.000 1.342.570 461.753 

2001 plus de 2 millions plus de 2 millions 653.000 

croissance 69-79 9,8% 5% 3,03% 

croissance 79-89 4,8% 3,93% 
Tableau 1: croissance urbaine des centres urbains consideres (1948-2001). Compilation de sources 
multiples. 

Graphique 1: croissance urbaine des centres urbains consideres (1948-2001). Compilation de sources 
multiples. 
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Nairobi voit tres rapidement sa population s'accroitre du fait d'un important 

besoin de main d'ceuvre de la part des colons britanniques, attirant les populations 

africaines de la region voisine. C'est pourquoi, cette ville connait une tres forte 

croissance de sa population entre 1928 et 1931, cette derniere passe de 29.864 a 47.944 

habitants, soit un taux de croissance de 17,1% par an. Ce chiffre tout simplement 

stupefiant pour cette periode oil les centres urbains de taille importante restent 

marginaux en Afrique. II faudra attendre le debut des annees cinquante pour que les 

deux autres connaissent a leur tour une forte augmentation de leur population (c.f. 

tableau). En outre, en 1948, Mombasa est plus peuple que Dar es Salaam. Cependant, 
I
_ Dar es Salami connait par la suite, en particulier au cours des annees soixante-dix, une 

telle croissance (9,8% entre 1969 et 1979) que son nombre d'habitants rattrape celui de 

Nairobi. Aujourd'hui, nous avons donc affaire a deux metropoles de taille comparable 

mais dotees d'une histoire urbanistique differente. La population actuelle de Mombasa, 

qui est d'un demi million d'habitants, permet egalement de mettre en exergue une autre 

difference entre l'urbanisme kenyan et tanzanien. En effet, si le Kenya compte, avec 

Kisumu, trois centres urbains de grande envergure, la population urbaine tanzanienne 

est largement concentree a Dar es Salaam. Le transfert de la capitale politique de la 

Tanzanie de Dar es Salaam a Dodoma n'a guere change cette situation. 

Ce rappel historique de la creation puis de la croissance de ces trois villes nous 

permet de mieux comprendre des situations urbaines qui des la colonisation presentaient 

des visages differents. En effet, des lors, Faeces au foncier urbain n'a pas la mime 

signification dans les trois villes et n'est pas reglemente de la meme maniere selon que 

la population africaine etait toleree ou non, marginalisee plus ou moms fortement. 

On va donc maintenant s'interesser a la fawn dont les autorites gouvernementales 

vont tenter de gerer la croissance urbaine qui a ete forte, dans les trois villes, depuis plus 

d'une cinquantaine d'annees. En effet, les politiques publiques, telles qu'elles sont 

pensees par chaque individu, reposent en grande partie sur les decisions et non-

decisions des autorites. Les strategies individuelles seront ainsi largement determinees 

par ces dernieres que ce soit pour les respecter ou les contourner. 

Faisons donc un rapide bilan d'une centaine d'annees de politiques 

gouvernementales en matiere de logement urbain a Nairobi, Mombasa et Dar es Salaam. 
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II. Les differentes approches des politiques publiques de logement 

A.Les acteurs Institutionnels de la Gestion urbaine. 

1) Le role joue par les municipalites en matiere de logement. 

La municipalite semble etre une structure administrative cle dans les decisions et 

l'execution des programmes visant A sa planification. Encore embryonnaire dans de 

nombreux Etats d'Afrique francophones, l'administration municipale est en place 

depuis la periode coloniale aussi bien en Tanzanie qu'au Kenya'. Mais pour pouvoir 

gerer elle-meme les problemes de logement encore faut-il qu'elle experimente une 

veritable decentralisation, avec delegation des ressources financieres et des fonctions. 

Nous allons examiner les traits generaux de la decentralisation dans leur deux pays 

respectifs et les caracteristiques administratives et financieres deleguees aux trois 

centres urbains pour savoir si tel y est le cas. 

L'ensemble des colonies britanniques est marque des le debut du XX° siècle par un 

vaste processus de decentralisation. Cette tendance est clairement affirm& par le 

Colonial Office britannique qui declare, en 1947, vouloir developper « un systeme 

efficace et democratique de gouvernement local >> permettant principalement a la 

metropole de contenir la montee des mouvements de revendications nationalistes. Les 

principales collectivites Locales: districts, county councils' et municipalites reprennent 

en Tanzanie comme au Kenya les divisions administratives anglaises. Nairobi et Dar es 

Salaam devinrent donc des municipalites, des City Councils, respectivement en 1920 et 

1949. Mombasa, quant A elle, obtint en 1928 le statut de Municipal Board, consacre 

pour les centres urbains de moindre importance. Ces statuts engendraient un systeme de 

gouvernement local dote d'un conseil municipal et d'un budget propres. Le conseil ne 

fut que tres progressivement ouvert aux africains, un quota fixe de membres europeens 

nommes et non elus devant etre respecte. Cette question des quotas souleva de 

nombreux debat au sein de la communaute indienne qui estimait etre sous-representee, 

Sur la question de la decentralisation, se reporter a DUBRESSON (A.), JAGLIN (S.), Pouvoirs et Cites 
d'Afrique Noire : Decentralisation en question, Karthala, 1993. 
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Mombasa comme a Nairobi. Elle boycotta d'ailleurs dans un premier temps les 

conseils municipaux avant d'y obtenir une plus large representation. L'accession des 

deux pays a l'Independance est loin de regler les problemes inherents a cette 

decentralisation qui, tout en deleguant les charges du gouvernement central a l'echelle 

locale, ne donne pas a cette derniere les veritables moyens de les remplir. 

En effet, les partis politiques uniques nes de l'Independance ont tendance a bloquer 

la decentralisation de leur pays et a mettre en place un pouvoir plus centralise et plus 

aise a controler durant leurs premieres annees au pouvoir. Au Kenya, malgre le statut 

adopte en 1963 2  garantissant une reelle autonomie des collectivites locales, ces 

dernieres ont ete progressivement depossedees de leurs prerogatives majeures au profit 

de l'Etat central. Ce controle politique par le haut a conduit a l'emergence d'une 

bureaucratie d'Etat marquee par la corruption et le developpement de parrains locaux 

phagocytant la vie politique locale3 . Cela conduit James E. Ngoba a affirmer que 

« l'histoire des collectivites locales au Kenya se confond avec l'histoire du 

clientelisme »4 . 

L'evolution flit plus sensible en Tanzanie qui revise l'ensemble de sa structure 

administrative. En 1967, dans sa Declaration d'Arusha, Julius Nyerere decrit la nouvelle 

orientation socialiste de la Tanzanie. Cette derniere est tres clairement hostile aux 

populations urbaines considerees comme profondement capitalistes et susceptibles a 

tout instant de devenir les oppresseurs du lendemain. On comprend combien cette 

conception pejorative de la ville eut d'importantes consequences pour la gestion 

urbaine, la majorite du budget national allant au developpement du monde rural. En 

1972, toujours en Tanzanie, sur les conseils d'un grand cabinet de consultants, Mac 

Insey and Company INC 5 , un programme de decentralisation est decide. Afin de reveler 

au peuple tanzanien l'interet d'un tel programme, J.Nyerere redige la meme armee un 

' Correspondant a des zones rurales qui regroupent des villages et des zones a habitat disperse. 
2  Local government regulations, Nairobi, Government Printer, 1963. 
3  BOURMAUD ( D.), Histoire politique du Kenya, Etat et pouvoir local, Hommes et societes, Paris, 
1988. 
4  NGOBA (J.E.), Centralisation administrative et clientelisme : le developpement sans participation au 
Kenya, Annuaires du Tiers Monde, pp.165-171, 1982. 
5  KULABA (S.M.), Les collectivites locales et la gestion des services urbains en Tanzanie, in Villes 
africaines en crise. Gerer la croissance urbaine au Sud du Sahara, STREN (dir.), WHITE (dir.), 
COQUERY (collab.), L'Harmattan, Coll. Villes et entreprises, Paris, 1993. 

31 



ouvrage intituld Decentralisation' dans lequel il met en exergue les problemes des 

collectivites locales et prone les bienfaits d'une participation populaire plus active : 

Notre nation est trop vaste pour que la population au centre, a Dar es Salaam, 
comprenne toujours les problemes locaux ou en sente l'urgence...On empeche la 

population locale, tres consciente de ces problemes, d'user de son initiative pour trouver 

des solutions...A l'heure actuelle les fonctionnaires (locaux) ont en realite tres peu de 

pouvoirs locaux. » (cite dans STREN, 1987 2) 

Ii est important de remarquer a quel point l'idee de decentralisation est 

profondement ancree dans Pideologie ujamaa3  sur laquelle repose l'ensemble des 

actions gouvernementales, en particulier dans les annees soixante-dix, et qui ne cesse de 

mettre en avant la participation populaire active au sein de la vie politique du pays. 

Apparemment paradoxale, une decision de 1974 suspend jusqu'en 1978 aux 

collectivites locales urbaines et rurales qui seront remplacees pendant ces quatre annees 

par des conseils regionaux et de districts etroitement controles par des fonctionnaires du 

parti central. La municipalite de Dar es Salaam est alors dissoute et les trois districts 

pour le developpement d'Ilala, Temeke et Kinondoni s'occupant de la gestion de la 

ville. Cette mesure montre la mefiance extreme du parti socialiste envers les 

populations urbaines pas assez sures pour qu'on leur confie leur propre gestion 

municipale. Cette mefiance a egalement engendre le transfert de la fonction de capitale 

du pays de Dar es Salaam A Dodoma. Elle se retrouve aussi dans l'extreme faiblesse des 

investissements nationaux dans la ville de Dar es Salaam qui pour ces quatre memes 

annees representent moms qu'un district rura14 . 

En 1978, les collectivites locales sont recreees et en 1982 est adopte un Decret 

concernant ces memes collectivites et leurs principes de fonctionnement. Ce decret 

prevoit la constitution d'un Conseil municipal compose de conseillers elus dans chaque 

municipalite, de membres du Parlement representant la circonscription electorale dont 

fait partie la ville, de cinq ou six personnes nominees par le Ministere des collectivites 

NYERERE (J.), Decentralisation, Government Printer, Dar es Salaam, 1972. 
2  STREN, Les collectivites locales urbaines en Afrique, in Villes africaines en crise, op. cit. 
3  Le terme d 'ujamaa vient du mot swahili jamaa, la famille, et represente la communaute familiale et 
l'ensemble de ses valeurs. 
4  Subventions de Dar es Salaam, 1974-1978: 16.037.000 Sch, KULABA, op.cit. 
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locales et du membre national du Parlement, elu par la region de la vine'. Ce 

conseil, devant se reunir tous les trois mois, gouverne au travers de commissions 

executives, generalement au nombre de six 2 . 

Au sein de ce cadre administratif, Dar es Salaam possede une organisation qui 

lui est specifique. En effet, la division de la ville entre d'Ilala, Temeke et Kinondoni est 

conservee mais ces trois zones viennent d'acquerir au 1 er fevrier 2000 le statut de 

municipalites et ont elu chacune leur propre maire lors des elections ayant eu lieu au 

debut de l'annee. Le Dar es Salaam City Council est donc une communaute de 

communes, chapeautant ces trois municipalites. Cette transformation administrative fait 

partie integrante du programme national de renforcement des collectivites locales ayant 

debute en 1996 dont il s'agit d'une des premieres reformes importantes pour la ville de 

Dar es Salaam. Chaque municipalite designe un parlementaire. Ces derniers sont donc 

au nombre de trois (un par commune) auxquels il faut raj outer le Parlementaire de la 

region de Dar es Salaam. Ces quatre parlementaires forment donc le noyau principal du 

Conseil municipal de la ville qui retrouve pour ses autres composantes les allures des 

autres conseils decrits plus haut. 

Les conseils municipaux de Dar es Salaam comme de Nairobi ont en charge 

l'octroi de l'ensemble des services urbains, la planification de la croissance de 

l'agglomeration, les services scolaires et sanitaires de base (ecoles primaires et 

dispensaires en particulier) et ils decident chaque armee le budget necessaire a ses 

taches. Pour les trois villes, l'acceptation de ce budget depend de l'accord du Ministere 

du Local Government. Les finances municipales sont examinees a la fin de l'annee par 

le contr8leur general des comptes. Cette dependance de la municipalite vis a vis du 

Ministre du Local Government sera une des causes de nombreux affrontements avec le 

Maire de Nairobi dans les annees quatre-vingts. I  

Or quelles sont les ressources disponibles par les trois municipalites ? Le 

Nairobi et le Mombasa City Councils ont connu, comme les autres municipalites 

kenyanes, une importante diminution des taxes et impots a recolter par leur juridiction. 

En effet, jusqu'en 1973, la majorite des budgets municipaux kenyans provenait de la 

1 cc dernier devant obligatoirement etre resident de la region en question. 
2  Ces 6 commissions sont celles de : l'Administration et Finances, Sante et Bien-etre Social, Education et 
Culture, Travaux Publics et Commerce, Urbanisme et Planification du Commerce et de l'Economie. 
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Gratuated Personnal Tax, imp& sur le revenu touchant tout adulte de plus de dix-
huh ans. Concernant cet important revenu, D.Bourmaud declare que : 

'Les vales puisent dans la densite de leurs ressources les elements 

necessaires des joutes factionnelles que le pouvoir central ne parvient pas ei 

reguler et face awcquelles ii ne dispose pas de solution de rechange. » 2  

Or, les deficits repetes des differents conseils urbains amenerent l'Etat central a 

collecter lui-meme cet imp& avant de le redistribuer aux collectivites locales. Ii 

s'agissait d'une perte d'autonomie considerable pour les municipalites qui sont 

devenues totalement dependantes du Ministere du Local Government qui se montre 
generalement tres mauvais payeur. Les autres revenus percus directement par les 

municipalites kenyanes ne representent qu'un dixieme du budget total et reposent sur 

des taxes foncieres qui connaissent d'importants problemes de recouvrement. La part de 

la subvention etatique dans le budget du Nairobi City Council (NCC) prend done 

progressivement de l'ampleur. En outre, les centres urbains sont, comme l'a precise D. 

Bourmaud, le lieu de « joutes factionnelles », de violents &bats politiques. us sont le 

lieu ou les opposants au pouvoir peuvent avoir une chance de gagner, tandis que le 

gouvernement central reste aux mains de la 1CANU, le parti dirigeant le pays depuis son 

independance. C'est le cas de Nairobi dont les maires elus ont toujours ete opposes, plus 

ou moms fortement, a Moi, president du Kenya depuis 1978. Les circonscriptions 

urbaines peuvent egalement constituer des fiefs de choix pour des patrons beaux. C'est 

be cas de Sharif Nassir qui a su controler le jeu municipal de Mombasa depuis le debut 

des annees soixante-dix. Perdant aujourd'hui de son pouvoir, il reste be representant de 

Mombasa aupres du Parlement et prend la parole en faveur de toute opposition a 

l'actuel conseil de Mombasa. Ainsi, prit-il notamment le parti des dockers dans la greve 

qui Les oppose actuellement a l'administration portuaire. 

La principale ressource du Dar es Salaam City Council (DCC) provient de 

Pimp& sur le developpement mais sa collecte devient de moms en moms efficace 

comme c'est le cas egalement pour de nombreuses autres perceptions municipales. 

Ainsi, en regle generale, le gouvernement central s'attribue les imp6ts les plus faciles 

prelever tandis qu'il confie aux collectivites locales la charge des plus &heats que ce 

BOURMAUD ( D.), Histoire politique du Kenya, Etat et pouvoir local, op.cit., chapitre sur la Citadelle 
urbaine. 
2  BOURMAUD ( D.), Histoire politique du Kenya, Etat et pouvoir local, op.cit., p.216. 
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soit politiquement ou administrativement parlant. Cela explique des taux de 

recouvrement des imp6ts municipaux tres faibles pour les trois metropoles considerees. 

En effet entre 1991 et 1995, la DCC n'a pu obtenir que 57% en moyenne des sommes 

lui revenant, tandis que pour la meme periode, le NCC encaisse 71% des recettes 

prevues l . 

Outre ces problemes financiers, durant l'ensemble des annees quatre-vingts et 

quatre-vingts dix, le DCC comme le NCC ont du faire face A de tres nombreuses 

affaires de corruption qui entacherent la reputation des municipalites tout en les privant 

d'une part substantielle de leurs revenus. Pour lutter contre ces detournements de fonds 

municipaux, le gouvernement kenyan dut A plusieurs reprises dissoudre le NCC et 

notamment de 1983 A 1992 pour cause de « mauvaise gestion actuelle des fonds du 

conseil et de pietres services aux residents » 2 . Le NCC fut alors dirige par une 

commission nommee par le gouvernement central. La Mombasa Municipality flit, elle 
aussi, dissoute en 1983 et gouvernee de la meme maniere. La situation &ant, dans les 

deux villes, revenue A la normale depuis huit ans, les maires elus depuis doivent 

neanmoins faire face A de nombreuses accusations de corruption et detournements de 

fonds. Les faibles moyens financiers et la mauvaise gestion dont font preuve les 

conseils municipaux entrainent la degradation de la qualite des services urbains dans les 

trois villes3 . 

Pour l'instant, malgre l'anciennete de sa creation, la decentralisation au Kenya et 

en Tanzanie est un echec cuisant, dii au manque de transfert des fonds necessaires et A 

un controle judiciaire trop laxiste des elus et fonctionnaires municipaux afin d'eviter 

les malversations et la constitution d'importants reseaux de clientelisme. Sans avancee 

democratique de l'ensemble de la structure politique du pays, ces decentralisations 

n'ont conduit qu'a la creation de nouveaux lieux d'accaparement des richesses. Nous 

verrons ce qui decoulera du nouveau programme de decentralisation lance en Tanzanie 

qui s'integre darts un vaste mouvement de democratisation ayant conduit aux premieres 

elections multipartites de 1995. 

'World Bank, Financing Cities for Sustainable Development with specific reference to East Africa, 
Nairobi, 1997, 45p. 
2  Weekly Review, 11 Mars 1983. 
3  Pour une approche detainee de la question, se reporter au chapitre : L'administration des services 
urbains, SIREN, in Villes africaines en crise, opus cite. 
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Le secteur du logement demande des moyens financiers sans commune 

mesure avec les budgets municipaux disponibles. Ces derniers diminuant 

considerablement au cours de ces dernieres annees, des economies furent realisees dans 

les secteurs oil il etait possible d'en faire. On ne pouvait raisonnablement pas diminuer 

de fawn tranchante le salaire des fonctionnaires sans provoquer leur contestation ni le 

reste des services concernant le developpement economique des municipalites. Ce flit 

done les credits alloues aux services sociaux qui furent diminues, divises par deux dans 

le cas kenyan. Ainsi ces credits, s'ils representaient, en moyenne, 32,5% du budget 

municipal durant la periode 1973-1977, us n'en forme plus que 26,6% en 1978-1982, 

21,3% en 1983-1987 et 14,1% en 1988-1989 1 . 

Les municipalites n'ont joue un role dans le domaine du logement que durant 

l'epoque coloniale alors que la gestion etait loin d'être aussi problematique 

qu'aujourd'hui. Elles ont alors en effet, tres souvent sous la pression de leurs habitants, 

entame des programmes visant les zones d'habitat spontane les plus pauvres tels que la 

construction de logement a Malcina, au cceur du bidonville de Kibera a Nairobi. Mais 

aujourd'hui, les municipalites sont devenues des acteurs impuissants, manquant de 

moyens et prives de toutes prerogatives face a la croissance demographique de leur 

agglomeration. Ainsi, l'ancien maire de Nairobi, John Ndirangu, a-t-il declare, a la 

veille des elections d'Aoilt 2001 par les conseillers municipaux, que sous sa 

mandature : 

a 11 n'y a pas eu beaucoup de realisations. (..) Durant le temps ou j 'ai ete 

Maire, il y a eu tant de mauvaises choses au sein du City Council (...). C'est pourquoi, 

j'ai decide de retirer ma candidature. » 2 

Son remplacant, Dick Waveru, n'a qu'un an avant les prochaines elections des 

conseillers municipaux. Ii s'agit de son second mandat au poste de maire de Nairobi, le 

premier n'ayant pas ete marque par de grandes realisations. Ii semblerait donc qu'il 

faille, au moms, attendre Farm& prochaine avant que de grands changements n'aient 

lieu au sein du NCC. 

I  KINYUNGU (A.N.), The trends and challenges offinanzing urbanization in Kenya .• Performanc of 
revenue and expenditure by municipal coucils between 1963 and 1989, a paper prepared for the British 
Institute's regional conference on urbanism and urbanization in Eastern Africa, Milimani Hotel, 2-4 juillet 
2001, p.14. 
2  Le Nation, 5 wilt 2001. 
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Eloignees des prises de decision concernant la planification urbaine et la 

regulation de l'habitat, les municipalites concern& ne servent, pour l'instant, au mieux 

qu'a fournir la main d'ceuvre necessaire a l'execution des projets decides par d'autres 

instances. En effet, outre la municipalite, trois autres acteurs institutionnels participent 

activement a la mise en place de programmes de logement pour les plus demunis : le 

Ministere du Logement au sein du gouvernement central, des institutions para-etatiques 

charges des programmes de construction d'habitations, tels que les National Housing 
Corporation kenyan et tanzanien et enfin, acteur international puissant, le departement 

Habitat des Nations Unies qui semble jouer un role de plus en plus important. 

2) NHC, Ministere du logement et Habitat International : Un partenariat actif. 

Les municipalites ne pouvant resorber les contradictions provoquees par la 

croissance urbaine et la multiplication des zones d'habitat spontane, les gouvernements 

tanzanien et kenyan mettent en place une structure propre a tenter de regler ces 

difficultes. Celle-ci flit plus precoce au Kenya puisqu'elle date de la periode coloniale. 

On trouve alors une institution para-etatique, commune a l'ensemble du Common 
Wealth, appelee le Central Housing Board. Mais cette structure est peu active et ses 

moyens d'action sont rapidement derisoires face a la vague de migrants que connait 

Nairobi durant la periode post-Independance. 

En 1962, le gouvernement tanzanien cree lui aussi une institution destinee a la 

production de logements pour les plus pauvres, le National Housing Corporation. Le 
Kenya suit cette initiative en creant la meme institution pour son pays en 1967. 

Les dirigeants des institutions sceurs des deux Etats voisins se connaissent et 

comparent a multiples occasions leurs initiatives respectives. La Tanzanian National 
Housing Corporation cherche a se demarquer de son homologue kenyan. Cette volonte 

s'explique de la part d'un Etat depuis peu socialiste desirant se differencier de ses 

voisins rest& dans la mouvance capitaliste. 

Au-dela de cc desk de distinction, il est vrai que l'on peut noter plusieurs 

differences dans les approches des deux NHC. En effet, si en 1975 l'organisme kenyan 

compte 170 employes, ils sont plusieurs milliers a etre employes dans cc secteur en 

Tanzanie. En 1972, Wells constate que : 
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« Contrairement au NHC kenyan qui est essentiellement un institut de transfert des 

finances vers les constructeurs prives, le NHC en Tanzanie s 'est immediatement attaché a 
developper ces propres capacites necessaires a l'implantation de projets de construction » 1  . 

Cela &voile des differences nettes entre les objectifs de chacun des 

gouvemements : le socialisme tanzanien pr8ne l'autonomie et la puissance du secteur 

public tandis que la tendance kenyane est de favoriser le secteur prive, considere 

comme seul capable de conduire le developpement du pays. Elle procede egalement 

d'une attitude assez generale des chercheurs des =hes soixante-dix ayant tendance a 

idealiser le regime de Nyerere consideree comme la voie africaine du socialisme et a 

devaloriser celui de Kenyatta puis de Moi decrit comme profondement corrompu. 

Neanmoins, les differences observees dans la delegation ou non des chantiers de travaux 

publics a des entreprises privees sont A mettre en relation avec des conceptions 

politiques divergentes. Le TNHC a mis en place lors de sa creation des programmes de 

construction relativement ambitieux qu'elle dut au fil des annees revoir A la baisse, 

notanunent depuis que la crise economique frappe de plein fouet la Tanzanie. Le 

tableau ci-dessus montre revolution du nombre de constructions realisees par le TNHC 

de sa creation jusqu'a la fin des annees quatre-vingts 

Annees Nombre de logements realises 

1962-1971 11.632 

1972-1981 4.098 

1982-1989 234 soit 30/an 

Total 15.964 
Tableau 2: Construction realises par le TNHC (source : Kironde, Urbanizing Tanzania) 

La creation de ces organes de constructions immobilieres s'est doublee de celle 

d'instituts bancaires de prets au logement. Destines A Faeces foncier du plus grand 

nombre, ces dernieres se devaient d'avoir des conditions de pret et de remboursement 

relativement souples. Ainsi au Kenya, tandis que le National Housing Corporation et le 

Nairobi City Council sont supposes se concentrer sur la construction de logements aux 
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faibles coilts de revient tandis que la Housing Finance Company est chargé de 

fournir des prets pour les construction plus conteuses. 

La Housing Finance Company of Kenya, Ltd. (HFCK) doit egalement depuis 

1965 proposer des prets au logement afin d'aider des individus a construire leur 

nouvelle habitation ou l'extension de domiciles déjà existants. Les fonds du HFCK 

proviennent d'un certain nombre de sources : remboursement des emprunts, prets du 

gouvernement kenyan et de la Commonwealth Development Corporation (CDC), et 

caution de petits investisseurs ou institutions. Selon le Development Plan, les 

financements du HFCK doivent etre utilises pour des habitations coutant plus de 

$3.396, completant ainsi les efforts du NHC et des autorites locales sur le terrain du 

logement a bas prix. Durant la periode de 1966 a 1971, 77% des peas au logement du 

HFCK furent realises a Nairobi. L'agence financa 1.500 logements dont la grande 

majorite coOta $5.660 ou plus. Les fonds recoltes par le systeme du pret servaient en 

partie a alimenter les programmes de construction des NHC. En Tanzanie, la Tanzania 
Housing Bank remplit les memes fonctions que le HCFK, bien qu'elle contribua au 

financement d'habitations moms coilteuses que son collegue kenyan. 

Ces organismes se sont toutefois reveles inaccessibles aux plus defavorises qui 

ne pouvaient pas pour la plupart remplir les conditions de prets et de remboursement, ne 

furent reellement utiles qu'aux classes moyennes. 

La question de la pauvrete des pays du Sud frappa precocement l'opinion 

publique des pays occidentalises. En outre, les institutions de Bretton Woods, Fond 

Monetaire International et Banque mondiale, sont les plus gros creanciers des pays en 

developpement. C'est pourquoi, tres tot, des programmes destines a relancer le 

developpement economique de ces pays et a lutter contre la pauvrete urbaine, principale 

frein a celui-ci, furent preconises par la Banque mondiale. Cette nouvelle orientation de 

l'institution internationale est concretisee par la tenue en 1975, a Vancouver, de la 

premiere conference des Nations Unies sur les etablissements humains qui se penche 

sur la pauvrete urbaine. La Banque mondiale a finance 62 programmes urbains de 1972 

'WELLS, 1972, cite dans SIREN (R.), « Urban Policy », in Politics and public policy in Kenya and 
Tanzania, J.D. Barkan and J.J. Okumu (ed.), Heinneman Educationnal Books, Nairobi, 1979, 297p. 
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a 1981 dans les pays en developpement, dont quinze destines a l'Afirique l  et 36 a la 

resorption de bidonvilles2 . 

Concretement, des discussions ont lieu entre les gouvernements les responsables 

de la Banque mondiale afin de determiner le projet a mettre en place. Puis ce dernier est 

place sous l'etroite tutelle des experts internationaux, selon leur propre conception du 

probleme, qui evolua dans le temps. La bonne marche de ces programmes finances par 

des bailleurs occidentaux etait strictement control& par les organismes preteurs. Ces 

projets s'occuperent des problemes locatifs de Nairobi, Dar es Salaam et Mombasa au 

travers de deux grands programmes d'action appele Phase I pendant les annees 

soixante-dix et Phase II pour la decennie suivante, comportant chacun un nombre 

important de sous-projets. 

Les municipalites sont generalement exclues de la prise de decision de ce genre 

de programmes. Or, la nouvelle orientation de la Banque mondiale, comme elle l'a 

decrit au cours du sommet d'Habitat II a Istanbul merle en juin 1996, invite 

«instamment » ses representants a « instaurer un dialogue permanent entre la Banque et 

les collectivites locales » I . Cette recommandation sera-t-elle suivie d'effet, les 

municipalites joueront-elles a l'avenir un role plus decisif dans les programmes de 

logement effectue stir leur propre territoire ? 

Comme nous l'avons vu acteurs nationaux et internationaux ont un role 

concernant la conduite des programmes de logements ou de la planification urbaine bien 

plus consequent que la municipalite qui, a Dar es Salaam comme a Nairobi, se trouvent 

limitees a un role de simple executeur des affaires courantes. 

Apres l'examen du role de chacun des differents acteurs ayant un role dans la 

mise en place de politiques publiques de logement, nous allons tenter de detailler les 

particularites de ces dernieres en constatant qu'elles evoluent vers un retrait progressif 

de l'Etat central, au nom de la participation populaire. 

Le but n'est pas ici de faire un catalogue exhaustif des differentes politiques de 

logement mises en ceuvre a Nairobi et Dar es Salaam mais plus d'essayer de mettre en 

1  STREN (R.), « L'Etat au risque de la yule », p.80, Politique Africaine n°17, 1985. 
2  CAVALLIER (G.), La nouvelle politique urbaine de la Banque Mondiale : un essai a transformer, Les 
Annales de la Recherche Urbaine n° 86, 2000. 
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exergue leurs caracteristiques generales et de comprendre les conceptions de 

l'espace urbain et de la pauvrete qui les guident. Pour cela, nous avons choisi de 

regrouper l'ensemble des politiques menees dans les trois villes sous trois grandes 

categories qui correspondent a trois periodes chronologiquement identifiables. La 

premiere de ces categories est celle des actions publiques de « deguerpissement » des 

bidonvilles et de la construction de logements dits sociaux. La deuxieme est celle des 

projets d'equipement de parcelles assainies. La troisieme et la plus recente represente 

les processus d'amelioration des equipements et services des zones d'habitat spontane et 

leur tres progressive reconnaissance officielle. 

B. Bilan de pres d'un siècle d'actions gouvernementales concernant le 

logement urbain. 

1) Deguerpissements et logements sociaux : 

Au debut du XX° siècle, le gouvernement colonial concoit l'accueil de 

populations africaines en ville comme provisoire. Ainsi, le logement de ces populations 

est dans un premier temps totalement interdit en ville, avant d'être tolere pour les 

travailleurs, dans des quartiers tres rigoureusement identifies et delimites. Le 

developpement des quartiers africains pose tits rapidement un grave probleme pour 

l'administration britannique. Elle commence alors a proceder a de vastes operations de 

deguerpissement des zones les plus pauvres qui representent un danger social potentiel, 

a Manzese (Dar es Salaam) et Pumwani (Nairobi) par exemple. Sans aucune 

information prealable, des bulldozers sont envoyes sur des sites tres densement peuples 

et commencent immediatement leur travail de destruction. Cette politique qui laisse des 

milliers de personnes sans abri, emeut profondement les populations mais continue 

apres l'Independance des deux pays. Toutefois, l'ideologie ujamaa etant opposee a une 

action trop violente contre les populations les plus pauvres, les deguerpissements ne 

prirent pas la meme ampleur en Tanzanie qu'au Kenya oil ils sont tres frequents a 

I  CAVALLIER (G.), op. cit, p.151, reprenant le compte-rendu officiel des seances de la Commission II 
dans les actes du sommet d'Istanbul. 
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Nairobi, et encore plus peut-etre A Mombasa' oil la speculation fonciere liee au 

tourisme fait rage actuellement. Selon cette conception, les pauvres urbains sont 

consideres comme indesirables, exclus par avance de tout processus de developpement 

que l'on souhaite alors pour le pays. Non integres dans le secteur urbain moderne, 

mieux vaut qu'ils retournent dans leur campagne d'origine. Les autorites tanzanienne 

sont plus tolerantes dans ces domaines, procedant A bien moms de deguerpissements et 

attribuant, en theorie du moms, des compensations aux squatters deloges2 . 

On emploie ici le terme de squatters pour designer l'ensemble des occupants 

illegaux (non-proprietaires de la terre occupee) ou illegitimes (qui ne possedent pas 

l'autorisation legale de construire un logement sur cette terre). Ces squatters peuvent 

etre de condition sociale tres diverse, de la plus pauvre A la plus aisee. Les plus aises 

n'habitent pas toujours dans les bidonvilles mais n'ont pu ou voulu obtenir 

d'autorisation legale ou ont choisi de construire leur logement sur une zone non 

planifie. La legitimite de l'occupation fonciere n'est pas une chose facile A determiner 

dans les villes africaines et encore moms A Dar es Salaam qu'ailleurs. En effet, l'espace 

urbain est partout partage entre multiples droits coutumiers ou administratifs. A Nairobi 

comme A Mombasa, l'utilisation des terres gouvernementales uniquement depend ainsi 

a la fois du Building Code, du Building By-laws (1948 et revise en 1978), le Local 

government Act, le Land Planning Act, le Land Control Act, etc. 3  En Tanzanie, 

l'ensemble des terres a ete, en 1963, declarees possession de l'Etat, inalienable et 

allouable selon des conditions particulierement strictes et une demarche administrative 

extremement lourde4 . Tous ces facteurs rendent l'occupation legale d'un terrain planifie 

extremement complexe et confuse pour les populations urbaines. 

Au cours des annees soixante-dix et quatre-vingts, l'opinion publique change 

progressivement envers ces deguerpissements des populations urbaines les plus pauvres. 

'Nous avons pu nous meme constater le travail recent des bulldozers dans le guarder de Tudor, situe sur 
Pile de Mombasa. 
2  Sur les problemes connus par les &loges au cours des annees soixante-dix, se reporter a STREN (R.), 
Urban inequality and housing : Policy in Tanzania, the problem of squatting, Berkeley : Institute of 
International studies, 1975. 
3  MAZINGIRA INSTITUTE, Nairobi's envirronnement : a review of conditions and Issues, Nairobi, 
1994, p.19. 
4  KIRONDE (J.M.L.), Land policy options for urban Tanzania, Land Use Policy Vol.14, n°2, 1997, pp. 
106-108. 
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Ainsi, l'importante vague de deguerpissements menee par le NCC, notamment a 

Mathare Valley, courant 1972 suscite une reaction hostile des plus grands quotidiens l . 

Cependant, des l'epoque coloniale, les autorites avaient pris conscience qu'ils 

devaient traiter le probleme du logement urbain des plus pauvres et non plus seulement 

l'ignorer. D'autant plus que les zones d'habitat pauvre sont potentiellement des lieux 

d'opposition aux pouvoirs et se revelent done dangereuses. C'est pourquoi, en parallele 

des deguerpissements, se mettent en place des politiques de constructions de logement 

sociaux. 

Les deguerpissements ayant lieux apres l'independance doivent done etre 

integres a cette dynamique de construction. L'Etat central considere que les zones 

d'habitat spontane n'ont plus lieu d'être vu les efforts qu'il entreprend afin de loger les 

plus pauvres. La persistance de logements spontanes est done la marque patente de 

l'echec de ces politiques de logement. Toutefois, les deguerpissements servent d'autres 

objectifs que la simple elimination d'habitat illegal. Un vaste terrain, aux portes ou au 

sein de la ville, comme s'est le cas de Mathare Valley (Nairobi) ou Manzese (Dar es 

Salaam) represente un important enjeu tant pour la planification urbaine que pour des 

interets prives plus ou moms proches des dirigeants nationaux ou municipaux. 

Neanmoins, les deguerpissements se rarefient dans les annees quatre-vingts et ont 

pratiquement disparu de nos jours 2, notamment sous la pression des organisations 

humanitaires internationales I . 

Des politiques de logements sociaux sont done inaugurees par les Britanniques 

selon le modele de l'allocation a prix reduit de logements de petite taille, construits par 

l'autorite coloniale, souvent au cceur meme de zones d'habitat spontane comme cela a 

ete le cas a Kibera dans la capitale kenyane et pour Dar es Salaam a Manzese 

notamment. Les habitants &places lors de la construction des logements sont 

theoriquement prioritaires dans l'attribution de ces logements 

A Mombasa, par exemple, deux programmes de logements sociaux furent ainsi 

merles. Le premier date du debut des annees cinquante, il consista a la construction 

'Daily Nation et Standart, 1972. 
2  Les promoteurs immobiliers trouvent maintenant d'autres moyens de liberer les espaces convoites et 
l'incendie criminel est une solution maintes fois employee a Nairobi dans les bidonvilles de Mathare 
Valley ou a Dar es Salaam. 
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d'appartements et de maisons mitoyennes dans une zone de Pile nonunee Port 

Tudor. Ce programme flit tres populaire car bien situe, au sein de l'ile, et avec des 

loyers peu eleves. II a loge 3.500 citadins. En 1957, un second programme flit mis en 

place A Changamwe, sur le continent. Ce projet fut moms bien recu par la population car 

plus eloigne du centre ville, avec des loyers plus eleves et des logements de mediocre 

qualite. 

La periode post-Independance est largement marquee par l'action des NHC, 

kenyan et tanzanien. Le NHC tanzanien est cree en 1962 et sa premiere action est de 

recuperer les 4389 logements sociaux construits par les Britanniques. Le but est de 

supprimer les slums en relogeant leur population dans des logements d'une piece louee 

au NHC. L'annee suivante toute propriete fonciere privee est declaree espace public et 

leurs occupants deviennent des locataires du gouvernement. Durant son premier plan 

quinquennal de 1964 A 1969, la NHC a supervise la construction de 5705 2  logements 

dont 4.678 A Dar es Salaam. Parmi ces constructions au sein de la capitale tanzanienne, 

91,7%3  furent destines aux classes sociales les plus defavorisees afin de reloger les 

habitants des slums qui constitueront 70% des locataires. Toutefois, les moyens du 

nouveau gouvernement tanzanien sont faibles et la construction des logements sociaux 

tres cofiteuse. En 1969, il est decide de stopper la politique de demolition des 

bidonvilles etant donne le coilt important de l'operation et face a l'incapacite du 

gouvernement de reloger l'ensemble des sans-abri provenant des anciens bidonvilles. 

En outre, la volonte de decentraliser de nombreuses fonctions hors de Dar es Salaam 

entraine une forte baisse des budgets attribues au developpement urbain. C'est 

pourquoi, pour son deuxieme plan de 1969 A 1974, le NHC reduit ses coats de 

construction A un maximum de 300-350 £ par logement. 

Pendant ce temps, dans son plan de developpement de 1970 A 1974, le NHC 

kenyan vise a construire des logements A des prix avoisinant les 600£. De 1960 A 1968, 

3.604.812 logements sociaux realises tandis que 56% des fonds du KNHC vont A 

'On peut d'ailleurs remarquer que si cela est vrai dans les anciennes zones d'habitat spontand ou les 
ONGs sont omnipresentes, il n'est pas rare de constater que la pratique du bulldozer continue dans les 
quartiers plus recents, &ant moms la cible des organisations humanitaires. 
2 STREN, Urban Policy, op.cit. 
3  KULABA (S.M.), Housing Socialism and national development in Tanzania. 
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Nairobi. Puis, de 1974-1978, 4.575 logements seront construits dont 3.893 en ville, 

1.620 a Nairobi et 298 a Mombasa'. 

Le programme de logements sociaux d'Umoja I illustre parfaitement cette 

politique. Le projet concerne des terrains situes a dix kilometres vers l'Est du centre 

ville de Nairobi. Ii a ete decide dans le cadre du programme de logement urbain Urban 

II et a ete finance par l'organisme d'aide au developpement des Etats Unis, FUSAID. 

La construction de 3.000 logements d'une piece debute en 1975 et s'acheve trois ans 

apres. Chaque parcelle est de 100 a 120 m2, ce qui est relativement consequent compare 

a la forte pression fonciere de Nairobi. De meme, les services fournis correspondent a 

de hauts standards par rapport au style de vie kenyan, raccordement a la voirie et aux 

reseaux divers. Le coot de la construction des logements, s'il correspond aux criteres de 

la KNHC, est eleve et a des repercussions sur leur prix de vente. Le projet ne s'adresse 

donc pas aux classes defavorisees qui n'ont pas les moyens d'acquerir un tel logement 

mais a la classe moyenne qui trouve dans ces lotissements publics des services de 

qualite a un prix bien inferieur a celui du marche immobilier prive. 

Au Kenya, le budget par logement, deux fois plus eleve qu'en Tanzanie n'est 

accessible, selon Stren qu'a 17% de la population de la capitale. 2  Le tableau suivant 

illustre parfaitement l'ecart existant entre les moyens de la part la plus defavorisee de la 

societe et le wilt des logements realises par le KNHC. 

I  STREN, The evolution of housing Policy in Kenya. 

2  SIREN, Urban Policy, op.cit. 
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p to $7.50 

$7.51 to $11.32 

$11.33 to $15.14 

$15.15 to $18.96 

$18.97 to $26.60 

$26.61 to $38.06 

$38.07 to $53.35 

$53.36 to $76.27 

over $76.27 100.1 

ourcentage de logements 

onstruits par le KNHC, 1968- ourcentage de foyers kenyans capables de 

ontant 	du 971b 	 sayer le montant du loyer. 

oyer mensuel 	 % Cumulatif 	 % Cumulatif 

Tableau 3: Comparaison montant des loyers des logements publics avec les moyens populaires a la fm 
des annees soixante-dix (source : F.T Temple et N.W. Temple') 

Ainsi , les 22,1% les pauvres de la population ne peuvent se loger que dans 1,4% 

des logements publics construits. Or, la situation est bien moms desequilibree en 

Tanzanie. Cette difference s'explique par deux facteurs. Un facteur economique : la 

difference de niveau de vie entre les deux pays. Un facteur politique : l'ideologie 

ujamaa cherche a ameliorer le sort des plus pauvres alors que la politique liberale 

kenyane cherche, indirectement, a favoriser les classes moyennes. On touche la le 

probleme meme de l'ensemble des programmes de construction de logement dits 

« sociaux »2 . Destines theoriquement a la partie la plus pauvre de la population urbaine, 

ces programmes ne purent ou ne surent que toucher la classe moyenne, les logements 

etant hors de port& des moyens de leurs destinataires premiers. Prenons un exemple a 

Mombasa afin d'illustrer notre propos. Ainsi, en 1975, l'USAID a finance la 

municipalite de Mombasa qui a recu un million de dollars pour construire 306 

TEMPLE (F.T.), TEMPLE (N.W.), The Politics of Public Housing in Nairobi, 1973, 23 p. 
2  Sur ces questions generales, se reporter notamment au n°116, t. XXIX, de la revue Tiers Monde : Le 
logement des pauvres dans les vales du Tiers -Monde, octobre decembre 1988 et OSMONT (A.), 
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logements a bas prix a Likoni et Kausani. Lorsque le projet fut termine en 1980, les 

edits avaient ete multiplies par 2, les logements etant inaccessibles pour les plus 

defavorises. En outre, la plupart des habitations avait change de proprietaire dans les 

annees suivant la fin du projet et de nombreux proprietaires absents se contentaient de 

sous-louer leur logement. 

Les gouvernements fraichement arrives au pouvoir voyait dans la construction 

de logements, une valorisation morale sur le plan national et international tandis qu'elle 

leur permettait de s'allier les classes moyennes urbaines trop souvent contestataires l . J.-

F. Tribillion, remarquait en 1988, concernant l'ensemble des Pays en developpement, 

que « l 'habitat qu'on appelle « social » qui a pourtant vocation a loger le peuple ne 

sert qu'une toute petite partie du peuple, trie sur le volet. » 

Cette affirmation est certainement encore plus realiste en ce qui concerne 

Nairobi pour laquelle les Temple font en 1975 un constat pour le moms decourageant : 

« La nature du processus politique kenyan a merle les politiciens et les officiels a repondre plus 

aux preferences et aux besoins de la part la plus aisee de la population plutot que ceux des plus pauvres. 

Non seulement de nombrewc politiciens furent a l'ecoute des besoins des citoyens les plus influents car ils 

faisaient eux-memes partie de la plus haute strate de la societe, mais aussi car les pressions politiques 

qui s'exercerent sur leur personne de la part des plus riches furent beaucoup plus fortes que l'influence 

exercee par les pauvres. On retrouve d'ailleurs le meme phenomene au Bresil et a Mexico. Pour les 
officiels et les politiciens locaux ayant la responsabilite des choix de politiques de logements, ily eut peu 

d'efforts pour mettre en place des programmes d'habitat pour les faibles revenus et plus d'actions afin de 

controler I 'acces au logement pour classes moyennes. »2  

Ii faut egalement ajouter les tres nombreuses malversations ayant eu lieu dans 

les trois villes concernant l'attribution des logements. En effet, les fonctionnaires des 

municipalites qui devaient piloter cette attribution non seulement se laisserent 

corrompre afin de favoriser telle ou telle personne et en plus se promulguerent eux-

memes proprietaire d'une bonne partie des logements disponibles avant de sous-louer 

un prix bien superieur les logements gouvernementaux. Cette pratique est tres repandue 

GARCIA-ORIOL (G.), GORAYEB (M.), JAGLIN (S.) et ROCHER (C.), La gestion sociale urbaine 
dans les pays en developpement, Institut Francais d'Urbanisme, cahier de recherche n°3, 1992. 

C.f. l'analyse de R. Otayek concernant les politiques de logements sociaux au Burkina Faso in 
OTAYEK (R.), Dieu dans la cite, dynamiques religieuses en milieu ouagalais, CEAN, 1999,172p. 
2  TEMPLE (F.T.), TEMPLE (N.W.), The Politics of Public Housing in Nairobi, opus cite. 
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a Dar es Salaam comme a Nairobi et des affaires de ce type &latent regulierement 

a la une des quotidiens nationaux. Les membres de la classe aisee ont pu egalement 

obtenir la concession de nombreux logements sociaux avant de les sous-louer eux aussi. 

Cet accaparement foncier, grabbing en anglais, explique en grande partie pourquoi, 

selon Kironde 12, en 1992, 70% des occupants de Umoja I sont locataires et non 

proprietaires de leur terrain. 

La construction massive de logements sociaux correspond a la periode post-

independance, marquee par la foi profonde dans le futur economique des deux pays et 

reclamant l'action massive des pouvoirs publics. Toutefois, les zones d'habitat spontane 

continuent alors a s'etendre, les logements construits par l'Etat ne permettent pas 

d'absorber la masse de nouveaux urbains. C'est pourquoi, devant ce semi-constat 

d'echec, les autorites des deux pays, en parallele des constructions de logements qui ne 

cessent pas neanmoins, considerent une nouvelle approche de la question de l'habitat 

urbain. Ii s'agit de la location (en Tanzanie) ou de la vente (au Kenya) de terrains 

pourvus de l'ensemble des infrastructures de base, les sites and services schemes. 

L'edification du logement devenant l'affaire des nouveaux occupants, selon des regles 

urbanistiques assez strictes. 

2) Les Programmes de parcelles viabilisees et d'amelioration des taudis. 

Le budget de l'Etat etant insuffisant pour fournir le nombre approprie de 

logements pour les pauvres urbains, le Kenya et la Tanzanie valoriserent desormais des 

projets moms coilteux. 

Dans un premier temps, une part croissante des fonds destines au developpement urbain 

fut attribuee aux projets de parcelles viabilisees. Ainsi, en 1970, l'octroi de parcelles 

assainies, represente 33% du budget du premier plan de developpement du NHC kenyan 

tandis qu'a Dar es Salaam on decide d'un programme d'amenagement de 5.000 

parcelles. 

KIRONDE (J.M.L.), Creations in Dar es Salaam and extensions in Nairobi, the defiance of 
inappropriate planning standarts, Cities, aotlt 1992, p.221. 
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En 1978, ce sont 20.000 parcelles et 61% du budget, qui sont decidees par le 

second plan kenyan tandis que la meme tendance a l'augmentation est perceptible dans 

l'autre pays. 

L'autoconstruction est ici sollicitee, les gouvemants abandonnent leur role de 

promoteur immobilier confiant la realisation du logement aux populations. 

Ces dernieres sont donc censees construire elles-memes, a leur rythme et selon 

leurs moyens, leur propre logement. Cette initiative envisage donc le probleme du 

logement des plus demunis sur le long terme. En effet, dans un premier l'habitat 

spontane subsiste durant la construction du logement formel puis disparait une fois ce 

demier realise. Ce genre de programme connait un developpement spectaculaire du 

debut des annees soixante-dix jusqu'aux annees quatre-vingts dix. En effet, la Banque 

mondiale, qui tient un role croissant dans le financement mais aussi l'elaboration des 

politiques de logement, est particulierement interessee par ce genre d'approche, plus 

solvable que la construction de logements sociaux et qui encourage la participation des 

populations les plus demunies. Elle finance donc en priorite ce type d'approche et met 

en place, en Afrique 1 'Est comme dans les autres pays en developpement, de tres 

importants programmes de parcelles viabilisees. 

Le premier probleme auquel doivent faire face les individus desirant integrer un 

programme de parcelles assainies est celui de reunir les fonds necessaires a l'achat 

d'une parcelle puis a la construction du logement. C'est pourquoi, des les premiers 

programmes de parcelles assainies, au debut des annees soixante-dix, les deux 

gouvemements ont cree des banques specialisees, la Tanzanian Housing Bank et la 

Housing Finance Company of Kenya, organismes bancaires accordant des aides 

financieres et techniques pour la mise en valeur de ces parcelles. 

Le projet de parcelles assainies de Kijintonyama, Sinza et Mikoncheni (KSM) I , 

nous permet de saisir les caracteristiques generales des premiers programmes de ce 

genre a Dar es Salaam mais aussi au Kenya. KSM est le premier site de parcelles 

assainies de Dar es Salaam, choisi pour la faible densite de sa population, il est 

considere comme ideal pour tester ce genre de programmes. Le projet, qui debute en 

1972, consiste a amenager 7800 parcelles dotees des equipements de base (eau, 

I  KIRONDE (J.M.L.), Creations in Dar es Salaam and extensions in Nairobi, the defiance of 
inappropriate planning standarts, Cities, aotlt 1992, pp.222 -224. 
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electricite, ramassages des ordures, etc.) mais qui reste d'un standard eleve 

compare aux conditions de vie tanzanienne. De meme, les materiaux de construction 

exiges par le programme sont couteux (materiaux modernes tels que les parpaings, 

canalisations en PVC, etc.). Le resultat est que cette zone initialement destinee aux 

populations defavorisees est habit& par des classes sociales aisees. En outre, 30% de 

ses occupants sont des locataires, les proprietaires vivant souvent hors de la zone 

planifiee ou en ayant Mourne le plan d'occupation des sols du guarder afin d'accueillir 

des locataires. 

Ce phenomene de sous-location illegale, qui est extremement important au 

Kenya, a pour principale origine, le prix des terrains Ores par le secteur public qui est 

tres faible compare au marche immobilier. Cela explique que, soit des individus aises 

reussissent, notarrunent grace A la corruption, A obtenir plusieurs terrains publics et les 

sous-louent au prix du marche, encaissant d'importants benefices. Soit les terrains 

attribues A des allocataires d'une classe sociale peu favorisee sont sous-loues, 

l'allocataire officiel prefere habiter une zone non planifiee de la ville en louant a bon 

prix le logement amenage. 

De plus, les normes de construction initialement prevues sont non seulement 

trop couteuses pour les populations les plus demunies (et dans ce cas, ces programmes 

rataient une nouvelle fois leurs destinataires initiaux) mais encore ne correspondent pas 

du tout aux types d'habitat populaire. Cela pose des problemes aux individus qui ne 

savent pas construire des maisons de type moderne et doivent de ce fait obligatoirement 

engager des ouvriers pour le faire. C'est pourquoi, A de nombreuses reprises, les 

autorites s'occupant de la question du logement, les NHC en particulier, ont disi abaisser 

les normes et accepter l'emploi de materiaux de type traditionnel. 

L'intervention du secteur public dans la mise en place des parcelles viabilisees 

etait censee n'etre que temporaire et ne servir que de stimulation au secteur prive. Ce 

dernier devait theoriquement prendre le relais et multiplier ce type de projet. Cela ne fut 

pas le cas comme le montre le tableau suivant, detaillant le nombre de logements prives 

realises a. Mombasa et Nairobi. 
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Logements prives construits Nairobi Mombasa 

1958 4.486 1.175 

1959 6.021 1.106 

1960 5.186 623 

1961 2.236 496 

1962 1.655 468 

1963 1.091 420 

1964 2.950 316 

1965 1.432 160 

1967 1.700 515 

1967 3.173 564 
Tableau 4 : Logements prives construits a Nairobi et Mombasa de 1958 a 1967 (donnees provenant de 
STREN, The evolution of housing Policy in Kenya). 

La tres grande majorite des programmes de sites and services realises furent 

donc le fait du secteur public. Or, la part des frais restant a la charge de l'Etat est, dans 

les premiers programmes realises, bien trop importante. C'est pourquoi, dans les 

programmes suivants, les frais a payer par les nouveaux arrivants fitrent plus eleves. 

Cette augmentation conduit a modifier en l'elevant le niveau social des beneficiaires du 

projet. Ce dernier touchant donc de moms en moms les plus defavorises au profit des 

classes moyennes. 

Tel est le cas d'Umoja II. Ce programme de parcelles viabilisees, decide au debut des 

annees quatre-vingts, demande une plus importante participation de la part de la 

population logee sur ces parcelles. En effet, pour Umoja II, le NCC ne subvient qu'd 

3,7% des depenses tandis que le reste est paye par les allocataires. Cela provoqua de 

nombreuses reactions de la part de la population, irritee par les differences de prix 

existant entre les differents programmes de parcelles viabilisees. On pu donc trouver 

dans le Nation du 23/05/1987, ce genre de temoignage : « The Umoja II housing project 

ne vaut rien. Comment voulez-vous qu'une famille s'entasse dans le seul lit d'une piece 
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pauvrement construite et paye 554Sh par mois ? La meme piece est loll& a 

Dandora 300Sh. C'est de l'exploitation de l'Homme par l'Homme. Robert Odhiambo ». 

On doit egalement deplorer la lenteur ou l'absence de construction sur les parcelles. 

En effet, malgre la creation d'institutions de credit au logement souples et accessibles 

au plus grand nombre, les conditions d'obtentions restent soumises A un grand nombre 

de contraintes. De plus, comme nous le revelent plusieurs auteurs la construction d'une 

maison represente souvent l'ceuvre majeure d'une vie pour les populations defavorisees 

ayant obtenus le terrain du gouvernement. Des lors, preferent-elles prendre tout leur 

temps afin de realiser la maison la plus grande et solide possible tout en continuant a 

loger dans une zone non planifiee. En outre, le prix de la parcelle dans ce genre de 

programme etant relativement bas, de nombreuses personnes ont pu en acquerir une, or 

l'argent manquant certains n'ont pu meme pas commencer les travaux. D'autres, afin de 

ne pas perdre leurs droits sur le terrain, ont debute l'elevation d'un mur ou deux. Or, 

dans certains cas, le chantier est reste dans le meme etat depuis plus de vingts ans. Ainsi 

peut-on citer la zone ouest de Kayole, Nairobi, programme de parcelles viabilisees des 

annees quatre-vingts, oil la terre fut dorm& A certains squatters des zones environnantes 

sans prise en consideration de la solvabilite de ces derniers. Aujourd'hui, cette zone est 

un champ de constructions inachevees, servant d'abri A de nombreux street children et 

leur famille. Le contraste est souvent frappant entre de solides fondations accueillant en 

son sein un campement provisoire pour la partie la plus en detresse de la societe 

kenyane. 

Les structures de controle du gouvernement sont faibles et peu effectives lorsqu'il 

s'agit de verifier qu'un terrain est effectivement mis en valeur. Cela favorise donc la 

multiplication de ce genre de situation. L'objectif des parcelles assainies etant de faire 

reculer ce type d'habitat n'est donc pas atteint, A court terme. 
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Le bilan du projet de Dandora, premier programme kenyan de ce genre, est 

d'ailleurs eloquent. Une vaste enquete menee en 1995 par Mac Innes l a pu ainsi dresser 

le tableau suivant de Dandora : 

DANDORA : 

26,3% des proprietaires ont change 5 ans apres ere  attribution. 

36,3% de la population vient de bidonvilles de Nairobi, le reste d'autres zones peu coateuses. 

39% n'ont pas termind leur logement cinq ans apres attribution des terres. 
54,4% des proprietaires ne vivent pas A Dandora. 

Proprietaires absents : 

43,4% possedent une autre parcelle a Dandora 
11,7% vi vent hors de Nairobi 

11,7% louent dans une zone peu cotiteuse de Nairobi. 

6,9% vivent dans un logement public 

5,8% sont retournes dans une zone informelle. 

5,1% possedent au moms une autre parcelle A Nairobi 
4% appartiennent a Peke economique ou sont une compagnie. 

Raison de l'absence du proprietaire: 

6,9% sont reste dans leur ancienne maison. 
6,9% sont riches et vivent ailleurs. 

5,8% louent dans une zone moms chere. 

5,1% vivent hors de Nairobi. 

4% veulent gagner de l'argent en louant ici. 

Acquisition de la terre : 

62,4% ont acquis leur terre par la loterie legale 

12,8% par achat de terre. 
24,8% ne savent pas comment leur proprietaire A acquis la terre. 

Sous-location : 

Tous les proprietaires louent au moms une piece. 

42, 7% des parcelles sont mono-ethniques. 

Tableau 5 : Bilan de la situation de Dandora en 1995. 

MAC INNES, Hope and despair in urban self-help building, the case of Dandora, Mazingira Institute, 
Nairobi, 1995, 95p. 
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A ces defauts structurels des programmes de parcelles assainies, il faut 

egalement ajouter de nombreuses defaillances provenant du personnel administratif les 

ayant gere, qui proviennent du manque de moyens materiels et techniques ou de la 

corruption de ces derniers. On releve ainsi, dans les trois villes, des cas d'iniquite quant 

A l'attribution des parcelles, de double allocation du meme terrain, de l'allocation d'un 

terrain inexistant, de nombreux problemes dans le paiement des compensations 

destinees aux populations delogees par le programme, etc.' 

En outre, Pict& selon laquelle l'octroi de parcelles assainies favoriserait 

l' « autoconstruction » par les populations sans faire appel a une main d'ceuvre 

d'ouvriers salaries est totalement fausse. Ainsi comme le remarque P. Canel et C. 

Girard2  pour l'ensemble des Pays du Sud, « en fait, comme cela se produit 

habituellement hors operations programmees, l'appel A l'artisanat de la construction est 

generalise pour la quasi-totalite des taches constructives ». L'emploi d'ouvriers conduit 

necessairement a une elevation des coilts de production qui ralentissent fort la 

realisation du logement. En fait, comme les deux auteurs nous le declarent plus loin, le 

principe meme d' « autoconstruction » favorise par la Banque Mondiale repose en 

partie sur la vision ethnocentrique et totalement fantasmee des « « bons sauvages » 

construisant des abris a l'aide de leur famille ». Ainsi a Nairobi comme ailleurs, il existe 

de nombreuses associations de jeunes ou des entreprises informelles offrant aux 

populations les plus defavorisees de leur construire un logement. 

Les programmes de sites and services ayant demontre leurs limites et leur 

incapacite A regler le probleme de l'habitat spontane, les gouvernements kenyans et 

tanzaniens qui voient leurs ressources diminuer, optent pour une strategie de 

reconnaissance officieuse des zones spontandes, par la mise en place d'infrastructures et 

de services en leur sein. Ces politiques visent A ameliorer les conditions de vie des 

populations de tels quartiers mais aussi par effet d'entrainement, d'encourager ces 

memes populations A effectuer des renovations A leur logement. Ces programmes de 

slum upgrading prennent done au cours des annees quatre-vingts et quatre-vingts dix 

une part croissante des actions gouvernementales dans le domaine du logement. 

I  KIRONDE (J.M.L.), The evolution of the land use structure of Dar es Salaam : 1890-1990: a study in 
the effect of land policy, These, University of Nairobi, Department of Land Development, 1994. 
2  CANEL (P.), GIRARD (C.), L' « autoconstruction » en ville africaine, Revue Tiers Monde n°116, t. 
XXIX, octobre-decembre 1988. 

_ 
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Afin d'illustrer ce changement politique envers le logement des plus 

defavorisees, ii suffit d'observer, dans le tableau suivant, l'importance accord& au 

Kenya et en Tanzanie respectivement aux sites and services et aux programmes de 

rehabilitation des bidonvilles, au fil des differents projets de logement nationaux. 

KENYA 1975 Urban I Urban II Total 

Squatter Upgrading 7.685 7.685 

Site and services 6.037 (Dandora) 14.274* 20.311 

Total 6.037 21.959 27.996 
TANZANIE 1973 l e' phase 2th'e  phase 

Squatter Upgrading 8.800 16.000 24.800 

Site and services 8.900 19.000 27.900 

Total 17.700 35.000 52.700 
Tableau 6: Contenu des differents programmes de logement pour le Kenya et la Tanzanie au cours des 
annees 70. (source : Schmetzer) 

Ainsi, au Kenya, les 6.037 unites de logement provenant de la mise en place 

d'Urban 1(1972), consistaient en un vaste programme de sites and services a Dandora. 
Urban 11 (1978), lui, prevoit 14.274 terrains equipes et 7.685 logements spontanes qui 

devraient beneficier de l'apport d'infrastructures de base. On retrouve une evolution du 

meme type a Dar es Salaam oil, 8.800 puis 16.000 logements informels doivent subir 

des ameliorations entre les deux phases du programme de logement decides en 1973 1 . 
Les deux types de programmes se cotoient tres souvent, les projets de parcelles 

assainies se rapprochant le plus possible des bidonvilles afin d'en attirer la population. 

Pour illustrer ce qu'est un programme de rehabilitation de zones spontanees 

pauvres, l'exemple des actions gouvernementales menees dans un des plus grands et 

anciens bidonvilles de Dar es Salaam, Manzese semble pertinent. Depuis 1976, en effet, 

ont ete rehabilites 7600 logements a un coilt de 3500 Tschs chacune. Ainsi, ont ete mis 

en place des routes goudronnees, un reseau d'adduction d'eau, deux cliniques, des 

ecoles, et des marches. En plus des 7600 terrains directement amenages, les nouvelles 

infrastructures ont profite indirectement approximativement aux 70.000 logements 

voisins. Cette operation flit generalement consider& comme un veritable succes. 

I  SCHMETZER (H.), Slum upgrading and sites and services schemes under different political 
circumstances: experiences from East Africa, African Urban Quarterly, Vol.2, N°3, aotlt 1987. 
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Toutefois, une recherche menee par S. Kaitillia l  a montre que si la qualite de vie a 

effectivement ete amelioree dans ce bidonville, presque aucun logement n'avait ete par 

la suite ameliore par ses habitants. Refutant de nombreuses idees recues, Kaitillia 

demontre que la rehabilitation d'un guarder n'entraine pas automatiquement celle de 

son habitat, et que l'insecurite fonciere n'est pas un obstacle majeur a l'amelioration du 

logement. En effet, selon des entretiens realises a Manzese, le frein le plus important au 

developpement des logements est le manque de materiaux modernes disponibles et de 

techniques pour utiliser ces materiaux modernes. En effet, il semble que les materiaux 

d'usage ont ete totalement mis de cote au profit du ciment et des blocs de parpaings 

ayant une forte connotation de modernite, de progres et de statut social eleve. Les 

populations qui en ont le moyen achetent donc a des prix eleves et en quantite reduite 

ces materiaux de construction industriels sur le marche informel mais sans que cela ne 

conduise a tine rehabilitation sensible ou rapide de l'ensemble du quartier. 

Meme sans atteindre sa cible finale, on peut dire que ce type de projets atteint une 

certaine efficacite dans la mesure oU il est le premier a agir au cceur meme des zones 

d'habitat spontane. us ameliorent les conditions de vie de populations defavorisees qui 

ne cessent de croitre et qui beneficient, par ce type de programme, des infrastructures de 

base si ce n'est dans leur foyer tout au moms dans leur voisinage. 

De nombreuses limites concernant la rehabilitation des bidonvilles sont toutefois a 

relever. Tout d'abord, vu l'etendue du probleme, l'action gouvernementale ne semble 

n'etre guere plus qu'une goutte d'eau dans l'ocean. D'autant plus que les budgets de 

l'Etat en matiere d'action sociale ont ete encore reduits depuis le debut des annees 

quatre-vingts et !'application des programmes d'ajustement structurel imposes par la 

Banque Mondiale. La contradiction interne est evidente entre un bailleur qui finance de 

longue date des programmes de logement pour les plus pauvres et qui demande une 

reduction drastique des depenses publiques. Ensuite, !es autorites gouvernementales, 

bien que mettant en place des politiques publiques au sein des zones d'habitat spontane, 

ne leur accordent aucune legitimite. Ces zones restent donc au mieux illegitimes et tres 

souvent illegales. Or, meme si Kaitillia a demontre que l'insecurite fonciere ne pesait 

I  KAITILLIA (S), The Upgrading of squatter settlement in Tanzania: the role of security of land tenure 
and the provision of amenities in housing improvement, in Journal of Asian and African Studies XXVI, 
34, 1991, pp 219-235. 
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pas comme une menace perpetuelle sur les occupants des bidonvilles de Dar es 

Salaam', cela n'est pas exactement le cas a Nairobi ou les deguerpissements continuent 

en maints endroits de la ville. 

Cette difference existant entre les deux villes, nous permet de nuancer l'affirmation 

d'A. Durand-Lasserve, qui fait de la regulation fonciere reflechie le prealable a toute 

action de developpement dans les quartiers spontanes ; ii declarait, en 1987, o la 

regularite et la securite de l'occupation garantie, la production (populaire) des 

equipements et du logement peut suivre ». En effet, ii ne faut pas faire de generalite en 

ce domaine et etudier chaque situation au cas par cas, la regulation fonciere pouvant etre 

une des solutions retenues. 

Ii est neanmoins vrai que pour les habitants de zone informelle, ii existe exprime un 

manque de reconnaissance de leur statut de citoyens a part entiere. L'ensemble des 

programmes de logement etatiques destines aux plus defavorises ont ete ainsi 

jusqu'alors concus comme des projets decides et imposes par le haut sans que les 

populations concernees ne soient reellement sollicitees. 

Or l'Etat central, en Tanzanie comme au Kenya, en manque de ressources et de 

strategies d'action, ont tout inter& a relancer la decentralisation. C'est pourquoi l'action 

populaire mais aussi humanitaire est de plus en plus sollicitee tandis que les autorites se 

retirent peu a peu de ce champ on ne peut plus &heat, couteux et peu rentable qu'est la 

pauvrete urbaine. 

Investissant le terrain laisse libre par les gouvernements centraux, de nombreuses 

ONGs ont a leur tour mis en place leurs projets d'amelioration des conditions de vie au 

sein des zones les plus pauvres. 

Du fait de la rarete actuelle des interventions de l'Etat contre les zones d'habitat spontand en Tanzanie. 
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III.Zones informelles et modes d'action populaire 

A. Etat des lieux des Zones informelles. 

1)Peut-on reellement parler de bidonvilles a Nairobi, Dar es Salaam et Mombasa ? 

a) Un meme terme recouvrant des 'taffies tres differentes. 

Les zones d'habitat informel, regroupent a Dar es Salaam et Nairobi une 

multiplicite de 'taffies et de statuts tres differents. Ainsi, comme le remarque Y. Lacoste 

dans son article Bidonville de l'Encyclopedia Universalis Larousse, « le terme slum 

(taudis), s'applique a des 'taffies tres differentes les unes des autres tant par leur 

aspect exterieur que par leur contenu humain. » 

En effet, ces logements peuvent etre seulement non planifies ou ne respecter aucune 

des normes fides a la construction d'un logement urbain. Non planifies signifie que leurs 

proprietaires non pas reps l'agrement de l'Etat avant de s'installer sur un terrain dont 

par ailleurs its ont acquis les droits tandis qu'illegaux representent une appropriation 

sauvage de l'espace public ou prive. Or a Dar es Salaam, les logements non planifies 

sont extremement nombreux a cause, d'une part, du manque de lotissements disponibles 

et, d'autre part, de la difficulte d'obtention des permis de construire legaux. En effet, les 

&marches administratives a accomplir pour se voir allouer legalement un terrain public 

demandent du temps, des moyens et un niveau d'education eleve. Il s'agit d'effectuer 

pas moms de 14 &marches aupres de nombreux bureaux de l'administration 

municipale, sans compter les nombreux atermoiements et pertes possible du dossier lors 

des nombreux transferts de celui-ci. Cela explique que dans le cadre d'une ville qui 

tolere aisement l'habitat spontane, celui-ci se multiplie qu'ils s'agissent de logements 

populaires ou beaucoup plus confortables. Toutefois, la ville de Dar es Salaam est tres 

etendue et connait peu de probleme de quartiers de tits haute densite. Si a Nairobi, les 

procedures administratives sont quelque peu plus souples, la forte speculation fonciere 

observable dans cette ville ecarte de l'attribution de parcelles, les plus defavorises ou 

ceux ne possedant aucune relation au NCC. Ces derniers sont souvent alors amends a 
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loger dans des zones informelles a tres forte densite de population. Or, si a Nairobi 

comme dans les autres villes le terme shims designent des quartiers urbains, us ne 

correspondent pas exactement a la meme realite. 

La difference de situation entre les slums kenyans et tanzaniens est tres bien 

decrite par Schmetzer l  lors de sa presentation de Manzese, une des plus grandes zones 

d'habitat pauvre de Dar es Salaam : 
a Les visiteurs decouvrant Manzese pour la premiere fois, ne se douteront pas qu'ils oft 

penetre dans l'une des zones d'habitat spontane les plus importantes de Dar es Salaam. Le paysage 

est vert et la vegetation nombreuse. Les maisons sont generalement bien construites avec des petits 

jardins les separant. Noir de coco, bananes et mangues fournis par les arbres qui s'y trouvent 

fournissent un bon complement alimentaire a leurs proprietaires. Manzese n'a rien a voir avec les 

sites plus decourageants tels que Mathare Valley a Nairobi ou les zones d'habitats spontanes de 

Bombay ou Calcutta. L 'impression ressentie est plus celle d'une zone rurale, bien que situee a 

proximite d'un centre urbain. » 

Le terme de bidonville ne semble donc etre veritablement approprie que dans le 

cas nairobien oü us designent des zones d'habitat extremement pauvres et tres 

hautement densifides telles que Kibera et Mathare Valley. Ii s'agit des deux plus grands 

bidonvilles de Nairobi abritant chacun plus d'un million de personnes. Toute agriculture 

ou presque a du y etre abandonnee afin liberer de l'espace pour de nouveaux logements. 

Des familles nombreuses entieres s'entassent dans la seule piece de leur logement 

precaire, sans eau ni electricite, ni aucune commodite. La pauvrete est tres grande, les 

epidemies tres nombreuses et l'insalubrite constante. 

b) Des quartiers precaires et densement peuples. 

Tous les habitants des zones non planifiees ont, dans les trois villes concernees, 

faire face aux memes types de problemes. La quete d'eau potable, l' ecoulement des 

eaux usees et la gestion des ordures se greffent aux difficultes economiques auxquelles 

doivent faire face les families residant dans ce type de quartier a Nairobi comme a Dar 

es Salaam. Chaque zone d'habitat informel a ses propres logiques de creation, de 

developpement et de fonctionnement interne. En ce qui concerne l'apparition de ce type 

SCHMETZER (H.), Slum upgrading and sites and services schemes, op. cit., p.283. 
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d'occupation fonciere, des auteurs, conune Durand-Lasserve, ont su montrer que 

l' « invasion » d'une terre inoccupee par une population de sans-logis, bien que 

largement utilise au cours des armees soixante est un scenario purement theorique. En 

effet, toute terre est propriete d'une personne qu'elle soit individuelle ou morale (l'Etat 

par exemple). Des lors, l'installation d'une population sur la propriete d'autrui necessite 

un arrangement, reel ou tacite, avec son proprietaire. Cette remarque nous permet 

d'ecarter une vision trop simpliste de la situation et de prendre en compte les avantages 

percus par les proprietaires et/ou le voisinage contre l'occupation informelle d'une 

parcelle. Ces avantages sont tres souvent financiers tels que le versement d'un loyer ou 
re  de « pots de yin >> dans le cas d'un espace public. Ils peuvent etre peuvent etre 

techniques, le patron d'une industrie pouvant, par exemple, trouver pratique d' installer 

sa main d'ceuvre a proximite du lieu de travail. Ainsi, le « taudis » de Mukuru, situe sur 

la bordure exterieure de la zone industrielle de Nairobi, fournit ainsi une grosse partie 

de la main d'ceuvre de celle-ci et en nourrit une bonne part grace a ses multiples petits 

restaurants informels. Enfin, certains de ses avantages peuvent etre d'ordre electoral, le 

proprietaire d'un terrain envahi par des logements informels, s'il est membre de la 

classe politique peut reclamer des occupants un vote en sa faveur, comme c'est le cas a 

Kiamboi, Nairobi. 

Les differences existant entre les trois villes en ce qui concerne le logement 

informel proviennent d'une histoire coloniale, d'une urbanisation et d'une demographie 

specifique a chacune. Ces differents elements ont en partie contribues A la creation, a 

Nairobi, d'une tits forte pression fonciere, qui est moms importante a Mombasa et 

moms encore a Dar es Salaam. Ainsi, la location de logements dans la capitale kenyane 

est une ressource extremement lucrative et ce depuis l'epoque coloniale. La segregation 

de l'espace urbain colonial ne reservant qu'une faible partie de la ville aux populations 

africaines, a encourage la speculation fonciere. La ville est devenue tres tot, le seul 

refuge pour de nombreux ruraux sans terre ou A la recherche d'un appoint salarie. De 

nos jours, chaque espace de la ville est ainsi extremement couteux et appartient A des 

proprietaires qui entendent rentabiliser leurs investissements en les sous-louant A des 

montants tres eleves. La crise de l'immobilier a ainsi profite A quelques personnes qui 

possedent egalement, de fawn informelle, de vastes parcelles au sein meme des 
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END OF MISSION EVALUATION 

WHY: For the coordinator and the person to exchange points of view. 
For the person to know how her/his mission has been evaluated and what her/his future, 
orientations could be. 
For the HR Dpt to be able to orientate better the person in its next projects and identify 
training needs. 

HOW: To be filled in by the coordinator with the person before the end of her mission, based on the 
job 	profile, job description and intermediate evaluations. This document should be sent to the 

Human Resources Department before the person returns to the section. 

Identification:  

NAME: 

POSITION: 

START OF MISSION DATE: 	  END OF MISSION DATE: 	  

COUNTRY OF MISSION:   PROJECT. 	  

Function: 

Were there any changes between the job profile receive at the beginning of the mission, and the job 
which had to be performed: 

Summary of the responsabilities and tasks performed during the mission: 

SURNAME: 

•-•- 	.................................... 

Dr,,in, c■ ntt 91 '.k ill' 



Person's evaluation of the mission:  

What has been most important, interesting for you in this mission: 

What has been the most difficult: 

How do you evaluate the internal comunication and the support given to you in the mission: 

„. 

What is your global evaluation of your mission: 



Balance of the person's mission:  

PROFESSIONAL SKILLS: 
The person possess the theoretical knowledge to perform the work. Integrates and applies new 
techniques,and contributes in their development, and improvement. The person is able to carry out 
her/his work independently. 

COMMENTS: 

MANAGEMENT: 
The person is efficient in the planning and organization of her/his tasks and actions. Animates her/his 
team: planning, identification of priorities, daily management, coordination, delegation and control of 
the activities. Uses the resources (human, financial) adequatly. Is objective in her/his leadership. Is 
aware of the well being of the team, the motivation and development of the colaborators. 

COMMENTS: 

PROBLEM SOLVING ABILITIES: 
Identifies, analyses and snmarises situations and problems. Elaborates possible solutions, identifies 
consequences and risks Wore taking action. Is creative, imaginative, and anticipates events. 
Expresses reasonable opinions, has common sense and is realistic when making final decisions. 
Realises her/his objectives on time, with qualitative and quantitative results. Is able to deal with stress. 

COMMENTS: 



RESPONSIBILITIES: 
Takes decisions and assumes responsabilities in accordance with her/his position. Involves 
her/himself personnaly in the activities, confronts difficulties and is able to give and receive criticism 
/ or feedback. Reacts positively to the unexpected, corrects spontaneously and adecuatly her/his action 
and attitudes. 

COMMENTS: 

COMMUNICATION - INTERNAL AND EXTERNAL RELATIONS: 
Diplomatic: is respectful and adapted in her/his relations with others. Creates a positive climate, 
places confidence in others, colaborates and has an apropriate attitude. Comunicates easily with the 
team (expatriates and local staff) andpartners. Respects others opinions. Negociation skills: defends 
the organisation's interests, achieves concrete results. Represents well the association in her/his 
external relations with ministries, local authorities, other NO0s, 

COMMENTS: 

BEHAVIOUR: 
Adapts easily to local context, population, culture. Integrates easily in a team. Respects the 
organisation, it's principles and internal procedures. Is discrete and loyal. Is calm, controles her/his 
reactions, is emotionally stable.and able to work in a conflict situation. Adapts her/his behaviour to 
the situation. Is willing, motivated md determined, does not become discouraged in front of 
difficulties. Adapts her/his working pace to the needs. 

COMMENTS: 



• 	r.  

re' 

Summary of the end of mission balance: 

SUMMARY OF PERSON'S: 

STRONG POINTS: 	 POINTS TO BE IMPROVED: 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Language level: VERY GOOD GOOD SATISFACTORY 	WEAK 
ENGLISH: 
FRENCH: 
SPANISH: 
PORTUGESE: 

EVOLUTION: 

Which position could thpersou occupy 1 -1 i he futum 

FIELD POSITION: 
FIELD COORDINATOR: 

, MEDICAL COORDINATOR: 
" TECNICAL COORDINATOR: 

GENERAL COORDINATOR: 

"EXPERTISE" POSITION (specific technical field): 

TRAINING which could be considered in, the future in order to increase skills: 

GENERAL COMMENTS AND CONCLUSIONS: 

Date: 	 Filled in by: 
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bidonvilles comme l'ont prouve nos recherches a Kibera et celles de Deyssy 
Rodriguez a Mathare Valley'. 

Hormis ces zones d'habitat spontane anciennes qui ont connu souvent plusieurs 

tentatives de rehabilitation, qui leur ont octroye une certaine legitimite et une semi 

reconnaissance au sein de l'espace public municipal, se creent tres regulierement de 

nouvelles petites zones d'habitat illegal, tits peu structuree. Leur population seront les 

premieres victimes des deguerpissements encore realises. Ces zones recentes 

d'expansion de l'habitat informel (cf. cartes des trois villes) sont situdes soit en 

continuite des anciennes soit en des endroits particulierement insalubres. Cette nouvelle 

generation de zones defavorisees est marquee par les problemes sociaux actuels : foyers 

monoparentaux, orphelins vivants en groupe, extreme denuement, etc. 

Nous avons done tente d'expliciter les situations des zones de logement informel 

en choisissant au sein de chacune des villes etudiees deux quartiers non autorises, une 

de creation ancienne et l'autre plus recente. Une etude du meme style a ainsi ete 

entreprise par Kironde entre deux zones d'habitat informel de Dar es Salaam, et a donne 

des resultats interessants en matiere de differenciation des quartiers selon leur date de 

creation. Les confrontations menees par J.M.L. Kironde entre Manzese et Mabibo, 

quartier de creation plus recente ont montre de larges divergences dans le mode 

d'allocation fonciere. Elles representent la seule etude de grande ampleur menee sur ce 

genre de theme dans nos trois villes considerees. Deplorant de ne posseder ce genre de 

donnees que pour Dar es Salaam, nous ferons ici un petit bilan des conclusions de J.M.L 

Kironde, considerant que l'on pourra retrouver des caracteristiques semblables 

Nairobi et Mombasa. 

RODRIGUEZ-TORRES (D.), Lutte pour la vie et lutte pour la vine : crise urbaine, politique urbaine et 
pauvrete a Nairobi, These, Universite de Bordeaux I, 1994, 446p. 
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Mode d'acquisition fonciere Secteur 

forme! (39%) 

Secteur 

informel (61%) 
Manzese Mabibo Moyenne 

Allocation du gouvernement 24 3 1 3 11 
Achat de la terre 40 56 47 73 49 
Achat de la term et du logement 13 8 27 8 10 
Allocation par une autorite coutumiere 0 3 0 1 2 
Heritage 20 17 8 5 18 
Permission par un ami 2 8 9 6 6 
Sans aucune autorisation 1 5 3 2 4 

Tableau 7: Mode d'acquisition fonciere a Dar es Salaam (source : Kironde) 

Ce tableau nous permet d'identifier des variantes importantes selon la date de 

creation des quartiers informels de Dar es Salaam. En effet, si rares sont les habitants 

n'ayant requis aucune autorisation avant de s'installer, il semble que les modes 

d'acquisitions foncieres varient pour le reste de fawn considerable. En effet, l'acces au 

logement a Manzese, vieux quartier densifie, est generalement realise par un heritage ou 

l'achat d'une habitation déjà construite. A Mabibo par contre, il reste beaucoup plus 

d'espaces non-occupes, de terrains vacants a acheter avant d'y batir sa residence. Au 

cours de son etude, Kironde a egalement demontre que les habitants de Mabibo etaient 

generalement plus jeunes, plus instruits et originaires de regions plus variees qu'a 

Manzese. Ce genre de recherche est particulierement interessant. C'est pourquoi, 

manquant de nombreuses donnees, nous tenterons d'etendre ce genre de distinction 

entre quartiers informels recents et anciens a d'autres zones de Dar es Salaam ainsi qu'a 

Nairobi et Mombasa. 

2) Quartiers anciens et recents, entre une reconnaissance de fait et precarite. 

a) Les zones informelles pauvres de creation ancienne. 

Ainsi, a Nairobi, certains quartiers spontanes ont pratiquement ete crees en 

meme temps que la ville. Kibera ou Mathare Valley sont ainsi nes de la necessiter de 

loger les premiers ouvriers africains travaillant a Nairobi. Ils ont depuis les annees 
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soixante-dix connu une extension sans precedent. Cet accroissement se fit plus par 

densification que par extension geographique, ce qui explique leur saturation 

aujourd'hui. L'exemple choisi afin d'illustrer cette situation est Kibera, que nous avons 

eu le loisir d'etudier en profondeur precedemment l . Les densites de population y sont 

particulierement elevees et le quartier continue de s'accroitre car il est une zone 

d'accueil pour les migrants, en particulier, ceux en provenance de l'Ouest kenyan. En 

effet, la plupart des zones non autorisees de Nairobi sont ethniquement polarisees. Si 

Kibera est majoritairement Luo et Luyhas, Kawangware est Kikuyu, et Mukuru Kamba, 

etc. Les conditions de vie y sont particulierement difficiles et l'acces a l'eau rare. En 

outre, le quartier, longeant la voie ferree (cf carte de situation), est construit sur une 

pente relativement abrupte se jetant dans le Nairobi Dam. Plus on s'enfonce en 

direction de ce dernier, pires sont les conditions generales d'existence. Les quartiers 

situes a proximite de l'etang sont, en effet, les plus densement peuples et les moms bien 

approvisionnes en services de base (eau, voies d'acces, etc.). En outre, us recoivent en 

permanence l' ecoulement des eaux usees provenant de l'amont. Cet ecoulement se 

transforme en torrent de boue et de dechet lors de la saison des pluies. La pollution 

provoquee par les eaux usees est tellement importante que, d'une part, elle a contribue 

La transformation de l'etang en vaste champ de jacinthes d'eau (cf photo en annexe) et, 

d'autre part, a pousse le Ministre de la Sante kenyan a interdire tout type de culture au 

bord de Petang. La terre de cette zone, oil continuent de croitre bananes et tomates 

alimentant une partie de Kibera, serait ainsi d'une grande toxicite. 

Les logements sont generalement realises selon des normes de construction 

d'usage qui presentent l'avantage d'être peu coilteuse utilisant principalement de la terre 

sechee et du bois. Une concession est toutefois generalement faite aux materiaux 

industriels, par l'emploi de plaques de toles ondulees permettant de recouvrir le toit et 

constituant la depense principale de la construction du logement. 

La plupart des habitants de Kibera sont locataires. La plupart du temps, les 

proprietaires sont des personnes aisees, habitant au centre ville, qui ont achete a bas prix 

une vaste parcelle a Kibera, l'ont lotie de constructions temporaires et peu couteuses et 

louent de cinquante a cent francs la piece dans ce type de logement. 

I  c.f. GOUX (M.A), De la transition demographigue au developpement economique : le statut des 
femmes a Kibera, Nairobi, memoire de maitrise, UPPA, 2000, 142p. 
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Les autorites tolerent ce trafic immobilier, tres souvent contre des 

compensations financieres, mais peuvent A tout moment decider de raser une partie d'un 

quartier. Les populations vivent donc dans la peur constante de ce type d'action, ce qui 

ne favorisent pas le developpement de l'habitat qui reste tres souvent precaire. 

L'acces a la propriete fonciere est extremement complique pour les locataires 

pauvres de Kibera. En effet, la term y reste propriete d'Etat mais le droit d'en jouir et 

d'y construire un logement peut se vendre. Pour cela, ii faut generalement suivre tout un 

processus relativement complexe. En effet, malgre son « informalite », la vente d'un 

terrain dans ce quartier ne consiste pas en un simple accord entre les deux parties en 

presence, le vendeur et l'acheteur. Nous rejoignons ici les « normes d'usage » decrites 
par Canel l , combinant un appel aux structures officielles et coutumieres. Ainsi, 

l'acheteur potentiel doit prendre contact dans un premier temps avec son chef de 

« village »2 . Ce premier contact ne pourra se faire sans l'aide d'intermediaires reconnus, 

telles que l'assemblees des anciens ou une association de jeunes ou de femmes. Une 

fois, le chef de quartier averti, une reunion a lieu entre l'ensemble des intermediaires 

ainsi que le chef, les acheteurs et vendeurs. Un contrat de vente est alors signe (c.f. un 

acte de vente de ce type en annexe). L'acheteur se devra de remunerer genereusement 

chacun des acteurs en presence. Par la suite, un autre recours A des intermediaires est 

necessaire afin de rencontrer le chief de Kibera, fonctionnaire nomme et appointe par le 

gouvernement et ayant la responsabilite de l'ensemble du bidonville. Ii faut alors 

convaincre ce dernier, contre monnaies sonnantes et trebuchantes, d'autoriser la 

demande d'immatriculation du terrain au nom de son nouveau proprietaire. La requete 

sera envoy& au Lands and Housing Minister qui accedera ou non A la demande. Ce 

processus est donc complexe, couteux et, en outre, extremement aleatoire. Ainsi, au 

cours des deux ventes auxquelles nous avons pu assister, des problemes de derniere 

minute ont fait echouer cette acquisition. Le premier cas est celui d'une association 

s'etant cotisee afin d'acquerir un local pour ses reunions et l'ensemble de ses activites. 

Le processus d'acquisition atteignit son terme mais le nom du proprietaire etant 

finalement, non pas celui de l'association mais celui de sa directrice qui garda le terrain 

pour son usage personnel. Le second cas est celui d'un couple voulant batir leur propre 

1  CANEL, Construire la vale africaine, opus cite. 
2  Kibera comporte ainsi dix villages, tels gulls sont indiques en bleu sur la carte de situation. 
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demeure au sein de Kibera. La vente eut lieu, elle flit enregistree sur le cadastre de 

Nairobi et la maison du couple fut construite. Mais un mois plus tard, le terrain acquis 

fut estime trop proche de la riviere qui le bordait et la maison detruite pour cause de 

securite. Pres d'un an apres, le couple attend toujours un hypothetique relogement. 

Les normes coutumieres et officielles se rencontrent done dans cet espace repute 

pour etre depourvu de normes. L'acceptation de cet ensemble de contraintes pour le 

moms curieuses peut etre, A la suite de Durand-Lasserve et Tribillion, caracterise de 

« proto-legalite » 1 . 

En ce qui concerne Dar es Salaam, il faut toutefois relativiser la vision tres 

or  positive de Schmetzer, le texte cite date de 1987 et de nombreux changements ont eu 

lieu depuis dans ce domaine de l'habitat spontane. La densification de Manzese s'est 

ainsi accrue et les jardins ont souvent disparu pour laisser place a des logements de type 

plus precaire que les precedents. L'habitat reprend generalement le modele de la maison 

swahilie. Vaste logement Manzese est la plus vaste zone d'habitat pauvre informel de 

Dar es Salaam. Datant, elle aussi, de la periode coloniale, elle est desormais 

completement integree au sein du bati urbain, a deux kilometres du centre ville. Nous 

nous trouvons ici en presence de maison swahilie : vaste batiment de plein pied de 6 a 

10 pieces, chacune occupee par une famille differente. Ces pieces se repartissent autour 

d'un large couloir central souvent decouvert. Une cuisine et des toilettes forment deux 

petites constructions dans une cour situ& a l'aniere du batiment principal. 

En regle generate nous pouvons affirmer, comme nous l'avons fait plus haut, 

que la situation y est moms critique qu'a Nairobi. L'acces A l'eau etant ainsi favorise 

par la proximite des nappes phreatiques permettant le forage de puits. Toutefois, un 

grave probleme de qualite de cette eau reste A deplorer. 

La population de Manzese est majoritairement originaire de Dar es Salaam 

meme ou de la cote tanzanienne et est relativement Agee comparee au reste des citadins. 

Le quartier continue d'accroitre sa population mais en s'etendant plus qu'en se 

densifiant, notamment vers les fonds de vallee voisins. 

I  DURAND-LASSERVE (A.), TRIBILLION (J.F.), Queues reponses a l'illegalite des quartiers dans les 
villes en developpement, document de travail pour le seminaire du reseau ESF/N-AERUS Leuven et 
Bruxelles, 23-26 mai 2001. 
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Afin de combattre la presence de ce quartier, de nombreuses actions 

gouvemementales ont ete menees en son sein ou son alentour. Cela se voit d'ailleurs 

tres clairement sur les cartes de Manzese, datant de 1989 (cf carte en annexe). En effet, 

un bati inorganise et dense succede a une zone planifiee oü chaque maison est align& le 

long d'une route. Ii en est ainsi du quartier de Sinza qui s'etend a l'extremite nord de 

Manzese. 

Likoni, a Mombasa, est déjà cite dans les rapports de l'administration 

britannique. Cette derniere, inquiete de la presence de ce quartier africain pauvre y 

mena une operation de construction de logements sociaux. Malheureusement, cette 

operation fut mal menee car elle se revela trop coOteuse pour la population de Likoni. 

Ce fut done des individus venus de l'exterieur du quartier qui occuperent ces logements 

municipaux. Ce quartier informel s'etend en dehors de mais a proximite du ferry 

qui relie cette derniere au continent (cf carte). Ii est caracterise lui aussi par un logement 

de type swahili, culture que partage la plupart de ses habitants. Le plus important 

probleme que connait alors ce quartier est sa situation geographique. 

En effet, il est extremement bien situe, juste en face du port de commerce et a 

cote du ferry. De nombreuses personnes, de statut social aise, souhaiteraient pouvoir y 

construire leur habitation. C'est pourquoi, une forte pression s'exerce sur les habitants 

de Likoni afin qu'ils vendent leur terre a des promoteurs immobiliers qui se chargeront 

d'y construire des logements de haut standing. Cette tension latente est une des 

explications du dechainement de violence ayant ensanglante le quartier lors des 

elections de 1998. 

La mise en perspective de ses trois quartiers informels nous permet de mettre en 

exergue certains points communs les unissant. Ii s'agit, tout d'abord, de quartiers qui, de 

peripheriques lors de leur creation, sont desormais integres au sein de la ville et son bati, 

tout en depareillant fortement au milieu de celui-ci. En outre, il s'agit de quartiers 

d'accueil pour les migrants meme si leur capacite d'extension devient limite. Datant de 

plus d'un demi-siecle, us ont ete l'objet de recherches multiples, universitaires ou 

gouvemementales. On en a done une connaissance relativement poussee, si l'on 

considere qu'il s'agit de quartiers informels. Les gouvemements, puis les ONGs qui s'y 

sont multiplides, y ont entame de nombreux programmes, de la demolition a la 

construction de logements sociaux et a une semi-reconnaissance officielle. Ces quartiers 
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possedent une veritable lisibilite et identite au niveau de l'espace urbain. Leurs 

habitants, sollicites par les programmes humanitaires, se regroupent dans de 

nombreuses organisations ou associations de toutes sortes meme si le socialisme 

tanzanien a quelque peu ralenti cet essor. Les questions politiques y sont generalement 

traitees de facon tres sensible. Ainsi, Kibera l  comme Likoni se sont a plusieurs fois 

dechires lors d'elections locales ou nationales. 

b)Les zones de creation plus recente.  

En ce qui concerne les nouvelles zones d'habitat informel, nous avons choisi de 

traiter de cas qui nous semblait particulierement revelateur d'un certain nombre 

d'elements de la gestion urbaine fonciere. Les nouveaux espaces occupes se situent en 

general dans des espaces laisses en marge de la croissance urbaine et cela pour de 

nombreuses raisons mais oil les problemes de securite et d'hygiene predominent. Les 

quartiers que nous avons retenus s'etendent en effet soit sur une pente abrupte 

plongeant directement dans l'ocean, Kaa Chonjo a Mombasa, soit A proximite d'une 

carriere dont les explosions A la dynamite soufflent regulierement plusieurs habitations 

a Soweto, Nairobi, soit enfin dans un fond de vallee A Dar es Salaam se transformant en 

torrent de boue au cours de la saison des pluies. 

Le guarder de Kaa Chonjo, A Mombasa, occupe une superficie d'environ un 

kilometre cane, situe sur une pente s'enfoncant dans l'ocean. Or cette situation 

geographique, bien que tres precaire, reste tres interessante d'un point de vue 

touristique. En effet, Kaa Chonjo se situe sur File de Mombasa aux portes du vieux 

quartier de Port Tudor. Cette zone connaH actuellement une vaste vague de renovation 

fonciere et les hotels luxueux commencent A y faire leur apparition. Or, il serait 

interessant de savoir ce qui a empeche jusqu'alors un quelconque promoteur de raser le 

bidonville et d'y construire un palace avec vue sur la mer. 

En effet, lors de notre dernier passage A Mombasa, des bulldozers etaient déjà a 

l'ceuvre et detruisaient un petit Hot de logements informels, quelques cinq cent metres 

plus loin. La demolition de ce quartier n'est-elle qu'une question de temps ? Ou quelle 

'des dmeutes y ont ainsi fait plusieurs morts en 1995 et 1998. 
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est la raison de cette invulnerabilite ? Le nom meme du quartier, Kaa Chonjo, 

litteralement « soyez prets », « restez sur vos gardes », peut nous faire penser a une 

inquietude de la part de sa population concernant la demolition de la zone. A moms 

qu'il ne s'agisse d'un quartier dangereux, ou les larcins sont frequents. 

Le type de logement y est surprenant. En effet, le modele d'habitation 

omnipresent sur la cote est celui de la maison swahilie, generalement en ciment, le sable 

ne manquant pas. Or, Kaa Chonjo, peuple d'une majorite de kenyans des hautes terres, 

se compose d'un habitat caracteristique de la region de ces migrants. Les logements y 

sont petits, n'abritant qu'une seule piece en generale, realise en terre sechee reposant sur 

des claies de bois. Les migrants y ont egalement developpe leur propre style de vie, 

marque notamment par la production de changaa, un alcool a base de canne a sucre 

illegal et rendu dangereux par les substances qui y sont introduites afin d'augmenter le 

degre d'alcool (formol, alcool a briller, etc.). 

Les fonds de vallee sont a Dar es Salaam soigneusement evites a la fois par les 

planificateurs publics que par les promoteurs. La cause principale en est l'humidite et 

l'insalubrite regnantes en saison seche mais surtout l'inondation du terrain des le debut 

de la saison des pluies. Neanmoins, ce type de site constitue actuellement les principales 

zones de construction de logements populaires a Dar es Salaam. En 1998, 5.700 

logements ont ete identifies par la municipalite comme occupant les fonds de vallees et 

devant etre demolis, pour des raisons de securite et d'hygiene evidentes. Toutefois, le 

DCC s'est alors heurte de plein fouet au refus de leurs habitants qui, selon Kironde, 

a consideraient que les inondations n'etaient par leur principale preoccupation 

comparees awc man ques de logements disponibles dans d'autres quartiers de Dar es 

Salaam, de la proximite des fonds de vallee du centre vine, et de leur man que de 

moyens pour reconstruire une autre habitation. » I  

1  NGWARE (S.), KIRONDE (J.M.L.), Urbanizing Tanzania : Issues, Initiatives and Priorities, DUP 
(1996) LTD, Dar es Salaam, 2000, p.n. 
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Face a cette resistance et a la difficulte de reloger l'ensemble de ces 

families, le DCC decida de repousser cette demolition sans indiquer la nouvelle date 

envisagee. Une etude menee par Kironde a montre que les quartiers informels de 

formation recente (ii prend comme exemple Mabibo, situe a l'ouest de Manzese) 

abritent une population plus jeune, mieux Mugu& et d'origine geographique plus variee 

que Manzese, caracterisant les quartiers plus anciens. 

Le quartier de Soweto s'etend au nord-est de Nairobi. II se divise en deux sortes 

d'habitat, si l'un est sans conteste une zone d'habitat temporaire et precaire, tres 

densement peuplee, l'autre presente un caractere plus original. En effet, il occupe un 

.p,  vaste champ non pas de ruines, comme il semblerait au premier abord, mais de 

logements jamais termines (cf photos en annexe). La phase III du projet de Kayole, 

zone planifiee destinee a accueillir un programme de parcelles viabilisees, fut un echec 

retentissant. Les parcelles furent attribuees a une population pauvre, n'ayant pas les 

moyens de se conformer aux standards legaux de construction. La plupart des logements 

furent donc abandonnes avant d'être termines. us servent desormais de refuge a de 

nombreuses families, principalement monoparentales ou a des bandes d'enfants de la 

rue qui ont tres symboliquement renomme la zone Soweto. La zone plus precaire 

semble presenter des caracteristiques de pauvrete et d'insecurite plus elevees que dans 

les quartiers plus anciennement implantes. 

Les zones informelles d'origine recente semblent donc presenter une variete de 

situation plus importante que les precedentes. Toutefois, alors que la population y est 

plus jeune et plus instruite —un des effets des importantes politiques de scolarisation 

ayant eu lieu dans les deux pays- il semblerait qu'elle constitue une population plus 

marginale et en situation de plus grande precarite. En effet, ces nouveaux quartiers 

d'expansion urbaine traduisent l'ensemble des phenomenes economiques et sociaux que 

traversent les agglomerations concernees. Famille mono-parentale, migrants en 

provenance de region ou d'ethnie minoritaire en yule et autres situations a la marge, se 

retrouvent au sein de ces quartiers moms structures et reglementes. L'action des 

autorites y est inexistante, les ONGs ne possedent pour la plupart pas assez de donnees 

sur ces quartiers pour pouvoir agir. 

Ii serait done extremement pertinent de comprendre autour de quelles normes ce 

genre de structure sociale peut bien se structurer, s'il y existe une identite collective, un 
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sentiment d'appartenance a un quartier en tant que tel et quels sont leurs moyens de 

defendre leurs interets. En bref, il s'agirait d'en determiner les normes dominantes, les 

intermediaires entre le guarder et les autorites et leurs possibilites de mise en agenda de 

leurs problemes. Pour l'instant, ces questions doivent rester en suspend car ces 

nouveaux quartiers d'habitat informel n'ont pas fait l'objet de recherche de ce style. 

Le manque de logements formels est un des points cornmuns les plus marquants 

relevant de l'etude de la situation de Nairobi, Dar es Salaam et Mombasa. Malgre de 

nombreuses politiques gouvernementales, qui se sont soldees par un echec en ce qui 

concerne leur capacite a loger les populations les plus pauvres, et de plus nombreuses 

actions humanitaires, le probleme du logement urbain reste tres aigu dans les trois 

centres urbains consideres. Neanmoins, les populations de ces villes ne cessent de 

croitre, trouvant necessairement a se loger. En outre, malgre le desinteret actuel des 

gouvernements en ce qui concerne ce probleme, des voix ne cessent de s'elever pour 

qu'il soit pris en consideration. Nous nous interesserons donc aux reponses populaires 

face au manque d'action gouvernementale en matiere de logement social et sur 

l'importance que revet ce theme au sein de la vie politique locale et nationale kenyane 

et tanzanienne. 

B. Les differents acteurs de la mise en agenda des problemes du 

logement urbain . 

Au Kenya, le besoin de nouveaux logements urbains s'elevait a 60.000 unites 

par an au cours des annees quatre-vingts. Le secteur public n'en fournissait alors que 

5.628 dont 763 etaient reserves aux fonctionnaires de l'Etat. Or, on peut considerer que 

les annees quatre-vingt-dix, marquees par une forte recession economique et la rigueur 

budgetaire des P.A.S., ont vu les prestations de l'Etat en matiere de services urbains 

diminuer encore plus. II est interessant alors de s'interroger sur la nature des autres 
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constructions realisees afin de satisfaire la forte demande en ce domaine. C'est ce 
que nous montre le tableau suivant : 

Besoin de nouveaux logements 60.000 

Logements construits 40.000 

Total des constructions formelles 7.330 
dont : - logements prives 1.702 

-Logements publics 4.865 

-Logement pour fonctionnaires 763 

Constructions informelles 32.670 

% de la construction informelle 82% 
Tableau 8 : Construction annuelle de logements en zone urbame au Kenya dans les anndes 80 (source : 
National Housing strategy, GoK ) 

Comme on le voit, 82% de la croissance urbaine se realise donc grace a des 

constructions de type informel, souvent insalubres et dangereuses, et de toute fawn sans 

aucun controle de la part des municipalites. La grande majorite des logements obeit 

done a d'autres normes, d'autres moyens de planification et d'attribution que celles de 

l'Etat. On ne peut pas toutefois, reduire l'ensemble des habitants de ce type de 

construction a une population extremement pauvre. On le repete, informalite et pauvrete 

ne vont pas touj ours de paire, des logements pauvres et des habitants de classe moyenne 

y sont egalement largement presents. 

Dar es Salaam, quant a elle, n'arrive meme pas a acceder aux demandes 

concernant l'acces a une parcelle planifiee selon le processus legal. Ainsi, ce processus, 

est tres long mais Les populations l'ayant suivi jusqu'a son terme sont pour la plupart 

inscrites sur une liste d'attente interminable, comme le montre Kironde, au travers de ce 

tableau : 
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Demande de parcelles Parcelles alloudes % 
1978-1979 18.400 1.865 10.1 
1979-1980 18.900 3.664 19.1 

1980-1981 19.350 1.198 6.2 

1981-1982 20.000 1.490 7.5 
1982-1983 22.296 3.388 15.2 

1983-1984 23.200 1.660 7.2 

1984-1985 24.100 1.528 6.3 

1985-1986 24.800 2.000 8.1 

1986-1987 25.200 1.718 6.8 

1987-1988 25.856 1.205 4.7 

1988-1989 28.900 1.560 5.4 

1989-1990 30.000 1.490 5.0 

Tableau 9 : Allocation de parcelles planifiees A Dar es Salaam (1978-1990). Source : Kironde. 

1) Actions individuelles. 

a) Individu de classe moyenne a aisee  

Une des ressources de l'action populaire face au probleme du manque de 

logement urbain est l'accroissement des zones informelles par l'action de membres de 

La classe moyenne ou aisee. Ces derniers vont donc obtenir le controle plus ou surtout 

moms formel d'une zone non construite de l'espace urbain. Leur raison d'action est une 

demande considerable en logements au loyer reduit, tandis que l'investissement 

represente par la construction d'habitat temporaire est faible. Les profits a realiser sont 

donc rapides et sans risque ; car les autorites, merne si elles finissent par detruire le 

quartier, ne s'attaquent jamais a leurs proprietaires. 

Un autre type d'action est l'etablissement d'habitat spontane au sein meme de 

zones planifiees. Repondant au manque de parcelles equipees disponibles, ii s'agit 

d'extensions au Kenya et de creations en Tanzanie, comme l'a tres bien demontre 

J.M.L. Kironde l . Les projets gouvernementaux de lotissements ou de parcelles assainies 

ont ainsi prevu sur leur site de larges parcelles et des espaces publics non construits. 

I  KIRONDE (J.M.L.), Creations in Nairobi, extensions in Dar es Salaam, op. cit. 
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Or, ces quartiers planifies, etant dotes d'infrastructures de haut standing, sont tres 

attractifs. C'est pourquoi, a Dar es Salaam, ces espaces publics ouverts ont ete peu a peu 

envahis par des occupants desireux de beneficier des infrastructures et amenagements, 

sans aucune autorisation legale mais sans repression efficace de la part du 

gouvernement tanzanien. A Nairobi, ce sont les parcelles elles-memes qui ont ete 

investies par l'habitat spontane au grand profit des occupants legitimes. Ainsi, au sein 

d'une meme parcelle cohabitent, a Umoja par exemple, le logement construit par le 

NHC kenyan et des petits logements informels a plusieurs &ages, sous-loues a un prix 

consequent compte tenu du standing des infrastructures. Le quartier d'Umoja I est un 

veritable chantier en construction. Les petits logements d'un etage originels sont 

totalement meconnaissables. Soit us ont ete entoures de logement informel de plusieurs 

&ages, soit leurs faibles fondations doivent supporter aujourd'hui jusqu'd cinq &ages 

supplementaires. Cette pratique est extremement risquee, dans la mesure oU le poids 

ajoute est susceptible de faire s'effondrer l'ensemble du batiment. Aucun immeuble ne 

semble acheve. Bien qu'occupe, chacun porte les marques sur son toit en terrasse d'une 

future extension, lorsque le proprietaire en aura les moyens (cf photos en annexe). Les 

employes du N.C.0 venant recuperer chaque mois les loyers en retard, ne semble 

nullement genes par cette extension sauvage. 

2) Hommes politiques :  

L'action des hommes politiques dans le domaine du logement est un theme recurrent. 

Le foncier urbain represente, en effet, une ressource financiere tres importante et tres 

peu controlee. Les gouvernements ayant depuis longtemps declare leur impuissance 

face a l'expansion de l'habitat informel au sein des villes les plus importantes, us e 

gerent que de facon tres lointaine les acquisitions et autres manceuvres foncieres. Or, les 

homme politiques sont certainement les personnages les mieux places pour effectuer des 

achats de terre de grande ampleur de maniere illegale. Leur prestige et leur puissance les 

mettant le plus souvent a l'egard des protestations populaires. Si le foncier urbain peut 

representer pour les membres de la sphere politique un apport financier consequent, ce 

dernier ne represente pas l'unique interet de leur implication dans le domaine du 

logement. Ce domaine constitue egalement un atout electoral non negligeable. Passons 
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en revue les principales raisons de l'implication des hommes politiques dans le 

foncier urbain, qu'il soit formel ou informel. 

Ii s'agit, tout d'abord, d'interets economiques. En effet, en ce qui concerne le 

logement formel, l'attribution de plusieurs parcelles A la meme personne ou a des 

individus d'une classe sociale aisee a ete un phenomene relativement frequent lors de la 

mise en place des programmes de logements sociaux ou de parcelles assainies, comme 

l'a montre l'exemple de Dandora. Or, les hommes politiques ainsi que les 

fonctionnaires de l'administration municipale ou centrale etaient les premiers A pouvoir 

effectuer et permettre ce genre de detournement du programme. Ces manceuvres 
-A-  tolerees pour certains individus particulierement puissants ou genereux, l'ont ete 

egalement pour leur propre personne. Ii est ainsi tres frequent que des hommes 

politiques ou des fonctionnaires relativement haut places possedent une bonne partie des 

logement des programmes sociaux, comme c'est le cas A Changamwe (Mombasa). Ces 

habitations sont acquises ou louees a des prix extremement bas, puisque le marche du 

logement public est totalement deconnecte du marche prive, puis sous-louees beaucoup 

plus cher. Le gain de cette transaction permet ainsi aux hommes politiques d'accroitre 

leur puissance au sein de la sphere du pouvoir et constitue pour eux une source de 

revenu independante du bon vouloir des leaders politiques. 

Mais, l'action des hommes politiques ne se cantonne pas au secteur du logement 

planifie et investit largement les zones informelles. En effet, le prix d'achat de la terre 

ainsi que les couts d'investissement representes par la construction de logements 

temporaires et non planifies sont extremement bas. En outre, si les loyers sont peu 

eleves pour ce genre d'habitation (entre 50 et 100 francs par mois en moyenne pour les 

trois villes), le nombre important de constructions pouvant etre construit sur une seule 

parcelle (aucune norme urbanistique n'est la pour en limiter le nombre) rattrappe 

quelque peu ce desavantage premier. Enfin, les autorites gouvernementales hesiteront A 

demolir des habitations appartenant a un parlementaire, par exemple. 

On peut d'ailleurs illustrer notre propos par le constat que fait R. Stren a propos du 

role joue par les autorites dans la croissance des zones d'habitat informel : 

a Les autorites sont impliquees dans la creation et la gestion des zones informelles au travers 

des chefs locawc et de I 'administration du district (...) Des individus peu scrupuleux ont achete 
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des terres publiques a ces fonctionnaires et sont devenus des proprietaires de bidonvilles. 

Ces proprietaires vont de l'homme politique au petit entrepreneur local » I  

Un autre atout constitue par la maitrise de l'espace urbain s'enonce en termes de 

strategies electorales. En effet, les circonscriptions des grandes villes peuvent constituer 

des fiefs au sein desquels les membres de l'opposition au CCM et a la KANU peuvent 

aceder a un certain pouvoir. Ainsi, Nairobi est-elle depuis longtemps entre les mains de 

l'opposition kikuyu du DP (Democratic Party) tandis que le CUF a remporte de 

nombreux postes au sud de Dar es Salaam. Or, la possession ou la defense de quartiers 

urbains peut constituer pour certains hommes politiques de veritables bassins 

electoraux. 

On peut ainsi citer le cas de Kiamboi, situe au nord-est de Nairobi, qui est une zone 

tres recente qui apres avoir ete achetee par le professeur Ongeri, l'actuel ministre 

kenyan de la Sante, fut planifie certainement par ce dernier ou ses proches, selon des 

normes de construction extremement precaires. Cette zone accueille actuellement une 

population relativement pauvre, constituant un bassin electoral particulierement fidele 

pour cet homme politique dont l'influence croit non sans etre entachee de scandales (sa 

femme est actuellement entendue par la Justice kenyane). 

En ce qui conceme Raila Odinga, chef de l'opposition depuis les annees soixante-dix, ii 

est extremement caracteristique qu'il soit, outre son fauteuil de Ministre de l'Energie, 

representant parlementaire de Kibera. La population de Kibera avoisinant un million de 

personnes, pour la plupart marginalisees et capable de vastes mouvements de revolte, 

constitue une arme de poids pour l'opposant luo. En outre sa popularite au sein du 

quartier est excellente, un nouveau « village » du bidonville s'appelant meme Raila2 . 

2) Les actions collectives 

a) Associations de quartier :  

The social sustainability of Cities : Diversity and the management of change, M.Polese et R.Stren (ed.), 
University of Toronto Press, Toronto, 2000, p.224. 
2 11 se peut egalement que cette appellation soit fide A la presence de possessions foncieres du 
parlementaires mais, pour l'instant, aucun element n'est venu accrediter cette these. 
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En outre, depuis longtemps, face aux echecs repetes des gouvernements 

dans la prise en charge de la pauvrete urbaine, les populations des zones d'habitat 

spontane trouvent leurs propres solutions aux difficultes quotidiennes. On peut ainsi 

citer les associations aux buts economiques multiples ne cessant de se developper au 

Kenya et en Tanzanie, au sein des populations les plus defavorisees. Grace a un systeme 

de collecte d'argent souple ont ainsi ete mises en place des associations de credit 

informelles, du type des « tontines » d'Afrique de l'Ouest. Ce systeme est nomme 
money go round au Kenya et upato (le gain) en Tanzanie. Ii s'agit d' un heritage de la 

solidarite feminine tits developpee en Afrique de l'Est, les femmes n'ayant jamais cesse 

de se regrouper de facon informelle afin de parer a la lourdeur des travaux agricole, 

d'un manage ou de funerailles l . Ce systeme de credit informel permet aux femmes de 

pourvoir aux depenses exceptionnelles de leur foyer et notamment au paiement d'un 

loyer plus eleve ou la construction d'un logement. Si pres de 75% des femmes vivant a 

Kibera sont engagees dans au moms une association de ce type2 , elles sont pres de 80% 
dans l'agglomeration de Dar es Salaam 3 , en 1988. Depuis quelques =lees, face aux 

importantes possibilites apportees par ces groupes, des hommes se joignent au 

contingent feminin qui reste largement majoritaire. Ces regroupements s'occupent 

souvent de la proprete de leur quartier, c'est a dire du ramassage des ordures et de 

l'entretien du reseau d'evacuation des eaux usees. Ils se structurent egalement dans la 

plupart des cas, autour de programmes remunerateurs, tels que la production d'objets 

artisanaux, de vetements ou la vente en tout genre. Ces activites permettent a leurs 

membres d'ameliorer leurs conditions de vie et d'habitat entre autre. 

D'autres types associations se sont egalement crees pour faire face au 

desengagement de l'Etat dans l'octroi de services urbains. Ii s'agit en particulier de 

groupe de jeunes rassembles autour de projets sociaux, politiques ou sportifs. Ainsi, 

voit-on un peu partout des associations de jeunes, inquietes par le chomage regnant dans 

leurs rangs et conduisant bien souvent a la criminalite ou a la consommation d'alcool ou 

de stupefiants en tout genre, se regrouper au tour de programmes visant a l'amelioration 

I  SWANTZ (M.L.), Women in Development : a creative role denied ?, C.Hurst and Company, London, 
1985, p.160. 
2  ABRAHAM (A.), BALAND (J.-M.), PLATTEAU (J.P.), Groupes informels de solidarite dans un 
bidonville du Tiers Monde : le cas de Kibera, Nairobi (Kenya), rapport de mission, Fundp, Namur, 21p. 
3  TRIPP (A. M.), Rethinking Civil Society : Gender implications in contemporary Tanzania, in N. 
Chazan, D. Rothchild, J.W. Harbeson, Civil society and the State in Africa, p.163. 
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de leur guarder. us se specialisent dans la construction de logements ou dans 

l'entretien des voies d'evacuation des eaux usees, en echange de petites remunerations 

par les habitants des environs. 

Les groupes A orientation politique tels que la Ligue de la Jeunesse du CCM et 

les KANU Youths ont un role plus ambigu au sein des zones d'habitat planifie ou non. 

us servent d'intermediaires entre les autorites et les populations. Ainsi, des actions 

gouvernementales peuvent s'appuyer sur eux en tant que mediateurs de ces demieres. 

Dans l'autre sens des requetes aupres des autorites peuvent se faire au travers de leur 

groupe, le plus souvent contre paiement de leurs « services ». D'une maniere moms 
ma- formelle, ils peuvent servir de bras armes faisant appliquer des decisions individuelles 

ou gouvemementales. En effet, leur role dans le processus de deguerpissement des 

squatters ou de locataires encombrants, bien que peu flatteur, ne doit pas etre sous-

estime, en particulier au Kenya. Pour exemple, on se contentera de reprendre les faits 

relates dans un article du Nation, du 31 juillet 2001. Un groupe de KANU Youths a 

chasse des squatters d'un terrain inoccupe de Westland (Nairobi). Ces jeunes etaient 

mandates par un conseiller municipal ayant recu un demi-million de schillings afin de 

proteger les interets du proprietaire, un promoteur prive. 

Des associations sportives se multiplient egalement au sein des zones 

informelles. Ce type de rassemblement est particulierement interessant dans la mesure 

oft il participe A la valorisation d'une identite de guarder ainsi que sa reconnaissance A 

l'echelle de la ville voire du pays. Ces zones, non reconnues par les reglements, le sont 

parfois par la population au travers de la qualite de leurs footballeurs. L'exemple de 

l'equipe du Mathare United et de son succes est un cas d'ecole. En effet, les jeunes d'un 

des plus grands bidonvilles de Nairobi, Mathare Valley, consideres comme des 

delinguants en puissance et marginalises par leur reste de la societe, devinrent de 

veritables stars en accumulant les succes A la tete de leur equipe, une des meilleures du 

Kenya. Le quartier y gagna en reconnaissance populaire, en estime personnelle et en 

unite, fier d'avoir abrite une telle equipe. 

En outre, des regroupements populaires en quete d'une meilleure attribution de 

services urbains se constituent au niveau de tout un guarder ou du voisinage. Ainsi, un 
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groupement de ce genre a obtenu a Dar es Salaam, le raccord de sa zone au reseau 

urbain I  d'adduction d'eau. 

b) Les ONGs locales 

Nous pouvons citer en exemple de ce type d'actions, le programme mene par 

l'ILO (International Labour Office) a Dandora. Ce guarder fat cree a la fin des annees 

soixante-dix selon un programme de parcelles viabilisees et compte aujourd'hui pres de 

100.000 habitants, majoritairement en conditions economiques precaires. En 1997, la 

plupart des infrastructures et services dont l'entretien doit revenir a la municipalite sont 

dans un etat deplorables. Une ONG locale, WAC (Welfare Advisory Committee), en 

relation avec la communaute de Dandora, contacte ILO. Depuis, 1998, un projet de 

developpement finance en partie par l'UNEP, tente d'ameliorer les infrastructures en 

place tout en souhaitant integrer dans son programme la municipalite et la cornmunaute 

de Dandora. Ainsi, une partie des travaux a realiser reste aux mains de la population. 

En ce qui concerne les ONGs locales, eles se sont massivement interessees a la 

question de l'habitat urbain. Du cote kenyan, nous pouvons ainsi noter le National 

Council of Churches in Kenya (NCCK) et l'Undungu Society. Le NCCK a agit cornme 

intermediaire entre les habitants des zones informelles et les autorites. II s'est en effet 

implique dans des operations visant a l'obtention par des squatters de terrains planifies 

et d'acces au credit immobilier afin que ces demiers puissent batir des logements 

durables. L' Undungu Society, litteralement la Societe de la fraternite a connu une 

creation assez originale. En effet, elle a ete cree en 1972 par un missionnaire hollandais 

revolte contre le nombre eleve d'enfants de la rue. Traitant, tout d'abord cette 

population, l'action de cette ONG s'est peu a peu elargie aux familles de celle-ci. Ses 

programmes ont eu lieu dans des zones extremement precaires, sous la forme de 

subvention a la construction d'habitat plus durable. 

En Tanzanie, nous relevons les actions du Community Development Trust Fund, 

Christian Council of Tanzania et du Mfuko wa Mandeleo ya Jamii.(Fond de 

Developpement des Families). Le CDTF a mis en place des programmes semblables a 
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ceux du NCCK, occupant le meme role de mediateurs que ce dernier. Ces ONGs 

locales ont privilegie des actions de petite ampleur et peu cofiteux mais basees sur une 

meilleure connaissance du terrain et la plupart du temps plus efficaces que les vastes 

operations des ONGS internationales. 

Une des critiques les plus souvent exprimee envers les actions humanitaires est 

qu'elles sont de la meme maniere que les politiques gouvernementales totalement 

eloignees des realites economiques notamment du marche foncier. Le don de services et 

de moyens financiers de la part des ONG occidentales ne fait-il pas que perpetuer la 
NIL-  dependance economique du Sud par rapport au Nord sans mobiliser les capacites de 

developpement populaire prates a etre utilise et jusqu'a present largement ignorees ? 

Afin de permettre l'integration des populations des zones spontanees tres 

marginalisees dans l'economie moderne, un nouveau type de projets caracterise l'action 

de nombreuses associations non gouvernementales : les operations de micro credit. Ces 

dernieres ont pour objectif de developper les possibilites d'epargne des populations les 

plus pauvres en leur rendant accessible le systeme bancaire. En effet, malgre les efforts 

realises par les banques lors de la creation des institutions de pret au logement, il reste 

tres ferme et propose des conditions de prets totalement inaccessibles pour les classes 

les moms favorisees. Or le Kenya est un precurseur dans le domaine du micro credit 

avec la creation datant d'une vingtaine d'annees du K-REP (Kenya- Rural Entreprise 

Program), organisation non gouvernementale qui apres avoir multiplie les actions en 

zones rurales, met en place de nombreux projets dans les principaux bidonvilles du 

pays. Cette premiere initiative a ete suivie de multiples autres au Kenya puis en 

Tanzanie. 

Les entreprises de micro credits s'appuient donc en Afrique de l'Est comme 

ailleurs sur ces mobilisations populaires et leur permettent un acces facilite au credit. Il 

s'agit notamment de favoriser une ouverture de compte avec un depot tits faible. Le 

credit accorde correspond toutefois, la plupart du temps, aux taux du marche mondial 

afin que le projet reste en accord avec la realite et soit a terme financierement 

completement autonome. Ii n'est qu'une passerelle rendant le systeme bancaire a des 

I  Sur ce point, se reporter a l'article de V. Messer, in Dar es Salaam contemporain, B. Calas (coord.) 
IFRA, a paraitre. 
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populations déjà active, porteuse de projets de developpement, et un organe 

d'ecoute et de conseils. Le micro credit n'est pas sans poser de nombreux problemes 

comme l'a montre, en Decembre 2000, le Sommet Mondial de la micro finance 

d'Agen i . 

Les actions de micro credits connaissent les principaux problemes des actions 

precedentes : elles s'adressent a la seule classe sociale susceptible de creer une epargne 

personnelle, et s'appuie encore trop sur des intermediaires relativement privilegies au 

sein des quartiers les plus pauvres. Or, ces intermediaires appartenant le plus souvent au 

groupe le plus aise du quartier augmentent encore leur prestige, leur assise politique et 

leurs ressources en devenant le partenaire privilegie avec les ONGs. 

Les populations locales n'ont pas attendu d'être sous les projecteurs de l'aide 

humanitaire pour tenter de resoudre leurs problemes et sont tres actives dans les 

nombreux quartiers encore recents et pas encore envahis par une foule d'institutions 

caritatives. Elles trouvent des solutions certes imparfaites, tres sectorielles et limitees 

dans le temps et l'espace mais qui leur correspondent pour l'instant. 

II faut toutefois prendre garde de ne pas tomber dans une glorification excessive 

de ces actions populaires qui ne sont pas plus que les politiques gouvernementales 

exemptes de defauts et de pratiques clientelistes. Les initiatives locales sont 

interessantes, originales, correspondent a certaines aspirations populaires mais ne sont 

pas plus porteuses, par nature, de democratie que d'autres types d'actions. 

'Pour un compte rendu des principales initiatives presentees lors du sommet et des &bats qui s'y sont 
tenus, cf. le n°90, Decembre 2000, de la revue Aventure, special forum d'Agen. 
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CONCLUSION 

L'approche cogniviste des politiques publiques peut s'appliquer en Afrique de l'Est 

si l'on y reconnait l'existence effective d'une pluralite d'acteurs et de normes 

structurant la sphere du politique. L'Etat et la societe civile africaine jouent chacun leur 

role de principaux enonciateurs des matrices de perceptions des politiques publiques. 

Chaque individu est libre, par la suite, de modeler ces dernieres selon sa propre 

perception des normes en vigueur. Toutefois, une fois construite individuellement, les 

politiques publiques deviennent contraignantes et effectives. Les politiques de logement 

en Affique de l'Est suit le meme processus d'elaboration que le reste des politiques 

publiques. 

La crise du logement urbain est une consequence de la forte croissance des 

principales villes africaines durant ces trente dernieres decennies. Les reponses des 

Etats africains, face au developpement urbain incontrole, ont suivi de grandes 

tendances, se succedant chronologiquement et correspondant toutes a une certaine 

conception de la pauvrete urbaine. A Nairobi et Dar es Salaam, les gouvernements ont 

generalement repris, eux aussi, ces grandes tendances encouragees par la Banque 

mondiale en les adaptant selon leurs propres conceptions du developpement 

economique et social. Le Kenya mise ainsi plus sur le secteur prive et les classes 

moyennes pour assurer le &collage economique du pays tandis qu'en Tanzanie, la 

priorite est dorm& a Peradication des differences sociales et la constitution d'un vaste 

secteur public egalitaire. IL faut toutefois voir que l'une comme l'autre de ces 

orientations politiques est largement entravee par la corruption et le clientelisme 

grippant l'ensemble des rouages administratifs. 

Les autorites gouvernementales ont ainsi mend de multiples programmes afin de 

loger la part la plus defavorisee de la population urbaine. Toutefois, le bilan de ces 

differents programmes n'est pas tres satisfaisant. Les =lees soixante-dix furent 

caracterisees par la construction de logements sociaux, caracterisees par des standards 

de construction eleves et l'utilisation de materiaux modernes. Ces logements greverent 

de fawn considerable les budgets nationaux. Afin de rentabiliser ces constructions, les 
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loyers de ces dernieres furent trop eleves pour s'adresser A la population la plus 
precaire. 

Des projets de parcelles viabilisees, caracterisant les annees quatre-vingts, furent 

alors decidees. Malgre l'abaissement progressif des standards de constructions, ces 

logements echapperent une nouvelle fois aux populations les plus pauvres et les 

malversations de toutes sortes firent rage. 

Afin de toucher directement les populations defavorisees, des projets de rehabilitation 

de zones defavorisees se multiplierent au cours des annees quatre-vingt-dix. Ces 

programmes avaient en plus l'avantage de n'engager que des investissements de faible 
.4. ampleur. Mais face A l'enormite de la demande, l'action gouvernementales se revela 

totalement insuffisante et l'absence d'un controle efficace quant au suivi des quartiers 

rehabilite empecha une nouvelle fois le projet de toucher sa population cible. 

Les gouvemements, apres avoir accumule les echecs et vu leurs budgets se reduire 

du notamment A l'application des programmes d'ajustement structurel, se sont en fait 

progressivement retires du secteur du logement urbain. Ayant renonce A lutter contre le 

developpement des zones illegales de logement, its se proposent de tenter de les 

rehabiliter avec l'aide d'un nombre croissant d'organisations non gouvernementales. 

Toutefois, les acteurs du logement urbain sont loin de se limiter aux simples autorites 

gouvemementales ou humanitaires. Aux marges de l'action formelles ou meme legates, 

de nombreux individus ou collectivites empreignent de leurs marques l'habitat urbain. 

Les hommes politiques ont ainsi fait de ce domaine une ressource politique et 

economique considerables. Pour les proprietaires fonciers, il s'agit d'un capoital 

economique et symbolique non negligeable. Quant aux regroupements populaires en 

tout genre, its tentent d'inscrire sur l'agenda leurs preoccupations et demandes en 

matiere de services urbains. L'etude des acteurs de la gestion du logement urbain, 

survolee ici, devra etre approfondie afin de reveler l'ensemble des enjeux et ressources 

que constituent le domaine du logement urbain. 

L'action populaire, en marge des politiques nationales, trouve en son sein de 

nombreuses reponses au cas par cas a leurs problemes quotidiens. L'interet de politiques 

de logement decentralisees, etant etroitement a l'ecoute des populations locales 

demontre donc ici tout son interet. Mais, l'echec actuel des decentralisations au Kenya 

et en Tanzanie nous prouve que toute delegation des pouvoirs A l'echelle locale ne peut 
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etre efficace sans une democratisation profonde de toute la structure politique ainsi 

que des mentalites populaires. 

Malgre les efforts deployes, la situation reste aujourd'hui alarmante dans les trois 

villes etudiees. Les zones d'habitat informel absorbent la majorite de la croissance 

urbaine actuelle. Bien qu'abritant des categories sociales variees, la precarite dominent 

neanmoins ces quartiers laisses en marge de la gestion urbaine. L'offre de services et 

d'infrastructures urbains comprend done deux vitesses entre les quartiers planifies qui 

sont desservis et les informels qui restent largement ignores. 

Au sein des zones d'habitat informel, une distinction doit etre egalement faite entre 

des quartiers anciens qui accedent actuellement a une reconnaissance de fait de la part 

des autorites et les quartiers recents meconnus qui abritent la population urbaine la plus 

marginalisee. Ces derniers sont les plus precaires, les moms bien defendu contre leur 

destruction par des acteurs prives ou publics et les plus eloignes du secteur formel. 

Ii nous semblerait particulierement interessant de pouvoir etudier les modalites de 

creation de ces quartiers informels recents, de comprendre les reseaux qui les 

structurent, les acteurs presents et les modes de sociabilisation qui y ont cours. 

Toutefois, cette recherche est ardue, les sources bibliographiques concernant ce type 

d'habitat pratiquement inexistantes et Faeces a ce type de quartier difficile. Ii 

necessiterait donc un engagement de plusieurs annees, peu compatible avec les 

exigences de temps d'un DEA. Nous laissons done, pour l'instant, ce sujet en supens, en 

nous promettant de nous y attacher plus tard. 

88 



Bibliographic 

Sur les Politiques Publiques comparees: 

BADIE (B.), HERMET (G.), Politique comparee, P.U.F., coll. Themis, Paris 1990, 

354p. 

Beyond capitalism versus socialism in Kenya & Tanzania, J.D. Barkan (ed.), Lynne 

Rienner Publishers, London, 1994, 290p. 

BLONDEL (J), Plaidoyer pour une conception cecumenique de l'analyse comparee, 

Revue Internationale de Politique comparee, Vol.1, n°1, 1994, pp.5-19. 

DURAN (P.), Penser l'action publique, LGDJ, coll. Droit et Societe, serie Politique, 

vol.27, Paris, 1999, 212p. 

FROGNIER (A.-P.), Logique(s ?) de l'explication comparative, Revue Internationale de 

Politique comparee, Vol.1, n°1, 1994, pp. 61-91. 

HEIDENHEIMER (A.J.), L'etude comparative des politiques publiques : une odyssee 

en quatre &apes, Revue Internationale des Sciences Sociales, n°108, UNESCO/ERES, 

1986, pp.171-187. 

JOBERT (B), MULLER (P.), L'Etat en action, politiques publiques et corporatismes, 

PUF, Paris, 1987, 356p. 

MULLER (P.), L'analyse cognitive des politiques publiques : vers une sociologie de 

l 'action publique, Revue Francaise de Science Politique, n°46, 1, 1996. 

SARTORI (G.), Bien comparer, mal comparer, Revue Internationale de Politique 

comparee, Vol.1, n°1, 1994, pp.19-37. 

SEILER (D.L.), Science Politique, comparaison et universaux, Revue Internationale de 

Politique comparee, Vol.1, n°1, 1994, pp. 91-101. 

SMITH (A.), L'analyse comparee des politiques publiques : une demarche pour 

depasser le tourisme intelligent, Revue Internationale de Politique comparee, Index 

cumule 1994-1999, Vol.7 n°1, De Boeck Universite, pp.7-21. 

THOENIG (J.C.), Politiques Publiques et Action Publique, Revue Internationale de 

Politique comparee, Vol.5 n°2, De Boeck Universite, pp.295-314. 

89 



THOENIG, L'analyse des politiques publiques, in M. Grawitz, J. Leca, Traite de 
Science Politique, t.4 : Les Politiques Publiques, P.U.F., Paris, 1985, pp.5-53 

Tiers Monde n°116, t. XXIX : Le logement des pauvres dans les villes du Tiers-Monde, 
Octobre Decembre 1988. 

Sur la pertinence des politiques publiques africaines: 

AINA (T.A.), The State and civil society : politics, government, and social organization 

in african cities, in C. Rakodi, The Urban challenge in Africa, growth and management 

of its large cities, United Nation University Press, Tokyo, 1997, 628p. 

AZARYA (V.), Civil Society and disengagement in Africa, in N. Chazan, D. Rothchild, 

J.W. Harbeson, Civil society and the State in Africa, Lynne Rienner Publishers, London, 

1994, 311p. 

BADIE (B.), La culture politique, Economica, Paris, 1983, p.133. 

BAYART (J.F.), L'enonciation du politique, Revue francaise de Science Politique, 

Vol.35, n°35, Juin 1985, p.357. 

BAYART (J.F.), « Civil Society in Africa », in P. Chabal (ed.), Political Domination in 

Africa : reflections on the limits of power, Cambridge University Press, Cambridge, 

1986. 

CHAUVEAU (J.-P.), LE PAPE (M.), DE SARDAN (J.-P.0), La pluralite des normes et 

leurs dynamiques pour l'Afrique, implications pour les politiques publiques, in Winter 

(coord.), Inegalites et politiques publiques en Afrique : pluralite des normes et jeux 

d'acteurs, opus cite. 

COSTA (S.), Sphere publique, redecouverte de la societe civile et des mouvements 

sociaux : questions theoriques et leur application au Bresil, vol.IV, 4, 1994, pp.17-38. 

COULON (C.), Le Marabout et le Prince, Editions A.Pedone, Paris, 1981, p.289. 

Etats d'Afrique noir : formations, mecanismes et crise, J.F. Medard (dir.), Karthala, 

Paris, 1991, 405p 

90 



GRAMSCI (A.), Selections from prisons notebook International Publishers, New-
York, 1971. 

MAGNANT (J.P.), Tchad : crise de l'Etat ou crise de gouvernement ?, in Etats 

d'Afrique noir : formations, mecanismes et crise, J.F. Medard (dir.), Karthala, Paris, 

1991, 405p. 

LEMARCHAND (R.), Quelles Independances ?, in Les pouvoirs africains, Karthala, 

Paris,, 1983, 245p. 

HANSEN (M.H.), RUUD (A.E.), Weak ? Strong ? Civil ? Embedded ? New 

perspectives on state-society relations in the non-western World, SUM Report n°5, 

Oslo, 1996, 219p. 

KONATE (Y.), Pluralite des normes de legitimite et comportement politiques,. Winter 

(coord.), Inegalites et politiques publiques en Afrique : pluralite des normes et jeux 

d'acteurs, opus cite. 

SIDDIQUEE (N.A.), Theories de la decentralisation de l'Etat, Alternatives Sud, vol.IV, 

3, 1997, pp.23-40. 

TOULABOR (C.), Le togo sous Eyadema, Karthala, Paris, 1986, 350p. 

YOUNG (C.), In Search of civil society, in N. Chazan, Civil Society and the State in 

Africa, Lynne Rienner Publishers, London, 1994, 311p. 

> Sur la question de les politique de logement dans les pays du Sud : 

Agence de cooperation culturelle et technique, Le financement de l'Habitat social dans 

les PED, Ecole Internationale de Bordeaux, Notes et Documents, Serie : Synthese de 

Session n°9, Sept. 1987, 212p. 

CANEL (P.), DELIS (P.), GIRARD (P.), Construire la Ville africaine : chronique du 

citadin promoteur, Karthala-ACCT, Paris, 1990, 197p. 

CAVALLIER (G.), La nouvelle politique urbaine de la Banque Mondiale : un essai a 
transformer, Les Annales de la Recherche Urbaine n°86, 2000. 

91 



CROUSSE (B.), L'emergence d'une problematique fonciere et se rationnalites, in 

B. Crousse, Lebris, Espaces disputes en Afrique Noire. 

DUBRESSON (A.), JAGLIN (S.), Pouvoirs et Cites d'Afrique Noire : Decentralisation 
en question, Karthala, 1993. 

DURAND-LASSERVE (A.), TRIBILLION (J.F.), Queues reponses a l'illegalite des 

quartiers dans les villes en developpement, document de travail pour le seminaire du 

reseau ESF/N-AERUS Leuven et Bruxelles, 23-26 mai 2001. 

DURAND-LASSERVE (A.), TRIBILLON (J.-F.), Objet d'une recherche sur les 

politiques foncieres de l'Etat dans l'amenagement urbain„ in E. Le Bris, E. Le Roy et 

F. Leimdorfer, Enjeux fonciers en Afrique, Orstom-Karthala, Paris, 1983, 425p. 

HESSELING (G.), MATHIEU (P.), Strategies de l'Etat et des populations par rapport a 

l'espace, in B. Crousse, Lebris, Espaces disputes en Afrique Noire, pratique fonciere 

locale, Karthala, Paris, 1986, 426p. 

LE BRIS (E.), LE ROY (E.), La question fonciere en Afrique noire, in E. Le Bris, E. Le 

Roy et F. Leimdorfer, Enjeux fonciers en 4frique, Orstom-Karthala, 1983, 425p. 

LEVY (M.), Lutte contre la pauvrete, reduction des inegalites et de la vulnerabilite : 

bilan des actions « a la base », in Winter (coord.), Inegalites et politiques publiques en 

Afrique : pluralite des normes et jeux d'acteurs, Karthala-IRD, Paris, 2001,450p. 

OSMONT (A.), La Banque Mondiale et les Villes. Du developpement a l'ajustement, 

Karthala, Paris, 1995, 342p. 

OSMONT (A.), GARCIA-ORIOL (G.), GORAYEB (M.), JAGLIN (S.) et ROCHER 

(C.), La gestion sociale urbaine dans les pays en developpement, Institut Francais 

d'Urbanisme, cahier de recherche n°3, 1992. 

OSMONT (A.), Is Small is beautiful ? Les ambiguites du paradigme localiste, 

Questions Urbaines, AITEC, 2000. 

NJOH (A.J.), Urban Planning, housing and spatial structures in Sub-saharan Africa, 

SOAS Studies in Development and Geography, Ashgate, London, 1997, 270p. 

RAKODI (C), Residential property market in African cities, in C. Rakodi, in C. Rakodi, 

The Urban challenge in Africa, growth and management of its large cities, opus cite. 

RAKODI (C.), Global forces, urban change, and urban management in Africa, in C. 

Rakodi, The Urban challenge in Africa, growth and management of its large cities, 

opus cite. 

92 



STREN (dir.), WHITE (dir.), COQUERY (collab.), Villes africaines en crise. 

Gerer la croissance urbaine au Sud du Sahara„ L'Harmattan, Coll. Villes et 

entreprises, Paris, 1993. 

STREN (R.), L 'Etat au risque de la ville, p.80, Politique Africaine n°17, 1985. 

The social sustainability of Cities : Diversity and the management of change, M.Polese 

et R.Stren (ed.), University of Toronto Press, Toronto, 2000, 334p. 

TRIBILLON (J.F.), Revisiter la question fonciere urbaine en Afrique, Questions 

Urbaines, AITEC, 2000, 8p. 

YAPI-DIAHOU (A.), Politiques urbaines en Afrique : les norrnes en question, in Winter 

(coord.), Inegalites et politiques publiques en 4frique : pluralite des normes et jeux 

d'acteurs, opus cite. 

> Sur le Kenya: 

BOURMAUD ( D.), Histoire politique du Kenya, Etat et pouvoir local, L'Harmattan, 

coll. Hommes et societes, Paris, 1988. 

GoK, National housing strategy for Kenya, 1987-2000, Task for a report to the Steering 

comittee, Nairobi, mars 1997, 35p. 

IKIARA (G.K.), Reformes politico-economiques au Kenya, Politique Africaine n°56, 

Dec. 1994, pp.66-76. 

KANGETHE (G.T.), Public Policy making in Kenya, Cahiers africains d'administration 

publique, n°49, 1997, pp.71-85. 

NGEWA (S.N.), The two faces of civil society in Kenya, Kumarian Press, USA, 1996, 

141p. 

NGOBA (J.E.), Centralisation administrative et clientelisme : le developpement sans 

participation au Kenya, Annuaires du Tiers Monde, pp.165-171, 1982. 

NGWARE (S.), KIRONDE (J.M.L.), Urbanizing Tanzania : Issues, Initiatives and 

Priorities, DUP (1996) LTD, Dar es Salaam, 2000. 

NGWARE (S.S.A.), Civil society and forms of political participation in Tanzania, in W. 

Holfmeister et I. Scholz (ed.), Traditional and contemporary forms of local 

93 



participation and self government in Africa International Conference, 9-12 Octobre 

1996 in Nairobi, Konrad Adenauer Stiffung, South Africa, 489p. 

OWIRO (A.0.), Urban Planning and the law in Kenya, African Urban Quarterly, Vol.2, 

N°3, aorit 1987. 

Urbanization and Development planning in Kenya, R.A. Obudho (dir.), Kenya 

Litterature Bureau, Nairobi, 1981, 358p. 

> Sur la Tanzanie : 

BIENEFELD (M.A.), BINHAMMER (H.H.), Tanzania housing finance and housing 

policy, in J. Hutton, Urban challenge in East Africa, East African Publishing House, 

Nairobi, 1972, 285p. 

FIMBO (G.M.), Essays in Land Law in Tanzania, Dar es Salaam University Press, Dar 

es Salaam, 1992, 138p. 

HYDEN (G.), Beyond Ujamaa in Tanzania : Underveloppement and a uncaptured 

Peasantry, University of California Press, Berkeley, 1980. 

KINYUNGU (A.N.), The trends and challenges offinanzing urbanization in Kenya. 

Performanc of revenue and expenditure by municipal coucils between 1963 and 1989, a 

paper prepared for the British Institute's regional conference on urbanism and 

urbanization in Eastern Africa, Milimani Hotel, 2-4 juillet 2001, p.14. 

KAITILLA (S.), The upgrading of squatter settlement in Tanzania. the role of security 

of land tenure and the provision of amenities in housing improvement, Journal of Asian 

African Studies, vol. XXVI, 3-4, 1991, pp.220-235. 

KIRONDE (J.M.L), Land policy options for urban Tanzania, Land Use Policy, Vol.14, 

N°2, 1997, London. 

KULABA (S.M.), Housing, socialism and national development in Tanzania, a policy 

framework, CHS Tanzania, occasional report, Dar es Salaam, 1981, 164p. 

LUGALLA (J.L.P.), Economics reforms and health conditions of the urban poor in 

Tanzania, paper presented at the American Anthropological Association Annual 

Conference, 15-19 nov. 1995, Washington, D.C., 11p. 

MARTIN (D.C), Tanzanie : l 'invention d'une culture politique, Presses de la Fondation 

Nationale des Sciences Politiques & Karthala, paris, 1988, 318p. 

94 



MARTIN (D.C), Tanzanie : l 'invention d'une culture politique, Presses de la 

Fondation Nationale des Sciences Politiques & Karthala, paris, 1988, 318p. 

MITI (K.), Party and Politics in Tanzania, Utafiti 5, 2, 1981, p.193. 

STREN (R.), Undervelopment, Urban squatting and the State bureaucracy .• a case 

study of Tanzania, Revue Canadienne des etudes africaines, vol.16, n°1, 1982, pp.67-91. 

STREN (R.), Urban inequality and housing policy in Tanzania, The problem of 

squatting, Institute of International Studies, University of California, Berkeley, 1975, 

112p. 

STREN (R.), Urban inequality and housing policy in Tanzania, the problem of 

squatting, Berkeley : Institute of International studies, 1975. 

TRIPP (A. M.), Rethinking Civil Society : Gender implications in contemporary 

Tanzania, in N. Chazan, D. Rothchild, J.W. Harbeson, Civil society and the State in 

Africa, opus cite. 

YAMBESI (G.D.), Tanzania's experience in public policy analysis, Cahiers Africains 

d'administration publique, n°49, 1997, pp.109-121. 

> Sur le Logement a Nairobi : 

Actions towards a better Nairobi, report and recommendations of the Nairobi City 

Convention, J.G. Karuga (edtor), « The Nairobi we want », City Hall, 27-29 juillet 

1993, 142p. 

AMIS (P.), Squatter or tenants : the commercialisation of unauthorized housing in 

Nairobi, World Development, vol.12, n°1, London, 1984, pp.87-96. 

HARRIS (J.R.), A housing policy for Nairobi, in J. Hutton, Urban challenge in East 

Africa, East African Publishing House, Nairobi, 1972, 285p. 

HOUSING RESEARCH AND DEVELOPMENT UNIT, The Kibera experimental 

explanatory note on the planning of a low cost housing scheme in Nairobi, University of 

Nairobi, 1976, 18p. 

LAMBA (D.), Nairobi's environment, a review of conditions and issues, Mazingira 

Institute, Nairobi, 1994,69p. 

95 



MAZINGIRA INSTITUTE, Nairobi's envirronnement : a review of conditions and 
Issues, Nairobi, 1994, 19p. 

Nairobi's housing needs : meeting the challenge : a report to NC. C., Cooper and 

Lybrand Associated limited, vol. 3 : detailled report, Nairobi, 1976, 253p. 

OBUDHO (R.A.), Nairobi :national capital and regional hub, in C. Rakodi, The Urban 
challenge in Africa, growth and management of its large cities, opus cite. 

RODRIGUEZ-TORRES (D.), Lutte pour la vie et lutte pour la vile: crise urbaine, 

politique urbaine et pauvrete a Nairobi, These, Universite de Bordeaux I, 1994, 446p. 

RUKUNGA (G.K.), Critical review of pollution, wastes management and food kiosk 

sanitation in Mukuru and Soweto slums in Nairobi, AMREF, Nairobi, 1992, 45p. 

TEMPLE (F.T.), TEMPLE (N.W.), The Politics of Public Housing in Nairobi, 1973, 23 

p. 

WHITE (W.L.T), SILBERMANN (L.), ANDERSON (P.R), Nairobi : Masterplan for a 

colonial capital, HMSO, London, 1948, 234p. 

D Sur le logement a Mombasa: 

DFID, Partnership Approach to meeting the needs of the urban poor (PAMNUP) for 

Mombasa, East Africa Division, Mombasa, 1999, 70p. 

HOUSING RESEARCH AND DEVELOPMENT UNIT , A case of minimum-Grade 

Housing development : The layout village in Mombasa, University of Nairobi, 1978, 

12p. 

Kenya Coast Handbook, culture, ressources and developpment in the East African 

littoral, J. Hoorweg, D. Foeken et R.A. Obudho (ed.), Transaction publishers, London, 

2000, 525p. 

MACOLOO (G.C.), Housing, in Kenya Coast Handbook, culture, ressources and 

developpment in the East African littoral„ J. Hoorweg, D. Foeken et R.A. Obudho 

(ed.), Transaction publishers, London, 2000, pp.323-353. 

MACOLOO (G.C.), State policy and low income residential development in Mombasa, 

in Urban and regional planning in Mombasa, in Urban and regional planning of 

96 



Mombasa and the coastal region, Kenya, Report of an International workshop held 
in Mombasa, Kenya, May 18-22, 1992. 

MACOLOO (G.C.), The Transformation of the Production and retail of building 
materials for low-income housing in Mombasa, Kenya, Development and Change, 
vol.22, n°3, 1991, pp.445-473. 

OBUDHO (R.A), MUSYOKI (A.K), OWUOR (S.0.), The role of Mombasa in urban 
and regional planning of the coastal region, opus cite. 

OBUDHO (R.A), The coastal region of Kenya : a bibliographic survey with special 

reference to the Municipality of Mombasa, 1992. 

PATEL (L.), Mombasa housing problems : legal and social aspects, in J. Hutton, Urban 
challenge in East Africa, East African Publishing House, Nairobi, 1972, 285p. 

STREN (R.), A site and service scheme in Mombasa, in R.A. Obudho (dir.), 

Urbanization and Development planning in Kenya, Kenya Litterature Bureau, Nairobi, 
1981, 358p. 

STREN (R.), A survey of lower income areas in Mombasa, in J. Hutton, Urban 
challenge in East Africa, East African Publishing House, Nairobi, 1972, 285p. 

SYAGGA (P.M.), Maintenance of built environment in residential estates in Mombasa, 

in Urban and regional planning in Mombasa, opus cite. 

> Sur le logement a Dar es Salaam : 

DCC, Strategic urban development planning fromework, Draft for the City of Dar es 
Salaam, Stakeholders'edition, 1999, Dar es Salaam, 98p. 

DIAZ OLVERA (L.), PLAT (D.), POCHET (P.), CUSSET (J.-M.), Vers une ville a 
deux vitesses ? Transports et acces aux equipement a Dar es Salaam, Laboratoire 

d'economie des Transports, 1998, 51p. 

GROHS (G.), Slum clearance in Dar es Salaam, in J. Hutton, Urban challenge in East 
Africa, East African Publishing House, Nairobi, 1972, 285p. 

KIRONDE (J.M.L.), The evolution of the land use structure of Dar es Salaam : 1890- 

1990 : a study in the effect of land policy, These, Universite de Nairobi, Departement of 

Land Development, 1994. 

97 



SEGAL (E.S.), Spontaneous and Planned housing in Dar es Salaam, Tanzania, in 
R.A. Obudho et C.C. Mhlanga, Slum and squatter settlement in Sub-Saharan Africa, 

Praeger, USA, 1988, 424p. 

> Comparaisons est-africaines: 

HYDEN (G.), Party, State and Civil Society : control versus openess, in Beyond 

capitalism versus socialism in Kenya & Tanzania, J.D. Barkan (ed.), Lynne Rienner 
Publishers, London, 1994, p.94. 

KIRONDE (J.M.L.), Creations in Dar es Salaam and extensions in Nairobi, the 

defiance of inappropriate planning standarts, Cities, aoilt 1992, p.221. 

Politics and public policy in Kenya and Tanzania, J.D. Barkan and J.J. Okumu (ed.), 

Heinneman Educationnal Books, Nairobi, 1979, 297p. 

Republic of Tanzania, Policy paper on local government, Ministry of regional 

administration and local gouvemment, Dar es Salaam, 1998, 40p. 

SCHMETZER (H.), Slum upgrading and sites and servives schemes under different 

political circumstances : experiences from East Africa, African Urban Quarterly, Vol.2, 

N°3, aoilt 1987. 

World Bank, Financing Cities for Sustainable Development with specific reference to 

East Africa, Nairobi, 1997, 45p. 

98 



Table des illustrations 

Tableau 1: croissance urbaine des centres urbains consideres (1948-2001). Compilation de 

sources multiples. 	 28 
Graphique 1: croissance urbaine des centres urbains consideres (1948-2001). Compilation 

de sources multiples 	 28 
Tableau 2 : Construction realises par le TNHC (source : Kironde, Urbanizing Tanzania) 	 38 
Tableau 3: Comparaison montant des loyers des logements publics avec les moyens 

populaires a la fin des annees soixante-dix (source : F.T Temple et N.W. Temple) 	46 
Tableau 4 : Logements prives construits a Nairobi et Mombasa de 1958 a 1967 (donnees 

14" 	 provenant de STREN, The evolution of housing Policy in Kenya). 	 52 

Tableau 5 : Bilan de la situation de Dandora en 1995. 	 55 

Tableau 6: Contenu des differents programmes de logement pour le Kenya et la Tanzanie au 

cours des annees 70. (source : Schmetzer) 	 58 

Tableau 7: Mode d'acquisition fonciere a Dar es Salaam (source : Kironde) 	 65 

Tableau 8 : Construction annuelle de logements en zone urbaine au Kenya dans les annees 80 

(source : National Housing strategy, GoK ) 	 76 

Tableau 9 : Allocation de parcelles planifiees a Dar es Salaam (1978-1990). Source : 

Kironde. 	 77 

Carte 1: Carte de situation de Nairobi, Mombasa et Dar es Salaam 	  

Carte 2 : Le logement informel a Dar es Salaam 	  

Carte 3 : Logement informel et programmes de logement a Nairobi 	  

Carte 4 : Logement informel a Mombasa 	  

Carte 5 : Kibera, vaste bidonville de Nairobi 	  

Carte 6 : Manzese, vieille zone d'habitat informel traverse par un axe urbain majeur 	 

Carte 7 : Mabibo, zone de rehabilitation au sud-ouest et habitat de fonds de vallees au 

sud 	  

99 



Table des Matieres 

INTRODUCTION 	 1 

ERREUR ! REFERENCE DE LIEN HYPERTEXTE NON VALIDE. 

A. PROBLEMES DE DEFINITION. 	 6 

Erreur ! Reference de lien hypertexte non valide. 
2) Le foncier urbain en Afrique : pluralite des normes et d'acteur 	 14 

ERREUR ! REFERENCE DE LIEN HYPERTEXTE NON VALIDE. 
1) Les logiques de ce triPtyque 	 22 
Erreur ! Reference de lien hypertexte non valide. 

II. LES DIFFERENTES APPROCHES DES POLITIQUES PUBLIQUES 
DE LOGEMENT 	 30 

ERREUR ! REFERENCE DE LIEN HYPERTEXTE NON VALIDE. 

1) Le role joue par les municipalites en matiere de logement 	 30 
Erreur ! Reference de lien hypertexte non valide. 

B. BILAN DE PRES D'UN SIECLE D'ACTIONS GOUVERNEMENTALES CONCERNANT 
LE LOGEMENT URBAIN 	 41 

Erreur ! Reference de lien hypertexte non valide. 
2) Les Programmes de parcelles viabilisies et d'amelioration des taudis. 	 48 

ERRELTR ! REFERENCE DE LIEN HYPERTEXTE NON VALIDE. 

A. ETAT DES LIEUX DES ZONES INFORMELLES 	 61 

Erreur ! Reference de lien hypertexte non valide. 
a) Un meme terme recouvrant des realites tres differentes. 	 61 
Erreur ! Reference de lien hypertexte non valide. 

2) Quartiers anciens et recents, entre une reconnaissance de fait et precarite. 	 65 
Erreur ! Reference de lien hypertexte non valide. 
b)Les zones de creation plus recente 	 72 

ERREUR ! REFERENCE DE LIEN HYPERTEXTE NON VALIDE. 

1) Actions individuelles 	 77 
Erreur ! Reference de lien hypertexte non valide. 
2) 	Hommes politiques : 	 78 

100 



Erreur ! Reference de lien hypertexte non valide. 
a) Associations de quartier : 	 80 
Erreur ! Reference de lien hypertexte non valide. 

CONCLUSION 	 86 

ERREUR ! REFERENCE DE LIEN HYPERTEXTE NON VALIDE. 

TABLE DES ILLUSTRATIONS 	 99 

TABLE DES MATIERES 	 100 

101 



ANNEXES 

4 

SOMMAIRE DES ANNEXES 

ANNEXE 1: Acte de vente realise a Kibera 	 p103 

ANNEXE 2 : Plages de photographies 	 p.105 

102 


